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« La valeur d'une Ji?stitution est 

directement proportionnelle à la 

valeur de son personnel en 

contact direct avec les enfants». 

Gendreau 

La rédaction d'un document sur les :::ornporternents des hommes pose des problèmes épineux, en particulier 

dans le domaine de la délinquance juvénile, vL sa complicité dans notre société et son ampleur à notre époque. 

Auj:>urd'hui, ce fléau presque univen;el a anein1 un niveau fulgurant inquiétant ainsi tous ceux qui combattent 

pour une société paisible et rêvent plus encore d'un dev,:m1r mei,leur. C'est pourquoi notre Pays à l'instar de ceux 

d'Afrique et d'ailleurs. à travers sa justice, ne cesse de s'y atteler. Mais, faut- ille rappeler que tout Sénégalais 

doit être int13rpelé par cette cause car une société qui ne fait pas face a..Jx problèmes de ses enfants est une 

société en déclin. 

Pour ma part, ce présent document aJ)ordant ies moc~es cje traitement ~~t de prise en charge des mineurs en 

conflit avec la loi, constitue ma modeste c:ontribu;:ion ~l l'oeuvrE3 de protection, d'éducation des enfants entreprise 

au Sénégal. 

Construit •essentiellement sur la descri:>tion et l'analyse de la situation cie l'enfance délinquante au Sénégal, 

jose espérer que ce document pourrait réponore aux attentes <jes lecteurs et des décideurs. 

Cheikhna Diop 



Chapitre III: L'organisation de la prise en charge. 

Section I :Les différents type:~ d'insütutions. 

Section II : Les services extérieurs. 

Section HI : Appui des institutions privées 

Chapitre IV : Appréciations critiques des politiques pénale et sociale de 

traitements et de prise en ~harge de la délinquance des mineurs et les 

recommandations. 

Section I : Acquis et limites d~~s ]::<oliüques en vigueur. 

Section II : Recommandation~;. 

CONCLUSION. 



Cheikhna Diop CF J 1 

Traitement judiciai1rE! E!~t prise Em charge sociak! du mineur en conflit a11ec la loi 

Introduction : 

La justice pour mineurs a toujours été une préoccupation de premier plan 

pour les gouvernements de différents pays du monde, des organisations 

nationales et internationales ec pour di.vers intervenants spécialisés, engagés dans 

le domaine de l'enfance : juges, éducateürs spécialisés, défenseurs des droits de 

l'homme, etc. :\-lais depuis l'entrée en vigueur de la Convention internationale 

du 20 novembre 1989 relative aux Droits de 1 'Enfant, des réformes juridiques 

des systèmes judiciaires ont abordé :i,;~s problèmes de traitement et de protection 

de l'enfant délinquant. Cette Conv.;~ntion définit en son article premier 1 'enfant 

comme << tout être humain âgé de moins de 18 ans » et proclame que « l'intérêt 

de l 'el?fant doit être une con:;idt:;ration prùnordiale1 
>> dans toutes les décisions 2 

qui le concernent ; Ainsi, ni la pe~ine., ni l'emprisonnement à vie sans possibilité 

de libération ne doivent être prononcés pour les infractions commises par les 

personnes àgées de moins de 18 :ans. A ce titre, des dispositions spécifiques 

concernant les mineurs en conf1it avec Ia loi ont été prévues. Mais d'abord, que 

faut- il entendre par mineur ~::n conflit avec la loi? 

Précisions que « enfant en cm>!flit avec la loi», « enfant victime ou auteur 

d'une infraction à la loi», << enj(:mt clélinquant ou enfant en danger moral» 

sont des terminologies qui désignent toutes la mt~me chose. Mais elles sont 

employées différemment selon que l'on soit dans une situation ou qu'on se 

réfère au Code de procédur~ pénale. La première impression est usitée dans le 

milieu associatif au mome:1t où les autres sont de rigueur dans le Code de 

procédure pénale où il n'est nullement mentionné le terme enfant en conflit avec 

la loi disait Seynabou Ndia~re Diakhaté à l'époque Procureur de la République 

du Tribunal régional de Thiès .. Dans l'un ou dans l'autre cas disait- elle, il s'agit 

1- Article 3 de la convention internationale des dr·oits de I'E~nfant du 20 novembre 1989. 
2- Article3de la même convention. 
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des entànts qui ont maille avec la jusüce. Hs se partagent donc la particularité de 

n'avoir pas atteint la majorité. 

En Afrique, notant avec inquiétude que la situation de nombreux enfants 

due aux seu] s facteurs socio-éconorniques, culturels, traditionnels, de conflits 

armées ainsi qu'aux circonstances d1~ développement d'exploitation, de tàjm, les 

Etats membres de l'Organisat[on di~~ ]l'Unité Africaine: (OUA), ont mis en place 

la Charte Africaine sur les Droits et le Bien être de 1' enfant adoptée par 

l'ensemble des chefs d'Etats et de: gouvemements réunis à Mo•rovia en juillet 

1979. Par cette charte, ils reconnaissent prendre toutes les dispositions 

appropriées pour promouvoir el protéger les Droits et le Bien être de l'enfant 

africain. 

Le Sénégal ratifiant tow; ces instruments internationaux relatifs aux droits 

des entànts, a initié des réfornes importantc~s .Ainsi dans le cadre du programme 

de réforrne de la justice entamée ç~ n :1 992, des travaux importants ont été menés 

sur la peine et sur les réponses judicia:~res à apporter à la délinquance et aux 

fo:::mes nouvelles qu'elle revêt sous ica pression des mutations socio­

économiques de notre époque. La justice pour mineurs a ainsi occupé une place 

privilégiée dans cette réflexion mèrne dans celles m~mées ultérieurement3
, car il 

est indispensable que les pn:,tici ens du droit comme les membres de la société 

civile, s~interrogent sur les réponses que l'institution judiciaire du Sénégal peut 

apporter aux douloureuses p~oblématiques des mineurs en conflit avec la loi ou 

en danger moral. 

Aujourd'hui, les débats ouvE~rts sur la problématique des mineurs en conflit 

avec la loi ne sont pas uniquement d'ordre juridico-judiciaire mais également 

cl' ordre social car les quesTions de la prise en charge sociale continuent de 

tarauder l'esprit des intervenants so;::iaux :fi:tce à ce phénomène. 

--------··-·-··-----------
3- Séminaires cie formation continue: aspects juridiques et psychosociaux des mineurs, décembrE~2003, RPJM 
novembre 2005. 
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Faut--il le rappeler, jusqu'au début du XXème siècle, la réponse au 

phénomène de la délinquance juvénil1~ av·ait surtout un caractère répressif. Mais 

depuis la deuxième guerre mondiale~. une nouvelle conception en faveur de la 

primauté des mesures d'éducation et de protection a pris le pas et occupé une 

place importante dans toutes h:s législations relatives à l'enfance délinquante. 

Le droü positif sénégalais étant. conforme à cet esprit initié par les 

Conventions internationales, mais qu'en est- il de la pratique judiciaire ? 

Autrement elit comment les nineurs sont-ils traités judiciairement dans notre 

pays? 

Précisons que l'ordonnance du 02 février 1945, siège de la législation 

pénale des mineurs en France, ~:st restée en vigueur dans notre pays jusqu'à 

l'intervention en 1965 des lois sur le Code pénal et le Code de procédure 

pénale, régissant désormais le dt'()li':: pénal des mineurs, et s'appliquant aux 

délinquants de moins de 1 ~ ans. ])ans cette légistation pénale des mineurs, 

l'éducation et la protection sont privilégiées et la condamnation n'étant admise 

que lorsque les circonstanc~:s et la personnalité du jeune délinquant l'exige4
• 

Mais encore faut-il que le m .neur soit âgé de plus de 13 ans. La loi a déterminé 

une classification des mineurs déLnquants en prenant comme repère l'âge de 13 

ans en dessus duquel une condamnation pénale peut être envisagée. Mlais deçà 

de ce seuil, une irresponsabilité sernble être reconnue à tout enfant quelque soit 

la gravité du trouble causé à 1' ordre public. 

Puisque notre étude se limite 1 
.. miquement à la procédure pénale applicable 

aux mmeurs en conflit 2vec la loi, nous écartons de cette analyse la 

responsabüité civile même slelle peut étre retenue et mise à la charge du 

civilement responsable. Par ailleur:3 les mesures d'éducation et protection étant 

privilégiés., qu'en est-il de la pris:; en charge sociale? Les modes de prise en 

4- Article S2 de la même convention. 

3 
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charge sociale sont- ils adéquats füce aux exigences de l'enfance de notre 

époque? 

Voilà autant d'interrogations auxquelles nous tenterons d'apporter des 

réponses. La justification du choix de ce sujet résidt! dans son double intérêt : 

théorique en ce sens que IL réponse à la problématique de la délinquance 

juvénile .allie deux discours p)unanl différents ; il s'agit du pénal (répression) et 

du social (éducation et protection),, pratique dans la mesure où cette analyse 

permet de cerner l'écart entre l'esprit des lois régissant l'enfance délinquante, la 

pratique judiciaire et les modes de rrise en charge sociale. On s'en appuie ainsi 

sur un plan qui s'article essentiellernent sur deux grandes parties : La procédure 

judiciaire applicable aux mineurs ç:n conflit avec la loi (I) et La prise en charge 

sociale (ri). 

4 
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PREMIERE PARTIE: LA PROCEDURE PENALE APPLICABLJ~ AUX 

MINEURS DELINQUANTS : 

Chapitre premier: La poursuite 

Les articles 565 à 59~ du code de procédure pénale réglementent la 

procédure applicable en matière de mineurs délinquants. Mais dans ce présent 

chapitre, nous exposerons essentiellement la phase préliminaire (section 1) et les 

modes de poursuites (section 'llf;~ 

Section 1 : La phase préliminaire : L'enquête de police 

L'enquête de police concennant la poursuite des infractions commises aussi 

par les mineurs que par le~ maj\~u.rs relèvent de la compétence de la police 

judiciaire. Cette mission est .1ssuréc soit par les officiers et agents relevant de la 

gendam1erie ou de la police soie par certains agents de certaines administrations 

habilitées. 

Paragraphe 1 : Le déroult~nu~nt de l"enquête de police. 

A- Objectif: 

L'enquête préliminaire en :mat:,ère d'infractions commises par les mineurs a 

pour objectif de rechercher, de constater, de rassembler les éléments de preuve 

et d'en identifier les auteurs tant qu'·une information judiciaire n'est pas ouverte 

conformément aux dispositions d·~~ l'article 14 du code de procédure pénale. 

Rappelons que même si la :.ustice pour mineurs a des particularités, les 

dispositions de droit commt:n en L'espèce s'appliquent. 

B-Le 'contrôle du ministère public 

Les opérations d'enquête de l::)olice judiciaire relativement aux infractions 

commises par les majeurs :;omtn.;~ par les mineurs, restent sous le contrôle du 

~v1inistère Public. Ainsi confcmmérnent aux dispositions des articles 12 et 67 du 

5 
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Code de procédure pénale, la Joli ce judiciaire est sous la direction du Procureur 

de la République. Les OP.f ou i\.PJ sus évoqués sont tenus d'informer 

immédiatement le Procureur de la République sur tous les actes qu'ils ont pris 

ou qu'ils envisagent de prendre. 

Par:agraphe Il : Les problènu~s liés à 1'enquêh~ préliminaire. 

Pour les mineurs délinquants de 13 ans, apparaissent des difficultés au 

cours de l'enquête. Ainsi, dans cet1>::: pt.ase de l'instance pénale, les praticiens 

sont confrontés à des problèmes relativement à 1 'état civil et à la garde à vue . 

. A- La détermination de Fiîge réel du mineur. 

IL convient d'emblée de préciser que le problème de la détermination de 

l'àge du jeune délinquant (~st cornmun à tous les mineurs. Il peut paraitre 

surprenant si l'on considère que seule la production de l'acte de naissance que 

chaque citoyen est censé détenir suffit pour déterminer son âge exact. 

Seulement dans le contexte de nou~e pays où l'état civil n'est ni généralisé ni 

encore entièrement fiable5 
, la détermination de l'âge réel du jeune délinquant 

demeure une grande incertitud1;::. /\ lire !"article 566 Code de procédure pénale, 

on peut même dire que le lé5islateu.r a envisagé cette difficulté puisqu'[} prévoit 

l'hypothèse selon laquelle, ~ eule 1 ,. année de naissance du délinquant est connue. 

Et puisqu'au sens de l'articl: 52 du Code de la Famille, l'acte de naissance doit 

nécessairement contenir l'année,, l.·e: mois, ie jour, 1 'heure de naissance, il est 

évident que le Code de procédu.re pénale envisage donc l'hypothèse dans 

laquelle, le jeune délinquaLt est ùépourvu d'acte de naissance. Comment faire 

dans ce cas pour connaître l'~ige réel du mineur délinquant? On peut constater 

qu'au cours de l'enquête préliminaire lorsque l'acte de naissance du mineur en 

cause n'est pas produit, l'üge retenu par les officiers de police judiciaire est 

celui déclaré par le délinquant ou ses parents. A ce niveau aucune vérification 

S- chiffres clés de la justice-2003. 
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n'est en général effectuée pour C(>nfïrmer ces déclarations. L'expérience prouve 

pourtant que l'âge déclaré est parfo'ls faux soit par ignorance soit par ruse .. 

Par ailleurs l'absence d~ acte d'état civil devient un enjeu judiciaire pour 

certains délinquants récidivistes déjà initiés aux arcans judiciaires ou certains 

parents conscients de la clémence de la juridiction des mineurs pour diminuer 

sans risque l'âge du mis en cause pour jouir d'une quasi impunité, il est donc 

fréquent que l'âge déclaré soit en dessous de l3ans. 

Sans doute, toutes ces pratiques f2.ussent les règles, si l'on sait que c'est 

l'âge qui détermine non seulement la procédure pénale applicable mais aussi la 

peine à prononcer. 

Les officiers de police judiciaire comme les magistrats chargés des 

questions des délinquants mi 1eurs sont dans ce dilemme. 

Que faut- il objectivement faire? Car au risque de commettre l'arbitraire, 

il est évident qu'ils ne petvent pas unilatéralement remettre en cause l'âge 

pomtam manifestement inex:tct du délinquant en lui donnant un âge supérieur. 

Toutefois, en cas de dcute, le Procureur de la République peut légalement 

faire procéder à des enquêtt!S exhaustives et rapides pour déterminer son âge 

réel du moins l'année de nai 'sance. 

Toutes ces difficultés appanussem également au niveau de la garde à vue 

où les praticiens son confrortés à un vide juridique. 

B-Le placement en garde :i vue : 

On peut définir la garce à vue comme la faculté reconnue aux officiers de 

police judiciaire de reten r pOLH' nécessité de 1 'enquête une ou plusieurs 

personnes contre lesquelles exisH;nt des indices de culpabilité. Elle peut aussi 

ê:tre décidée à 1' égard des personnes pouvant fournir des renseignements sur les 

faits. 

7 
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Au Sénégal la garde à ,.uE~ des mineurs de plus 13 ans est réglementée
6

. 

Ainsi l~ alinéa 4 de l~ article ~ 5 du Code de procédure pénale précise en effet 

que« lorsque la personne garlée à vue est un mineur de 13 à 18ans, l'OPJ doit 

le retenir dans un local spéci il, isolé des détenus majeurs». Il ressort de cette 

disposition un souci de prote:::tion pour le mineur délinquant dans une pareille 

situation. Le législateur a ainsi posé ce principe pour que le mineur dans cet 

univers aussi particulier ne f::,sse l'objet de violences physiques ou morales par 

certains délinquants majeur~. Il est à noter aussi que cette mesure permet 

d'éviter tout contact avec les détenus majeurs car la plupart des délinquants 

mineurs sont à 1' état primaire. 

Mais qu'en est- il pour les mme urs de mo ms de 13ans encore plus 

fragiles? Le Code de procédure pénak~ est muet e:n ce qui les concerne. Ce 
·~·· _.. ... -'1. ~~ 

silence de la loi doit- il être interprété une impossibilité de les retenir pour les 
}i 

besoins de l'enquête quelque soit la gravi. té des faits qui leurs sont reprochés ? 

En tout cas c''est la conséquenc,;~ logique que l'on doit tirer de la rédaction 

actuelle de l'mticle 55 du Code de :)rocédure pénale qui est d'ailleurs ~~n phase 

avec les Conventions inten1atï.onales sur la protection du jeune enfant et la 

législation française qm msprr·::- largç~ment notre droit des mmeurs. 

Conforrnément à cela, les OPJ ne doivent en principe placer en garde à vue 

aucun mineur de moins de 13ans. En cas d'infraction commise par le mineur de 

moins de 13ans les OPJ doivent. se limiter à l'auditionner, recueillir les 

déclaralions cosignés dans un procès verbal judiciaire et le remettre à son 

civilement responsable ou à toute autre personne digne de confiance ou à une 

structure spécialisée en cas d'absenc:e de celui -ci ou de celle -ci. 

Par ailleurs si le mineur de moins de 13ans est soupçonné d'avoir commis 

un crime ou un délit grave, .1 doit Être conduit rapidement après avoir procédé à 

des diligences, devant le f'rocureur de la République qui pourra pœndre des 

mesures appropriées. En France:, par exemple le débat semble être tranché car 

6-la loi du 29 janviE~r 1999 portant modification du code d•2 procédure pénale. 

8 
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une réfonne qui est intervenu~ en ', 993 pour autoriser ; par un magistrat à titre 

exceptionnel la garde à vue des nüneurs de moins de 13ans soupçonnés de 

crimes ou délits punissab es cl''au moins sept ans d'emprisonnement. 

Ultérieurement la retenue7 qui se trou,ve être la mesure est strictement 

réglementé{let contrôlécpar les magi:strats8
• 

Au :Sénégal, cependant, la réfôrme de 1999 n'a rien changé de la pratique 

des OPJ qui soumettent tous .es nllneurs au. même régime de garde à vue. Cette 

pratique tolérée par les mag.st:rats s'explique par deux raisons: la garde à vue 

du jeune enfant lors de l'enquêTe préliminaire est motivée par la nécessité de 

protection judiciaire dans la mesur~e où cette décision pourra éviter au mineur 

d'éventuelles représailles ou d'être livré à la vindicte populaire. 

La deuxième raison tient aL, fait de faire courir le risque de perdre 

d'importants indices ou de favoriser la concertation frauduleuse du mineur avec 

d'éventuels co- auteurs en fuite .. Mais faut - il retenir que ces mesures peuvent 

avoir un effet boomerang dans la :mesure où les mineurs peuvent faire l'objet 

d'abus dans cette phase de l'instance pénale. Cette phase doit être véritablement 

encadrée par le Ministère pu)lic mëme s'illui est impossible de se déplacer pour 

vérifier les conditions matércelles de ces mesures. N'est- il pas donc nécessaire 

de faire recours aux éducateurs spécialisés pour jouer un rôle d'assistance dans 

pareilles situaTions. Après la phase: préliminaire, le tribunal pour enf:mts peut 

être saisi selon différents mc des. 

Section II : Les mode~. de saisine dUt tribunal pour enfants. 

Lorsqu'un mineur co.nmet. une infi~action, :la mise en mouvement de 

r' action publique est exercé~ par )te Procureur de la République prés le siège du 

tribunal pour enfants ou lE substimt chargé des mineurs. Pour les Tribunaux 

départementaux dépourvus de délégués elu Procureur ce sont les présidents de 

_______ ,, ________ ---

7- Retenue au lieu de garde à vue pc ur IE>s rr rHours de moins de 13ans en France. Mais le mot garde à vue 
toujours maintenu au Sénégal. 
8-La loi du 09 Septembre 2002 en Fra11ce. 
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juridiction~qui exercent les f<mct:ions de Nlinistère public. Ainsi le Ministère 

public apprécie 1' opportunité ie poursuite et peut classer sans suite lorsque les 

faits portés à sa connaissance sont insignifiants ou ne peuvent pas être établis. 

L'article 572 du Code de procédure pénale prévoit la possibilité d'une 

admonestation lorsque le min:!ur est un délinquant primaire ce avec l'accord de 

la pa~1:ie civile s'il en existe. Lorsqu'il est recouru à la médiation pénale à la 

suite des faits reprochés à un mineur, la procédure pénale sera dans la mesure 

du possible, confiée à un service ou à un médiateur pénal spécialement qualifié 

pour les problèmes de jeunes~.e. /\. toute étape de la procédure, le Procureur de la 

République peut saisir le PrEsident de la juridiction aux fins de prendre toutes 

mesures nécessaires au règl~::ment de 1' afla.ire. Ainsi conformément à l'article 

572 du Code de procédure p~naie: :le Procureur de la République à la possibilité 

de saisir directement par simplt:: requête le Président du Tribunal pour enfants 

pour le cas d'un mineur déj 1 jugé d'un crime ou d'un délit dans le ressort du 

même Tribunal depuis moins cf:xn an. Pour ce faire, le Procureur de la 

République joint simplement l'enquête sur les faits nouveaux au dossier de la 

procédure précédente. Ce mLgistrat saisi~ prend toutes les diligences nécessaires 

mais de façon provisoire jus1u'à ce que raffaire vienne à l'audience du tribunal 

sans infi::>mlation préalable. 

Pour le cas des infract:ons dont la poursuite est réservée d'après la loi en 

vigueur à certaines adminis :rations publiques, le Procureur de la République a 

seul qualité pour exercer la poursuite sur plainte préalable de 1 'administration 

ir.téressée. 

Dans le cas des cause~. irnp:.iq'...Lant à la fois des mineurs et des majeurs et 

quelque soit le mode de pmrsuite, un dossier spécial est établi pour le mineur et 

transmis au Tribunal pour ~~nfams. Les dossiers dans lesquels les majeurs sont 

mis en cause sont transmis iL la jur~dict]on compétente de droit commun. 

10 
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Para:graphe 1 : La voie de fla1;rant délit. 

Il s'agit d'une procédure de comparution rapide devant la juridiction de 

jugement qui est réglementée pour l'essentiel par les articles 63, 381à 385 du 

CPP. Cette procédure est utili;;ée habituellement dans deux cas: en cas de délit 

flagrant ou en cas d'existence contre une personne des indices graves et 

concordants de nature à motiv ~r son inculpation. 

Aujourd'hui pour les nineurs de 18 ans cette procédure demeure une 

option pour le l\1inistère pub li::: rnêrne si elle a des limites. 

A- Le flagrant délit : un'e option pour le .Mlinistère public. 

Précisons que la voie èu flagrant délit est une option pour le Ministère 

public pour deux raisons : La première réside dans le fait qu'après la réforme de 

19859 la procédure de flagrant dél[t (comparution immédiate) est applicable 

d JO aux personnes e 18ans stelles sont soupçmmées d'avoir participé à 

l'infraction. Jusqu'à cette rébrme, la procédure était inapplicable aux personnes 

de 18ans donc une nouvellt • option pour le Ministère public. Dorénavant les 

mineurs peuvent être renvo) és de,vant le tribunal des flagrants délits au vu de 

l'article 570 du nouveau coce procédure pénale qui dispose que« le Procureur 

de la République peut décider l'ouverture ou non d'une information selon la 

gravité de 1 'ajfaire et la pe,·sonnalité du mineur délinquant». L'ancien article 

au corltraire disait qu' «aue une P'(ntrsuite ne peut être exercée pour crime ou 

délit contre les mineurs de l8ans sans information préalable >>, Cette 

modification se justifie am: yeux. certains par un volume impressionnant de 

dossiers en instance d'une )art et d'autre: part par les pertes de temps dans le 

traitement des affaires. 

La deuxième raison es1 le f:üt que le recours au flagrant délit même s'il est 

certes une possibilité pour le Mi.nistère public pour le règlement des dossiers 

concen1ant les mineurs, il ~st de'v'enu le principal mode de poursuite. Ainsi à 

9- la loi numéro 85,-25 du 27 févier 1S85 
10-Personne âgée de 18 ans, mineurs de plw: B ans : Flash sur la procédure pénale Sénégalaise issue de la loi 
ou 27 fév~:ier 1985, Elizabeth Michelet 
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Dakar., au cours de l'année de 2003 plus de 09 mineurs sur 10 ont été poursuivis 

en flagrant délit sans qu'aucune information judiciaire n'ait été ouverte
11 

donc la 

politique pénale appliquée au'\: 1mineurs en termes de poursuites a été e:xercée 

sous la seule responsabilité du Procureur de la République. Toujours selon cette 

rnême source indiquée en bas de page c:' est la '~endance dans les autres 

juridictions également. Ainsi les Parquets de Thiès e:t de Diourbel s'inscrivent 

dans la même dynamique av~~c respectivement 03 et 01 informations ouvertes 

pendant ll 'année. Elle précisE toujours que d'autres tribunaux comme à Fatick, 

Kolda, Tambacounda et ZigHinchor présentent une politique pénale bipolaire 

partagée de manière plus ou moins égale entre la citation directe et le flagrant 

délit. Par contre, les Parque· .s de l<.aolack et de Saint Louis développent une 

politique prenant en compte tous les modes de poursuite même si le flagrant y 

reste majoritaire. 

B-· Les lilmites de la voie de fla:grant délit. 

Cette nouvelle tendance est- eHe en adéquation avec la volonté affichée du 

législateur de parvenir à la connaissance de personnalité du mineur et son 

environnement: socio- famil al afin de trouver des solutions appropriées à sa 

rééducation ? La procédure de tlagrant délit au bout de laquelle le mandat est 

très souvent décidé n'est- elle pas en inadéquation avec l'esprit de la justice pour 

mineurs soucieuse de la limi :a ti on ou 1' élimination de la détention ? 

Voilà autant de question::. sur lesquelles des réflexions doivent être 

menées. :Nlais à présent pré~;isons que 1 'esprit de la justice pour mineurs est en 

inadéquation avec la rapidi1é dans le traitement qui débouche très souvent à la 

détention. Ainsi, le traitement rapide des dossiers concernant les mineurs ne 

peut nullement être justifié par rutilisation de cette procédure car pour trouver 

des solutions appropriées, [1 f<mt un temps nécessaire pour connaître tous les 

aspects psychosociaux du mineur ainsi que son environnement socio-· familial. 

11- Source: les mineurs en conflit ave: la loi; Lne réalité à redécouvrir; 2003 
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L'enquêteur social doit aim i s'imprégner et recadrer tous ces aspects qui 

pourtant ne sont pas faciles 2 cemer. Or aucune disposition législative ne pose 

clairement ces précautions dc.ns le cadre de cette procédure. 

Concernant ta détention, ellt~ n ·est pas sitôt bien appréciée aux yeux des 

défenseurs des droits de l'enfant. '\l!a[s cette position est surtout à relativiser car 

le mandat de dépôt serait une solution contre d'éventuelles représailles ou contre 

la vindicte populaire. Donc très so..tvent le Ministère public s'inscrit dans cette 

dynamique presque protectrice du r;:1ineur délinquant. 

Paragraphe II :La voie d~~ Pinformation judiciaire: 

A- Les actes et les m~~slllre:~ d'information. 

Le juge d'instruction chargé des mineurs est saisi par le Procureur de 

République par la voie d'un réquisitoire introductif. Il peut être saisi aussi par 

une p~aimte avec constitutior de patie civile. Il peut enfin être saisi par suite de 

dessaisissement du juge d'instruction préalablement saisi d'une affaire dans 

laquelle l'inst1uction a fait c.pparaüre ultérieurement l'implication d'un mineur. 

Il est compétent pour instruire les f2Lits criminels commis par des mineurs, il est 

égaiement compétent pour instruire les procédures délictueuses mettant en 

cause les mineurs. S'agissant des délits, le Procureur de la République décidera 

de l'opportunité de saisir le juge d''instruction en général sur la base d'un critère 

de complexité de l'affaire du poirrt cle vue des faits et des diligences à accomplir. 

A la lecture de l'alinéa de l: article 5 70 du Code de procédure pénale 

rinstruction apparaît donc comme un règlement à privilégier par le magistrat du 

parquel surtout en ce qui co:1cerne I.e mineur de moins de 13 ans. 

Seulement, on se rend compTe que le recours à 1 'information, obligatoire 

jusqu''en 1985 concernant tems les mineurs délinquants, reste aujourd'hui assez 

marginal. n peut en effet êt:·e observé que: l'information n'est en général ouverte 

13 
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pour les mineurs que lorsque l1~s faits sont criminels. Au cours de cette phase le 

juge peut être amené à prendre des actes et des mesures provisoires. 

Concernant les actes d'in:;tructicm, qu'ils sont communs à ceux réalisés par 

le juge enquêteur en général sauf dans certains cas spécifiques aux mineurs. 

Ainsi~ le juge peut prendre de~ actes d'investigation quant au milieu familial et à 

la personnalité du mineur délinquant A ce titre, il peut ordonner une enquête 

sociale aux agents des services de l'' A.EM[ 0, à défaut à toute personne qualifiée 

en sa qualité d'expert. Il p~~ut également ordonner un examen médical ou 

médico-psychologique. 

Toujours en cours d'instruction, le juge d'instruction peut prendre des 

mesures à caractère éducatif et ôes mesures à caractère répressif Pour les 

mesures à caractère à éducatif, il peut en vertus des dispositions de l'article 575 

CPP confier le mineur provi~oiren11;:nt à ses parents d'abord, tuteur ou personne 

digne de confiance, à un centre cl· accueil, une institution publique ou privée 

habi1itée par 1 'Etat, dans un étabLsseme:nt hospitalier, à une institution de 

forrr,ation professionnelle oL de soin. Cette garde provisoire peut être exercée 

sous le régime de la liberté Sllrvei:llée. Elle est toujours révocable, exécutoire par 

provision c'est-à-dire en dépit de~. voies de recours. Le juge peut mettre une 

partie des f~~ais occasionné;;par la garde à la charge du civilement responsable. 

Le juge d'instruction peut également prendre des mesures à caractère 

répressif: Il s'agit du contrôle judiciaire qui peut être utilisé à l'encontre des 

mineurs dans les conditions de droit de commun. Par ailleurs il peut s'agir 

également de la détention p~ovisoire qui n'est pas possible pour les mineurs de 

moins de 13 ans quelque soit la mr~ure de l'affaire. 

Mlais, il peut arriver c.ué~ le juge d''instruction malgré l'exemption pénale 

dont jouit le mineur de mo .ns de 13 ans, au sens de l'article 576 CPP, place 

sous mandat de dépôt po 1r une durée déterminée. Le caractère paradoxal de 

cette mesure conduit naturdlement à s'interroger sur les motifs de son adoption 

par le législateur. Dans la fratique elle peut se révéler fort opportune pour deux 
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nusons : d'abord il arrive parfois qLte le jeune mineur soit mêlé dans les faits 

graves et pour 1' efficacité de l'instruction sa retenue sera nécessaire. Ensuite la 

détention provisoire constitue souvent une solution certes provisoire quand le 

civilement responsable ne se présente pas puisqu'il n''existe pas dans toutes les 

régions des structures ferm1~es aptes à recevoir les mineurs délinquants. 

Cependant, le juge doit veiller à c·~ que la détention soit limitée au temps 

nécessaire pour accomplir les actes utiles afin que l'enfant puisse être remis à 

ses parents ou à toute autrE strucwre habilitée. La détention provisoire est 

possible pour les mineurs de plus de 13 ans dans les affaires surtout de nature 

criminelle conformément à l'article 576 CPP. Rappelons que le juge 

d'instruction ne prend cette nesure que lorsqu'elle parait indispensable et qu'il 

est impossible de prendre une autre m.esure .. 

Au terme l'information, le _iuge d'instruction peut prendre des mesures 

suivantes : 

-Une ordonnance de non lieu avec éventuellement une admonestation en 

remettant le mineur à ses paœnts. 

- Une ordonnance de re 1voi devam le Tribunal départemental statuant en 

simple police en cas de disqt alificat.ion en contravention. 

-Une ordonnance de re 1voi devant le Tribunal pour enfant lorsque les faits 

sont constitutifs de crime ou délit. 

-Si dans la même cause, i't existe des maJeurs et des mmeurs., le juge 

d'instruction prend à régard des rnineurs une ordonnance de disjonction avec 

des conséquences suivantes : lt 'ordonnance peut être une ordonnance de 

disjonction et de non lieu ou une ordonnance de dis_jonction et de renvoi. 
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B. Ll'inf~[)rmation judiciaine: un trait€:ment plus proche de l'esprit de 

la justice pour mineur. 

On peut affirmer que, sans risque d'être contredit que si la spécialisation 

des magistrats chargés des mi ne urs est une réalité, elle est plus perceptible au 

niveau de 1' instruction. Il exi :;te en effet dans tous les tribunaux régionaux un 

juge d'instruction spécialement chargé des mineurs .. Cette tendance demeure 

surtout un regain important dans le meilleur fonctionnement de la justice pour 

mineurs. Il apparait en effet nécessaire avant de prendre une décision 

quelconque à l'égard du mineur d~être suffisamment imprégné de sa 

personnalité mais aussi de sa vie Ütaüliale, en d'autres termes il faut connaître 

suffisamment le mineur avant de k juger. 

Par ailleurs, il faut prée lser que si 1' instruction est requise pour les causes 

des majeurs en raison de la gravité de l'affaire ou de sa complexité, pour les 

mine:urs cette phase du procès pénal doit chercher à concilier principalement 

deux exigences : la recherche d·e la vérité et 1' étude de la personnalité du mineur. 

C'est à ce stade qu'il peut recueillir le maximum d'informations nécessaires 

pour cen1er la personnalité du mineur et les moyens appropriés à sa 

rééducation 12 
• Le juge d'in:;truclion doit à cette occasion fournir un éclairage 

par truchement de toute personne qui lui semble qualifiée en qualité d'expert 

sur la situation matérielle et mora,e de la famille du mineur, le caractère et les 

antécédents du mineur, so:1 con:.portement à l'école s'il est scolarisé , les 

conditions dans lesquels il a vécu ou a été éduqué. 

Pour plus d'efficacité dans son intervention, le juge d'instruction chargé 

des mineurs doit d'avantage être clécha:rgé des causes concernant les majeurs, de 

manière à être selon le mot de J F' Rennuci {<apte à connaître le mineur c'est-à­

dire ù.:~ pénétrer dans so personnalité mobile et complexe ». La phase 

d'instruction est le seul stade capable de garantir dans l'instance pénale la prise 

en compte de la situation générale et profonde du mineur délinquant. 

12- article 57 Code de procédure pénale. 
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Para1~raphe III : La voie d1~ la dtation directe. 

La voie de la citation directe peut êTre ouverte soit à l'initiative du 

~finistère public soit à celle de la Partie civile. 

A- Une procédure 2. Piniti.ative du Ministère public ou de la partie 

dvile. 

C'est une procédure qui penn~:~:t soit au :Nlinistère public soit à la partie 

civile de saisir directement la juridiction de jugement en informant le prévenu 

par exploit d'huissier de la date et d.u lieu de 1 'audience ainsi que les faits à lui 

reprocher. L ., exploit doit cont1.mir égaiemem les textes applicables. Il est remis à 

l'intéressé contre signature de l'originaL 

Lorsque la citation directe est faite à l'initiative de la victime sa 

responsabili:cé est subordonn§e au versement d'une consignation fixée par la 

juridiction régulièrement sai~ ie. C: eue procédure est ainsi également applicable 

aux causes impliquant les mi1eurs. T-outefois, l'exploit d'huissier est remis dans 

ce cas au civilement respo1sable qui doit s'acquitter des obligations de la 

proceaure. 

B-- Une réponse pénale süucieust>· de l'environnement socio- familial du 

mineur délinquant. 

Si l'information judiciaire témoigne d'une implication plus grande du juge 

d''instruction dans la recherc n.e de solutions et favorise un traitement plus proche 

de l'esprit de la justice pour mineurs, d'un autre côté, les poursuites par voie de 

citation directe rejoignent aussj ce souci de proposer une réponse pénale 

soucieuse de tenir compte de La personnalité et de 1 'environnement socio­

Ü'!.milial du mineur délinqLant. Ainsi, la remise de la citation au civilement 

responsable ou à toute perscnne capable de se présenter à ses côtéJdurant toute la 

phase de l"instance pénale, peut ètre quald:iée comme un moyen important pour 

s'imprégner déjà sur la condition sociale du mineur. Bien entendu, la personne 

17 
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servie de Ia citation peut être éventuellement mieux indiquée slelle est digne de 

confiance~, d'avoir ia garde de l' enümt après 1' audience. 

I1 faut noter par ailleurs c,ue la voie de la citation directe est moins utilisée 

deni ère le flagrant délit et 1 'in::Orrnation judiciaire dont cette dernière est ouverte 

suivant la gravité des causes inpliquant les mineurs. 

L'acte de saisine du tribunal pour enfants varie selon qu'il s'agit de la 

procédure de flagrant délit (procés verbal d'interrogatoire de flagrant délit), de 

la voie de :,a citation direct~: (citmion directe) ou de l'information judiciaire 

(ordonnance de renvoi). 

Chapitre II : Le tribunal compétent : le Tribunal pour enfants. 

L'article 566 du Code de procédure pénale pose le principe du privilège de 

juridiction en stipulant que <( les n·dneurs de 18 ans auxquels sont imputés une 

infraction qualifiée crime ou délit. ne sont pas déférés aux juridictions pénales 

de droit communs et ne sont jusi.'ciables que des tribunaux pour enfants. 

Lorsque seule l'année de r.aissance est connue, le mineur est présumé né le 

31 décembre de la même année )>. Le tribunal pour enfants est institué auprès de 

chac;1ue juridiction régionale. 

Sec~tion 1 : Fonctionnem(~nt 

Il convient de rappeler que le Tribunal pour enf::mts est né aux Etats- unis à 

la fin du XIXe siècle, dans .e souci de soustraire l'enfant aux rigueurs du droit 

pénal class:.que. Ainsi, il ad~ abord été adopté par la plupart des pays d'Europe et 

ensuite par certains pays af~icains comme le Sénégal après les indépendances. 

Le Tribunal pour enfanL a une organisation et composition plus ou moins 

particulièœs et des compétences matérielles et territoriales. 

Para~~raphe I. Organisation et composition. 

Contèmnément aux disposit;.ons de l'article 577 du Code de procédure 

pénale, le Tribunal pour enfmts e5,t présidé par un magistrat du siège désigné par 

le président du tribunal. Il peut s'adjoindre, comme assesseurs ayant voies 

consultative, la personne ayant cl d igenté l'enquête sociale, le représentant du 

18 
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centre d'observation ayant rédigé le rapport versé au dossier et toute personne 

qualifiée. 

Par ailleurs il faut noter que ,;:e tribunal statue toujours en présence du 

lVIinistère pu;Dlic représenté par le Procureur de la République près le siège du 

tribunal ou par un substitut désigné à cet effet. Ainsi, à tout stade de la 

procédure, le Procureur de la République peut saisir le président du Tribunal 

pour entmts aux fins de prendre toutes mesures nécessaires au règlement de 

l'affaire et ce relativement aux cllspositions de l'article 570 du Code de 

procédure pénale. Toujours sur Cé! plan, au niveau de chaque tribunal régional, 

un substitut est, cumulativement, avee ses fonctions, c:hargé des poursuites et du 

règlement des affaires concç;mant les rnineurs délinquants. Cette organisation 

presque hétérogène répond à un soue;~ de protection du mineur et ce par la prise 

en compte de ses intérêts. La per~:.onne chargée de l" enquête sociale fournit sur 

ce plan les informations relativement à la personnalité du mineur, sa famille, son 

environnement social ainsi que se~) antécédents et mêmes ses aspirations futures. 

Il ümt noter que la présence de ces non pro:D~ssionnels du droit dans ce 

tribunaL. demeure une des caracTéristiques majeures du fonctionnement de la 

justice pour mineurs. Dans 1~~ Tribunal pour enfants il existe toujours un greffier 

désigné parmi les fonctionnaires du greffe affectés à la juridiction pour enfants 

du ressort. Le greffier affecté au Tribunal pour enfants remplit à la fois le rôle de 

greffier d'instruction et de chambre pénale. Il reçoit ainsi du parquet des pièces 

de procédure et la requête ; il insc::·ill 'affa.ire, établit les fiches, ouvre le dossier, 

prépare les documents nécet;saires (notamment avis à parents, demande d'extrait 

du casier judiciaire, demande de renseignements, extraits d'acte naissance du 

mineur, demande de désignation d'avocat). A la demande du juge, il effectue 

les convocations, formalise toutes les ordonnances, assiste le juge à 1 'audience et 

tient les notes d'audience, form::lcise les minutes des jugements et les signe, 

reçoit par procès-verbal le~: déclarations d'appel. Le greffe établit annuellement 

les états statistiques de la jcridiction. 
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Paragraphe II: Les compétences. 

Comme les juridictions de drol1: commun, le tribunal pour enfants a une 

compétence territoriale et une contpétence matérielle. 

Pour la compétence territoriale. le tribunal compétent est celui du lieu de 

l'infraction, de la résidence dt:. mineur, de celle ses parents ou tuteur, du lieu où 

le mineur a été trouvé, du lieu où il a été placé soit à titre provisoire soit à titre 

définitif. 

S'agissant de la compétence matérielle, il faut préciser conformément à 

l'article 585 du Code de procédure pénale que les contraventions commises par 

les mineurs de 18 ans sont déférées aux tribunaux départementaux dans les 

conditions de droit commun. 

Toutefois, partant toujours de ce même article, lorsqu'un mineur de 13 ans 

a été coupable d'une contraverdcm, il ne peut faire que l'objet d'une 

admonestat~,on. Et lorsque qu'il a p:, us de 13 ans et moins de 18ans, il est passible 

des mêmes peines qu'un majeur~, à moins que le tribunal de simple police 

n'estime suffisant de lui adresser une sin1ple admonestation. Dans ce dernier 

cas, s'il croit qu'une mesure de st~rveillance est utile à l'intérêt du mineur, le 

prés:.dent du tribunal départE:menta[ transmet le dossier au président du tribunal 

pour enfants qui a la faculté de r·lacer le mineur sous le régime de 1a liberté 

surveillée après avis du Procureur ::le la République. 

Pour ce qui est des d~:lits ou crimes commis par les mineurs, le tribunal 

pour enfants est exclusivement compétent, contrairement à la France qui a une 

Cour d'assise des mineurs qui juge en matière criminelle les mineurs âgés de 

16 à 18 ans. 
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Section II : Le déroulemE~nt: de l'audience. 

Paragraphe 1 : Les formalités préliminaires. 

L'audience devant tribunal pour enfants est comparable à celui de 

1 'audience correctionnelle c ~llégïale. Elle doit obéir au respect de certaines 

formalités pour être digne d'un procès juste:, équitable et qui prend en compte les 

intérèts supérieurs du mineur. 

Après la déclaration de l'ouverture de l'audience par le président, le 

tribunal constate la présence ou non du mineur elu prévenu, des civilement 

responsables, des témoins cui pettvent être invités à se retirer de la salle, la 

partie civile c'est-à-dire toute personne qui se prétend lésée et pouvant se 

constituer directement ou par son conseil et ce avant la date de l'audience. La 

partie civile doit joindre toutes pièces justificatives. 

Après cette phase, il est procédé à la vérification de l'identité du mineur, 

s'il est détenu ou s'il n'a été régulièrement cité, s'assurer de ce qu'il est assisté 

d'un conseil ou pas et vérifier 5-.i: les conditions de publicité restreinte sont 

respectées. Au-delà de ces formali::és, une bonne conduite de l'audience suppose 

de règles également à respecter. 

1- Une bonne préparation de l'audience c'est essentiellement une 

bonne lecture du dossier pour c<r:mait:re le fond de l'affaire et détemüner une 

stratégie pour la conduite de !.'instruction de l'audience, d'anticiper les 

comportements du prévenu. Elle pem1et une meilleure maîtrise du dossier et 

d'asseoir son autorité. 

2- La vérification de la compétence relativement à l'âge du mineur et 

la nécessiré de s'assurer oe la présence du civilement responsable qui peut 

permettre le parent devant :~es responsabilités, préserver les intérêts de la partie 

civile ou de trouver une personne ':;olvable et assurer une meilleure adhésion à la 

mesure adoptée. 

3·· Le règlement des exceptions aussi bien devant les juridictions de 

droit commun que devant :es jur[dictions pour enfants, des exceptions peuvent 

21 
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être soulevées en cours d'audience. L''attitude à adopter est édictée par rarticle 

446 du Code de procédure pénale à savoir : 

•Juger sur le siège si possible, 

•Joindre l'exception au fond et poursuivre l'instruction d'audience 

pour ensuite statuer par un seul et même jugement, 

•T\1ettre l'examen de l'affaire en délibéré et fixer la date de 

l'audi·~nce à laquelle il est préfërable que le tribunal soit composé des 

mémes président et assesseurs sinon il faudrait reprendre à ta dite 

audience la totalité de~• débats .. Précisons que le tribunal n'a pas pouvoir 

d'apprécier 1' opportun [té de poursuiœ, il délibère ainsi sur la culpabilité, 

sur les mesures éducatives Od sur la peine et sur l'action civile. 

Paragraphe II :Les débats. 

Après avoir donné corr1aissance au rnineur prévenu de l'acte qui saisit le 

tribunaL, il est procédé à son interrogatoire et à l'audition des parents, tuteur ou 

gardien en leurs explications qui pe:uvem inf1uer sur la décision à prendre. Si 

parmi ces personnes, il exi:;te um: ou plusieurs qui sont dignes de confiance, 

elles peuvent avoir la garde de l'enfant. Dans ce cas, le juge s'entoure de toutes 

les garanties pour assurer l'éducation et la protection du mineur. Ensuite il est 

procédé à J ., audition des térr.oins s'il en existe dans le dossier. Ainsi, au cours de 

leur audition, ils sont séparés les uns des autres. Il leur est ainsi précisé s'ils son 

parents ascendants du prévEnu, filles, fils ou descendants, frère~.sœur, ou allié-au 

même degrés. Si oui ils sont entendus à titre de simple renseignements et à 

défaut, ils prêtent serment de dire la -vérité rien que la vérité. 

La parole est donnée ensuite à la partie civile ou à son conseil, au Ministère 

public en ses réquisitions et enfin au mineur et à son conseil. Le conseil désigné 

doit assister le mineur dès que les poursuites sont engagées. 
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Il faut souligner par ailleurs, confonnément aux dispositions de l'article 

579 du CPP que chaque affaire est jugé séparément en l'absence de tous les 

autres prévenus. Seuls sont admis à assister aux débats les témoins de 1' affaire, 

les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du 

barreau, les représentants des services ou institutions s'occupant des enfants, les 

délégués à l'éducation surveillée:. Le président peut à tout moment ordonner que 

le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. Après avoir 

épuisé toutes les questions, entendu les parties en leurs explications et le 

:\1inistère public en ses réquisitions., le président dmme la parole à l'éducateur 

spécialisé pour qu'il présente ses observations et fasse ses propositions de 

rééducation. Il faut préciser que ses propositions restent à la libre appréciation 

du tr:[bunal. Mais le président doit autant que possible en tenir compte dans la 

décision finale. 

Le rapport d'enquête, ·es observations et les propositions de l'éducateur 

spécialisé pem1ettem d'éclai~er le t;:·ibunal sur la personnalité et l'environnement 

socio- familial du mineur et son projet d'éducation. Si le juge dans sa décision 

arrive à donner du sens à tous ces paramètres, trouvera la meilleure solution 

pour la rééducation et la pro·:ection du mineur. 

Section III : Le~; décis1ions du tribunal. 

Le jugement est rende en audience non publique, en présence du mineur 

sauf si le président en ordonne autrement. Cette audience peut être celle à 

laquelle ont eu lieu les débats ou celle retenue à une date ultérieure si l'affaire a 

été mise en délibéré. Le tr:.bunal peut prendre ainsi des mesures éducatives ou 

des sanctions pénales (mesures à caractère répressif). 

Paragraphe 1 : Les mesures à caractère éducatif. 

Ces mesures varient selon quïl s''agit d'un mineur de 13 ans ou d'un 

mineur de plus de 13 ans. Le tri1::n.mal prononce suivant les cas les mesures de 

protection, d'assistance, de surveillance et d'éducation qui semblent être 
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appropriées. Les articles 580 et 581 du CCP précisent selon les cas les mesures 

à prendre .. 

Pour un mineur cle 13 ans à l'égard de q\Ü la prévention est établie 

le tribunal pour enfants prononce par décision motivée conformément à 

1 'article 5 80 CPP 1 'une de5 mesures suivantes : 

1- Remise à ses parents, à son tuteur, à la personne qui en 

avait la garde ou à une personne digne de confiance ; 

2- Placement dans une institution ou un établissement 

public ou priv~ d'éducation ou de formation professionnelle 

habilitée, 
..., 
.)- Placement. dans un établissement médical ou 

médicopédagog;que habilité, 

4- Plaeemen:: dans un internat approprié aux mmeurs 

délinquants d'âge scolaire. Le juge peut préférer l'admonestation à 

ces mesures si elle parait opportune et permettant à l'enfant de 

s'amender. Cette mes ure comme la remise à parents ont le sens 

d'avertissement que k tribunal adresse au mineur délinquant. Elles 

représentent presque les mêmes degrés de sévérité. Mais 

l'admonestation ne peut être prononcée qu'en chambre du conseil. 

Ce som ces mêmes mesures qui sont prévues par l'article 581 CPP pour les 

mineurs de plus de 13 ans avec la possibilité de placement dans une institution 

publique d'éducation surveillée ot.:. corrective. 

A propos de ces mesures., l'article 582 du mème Code dispos que« dans 

tous les cas, les mesures sont prononcées pour le nombre d'années que la 

décision précise et qui ne peut excéder l'époque où le mineur aura atteint 1' âge 

de 21 ans accomplis. Il s'y ajout~~ que lorsque l'une des mesures prévues aux 

articles précités, ou une cündamnation pénale est décidée, le mineur peut en 

outre ëtre placé jusqu'à un àge qui ne pourra excéder 21 ans révolus, sous le 
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régime de la liberté surveillée ce confom1érnent à l'article 584 CPP. Le tribunal, 

ainsi, avant de se prononcer sur le fond, ordonner la mise en liberté surveillée à 

titre provisoire assortie ou non de l'une des mesures visées aux articles 580 et 

581 en vue de statuer après une ou piusieur::; périodes d'épreuves dont il fixe la 

durée. Cette liberté surveillée cons[ste à maintenir le mineur dans son milieu 

d'origine,, dans un centre ou chez une personne digne de confiance sous la 

surveillance d'un travailleur s:)cial rdevant du service de l'A E MO. Le mineur, 

parents, tuteur ou gardiens sont aveltis du caractère et de 1 'objet de cette mesure 

de iiberté surveillée et des obligations qu'elle comporte. Il faut également retenir 

que la mesure de liberté surveillée pem è·:re prononcée au cours de 1 'instruction 

du dossier ou du jugement. Ainsi ~~:n cours d'instruction, le juge d'instruction 

peut ordonner une mesure de liberte surveillée provisoire. 

Elle peut être exercée jusqu'a.u jour du jugement. Elle peut être également 

prononcée lors du jugement, acc:essoire à une autre mesure, sa durée est 

nécessairement détenninée. En tout état de cause, elle ne peut pas se prolonger 

au delà de la majorité et ne peut ètre prononcé en cas de relaxe. 

Dans le cas où l'une d1:!S me:~.ures ci-dessus indiquée entraînerait des frais, 

le tribunal pour en±ànts peut indiquer quelle part en sera supportée par la 

personne responsable du mineur. 

Para~~raphe II : Les sanctions pénales. 

Le tribunal pour enfa:1.t peut prononcer, suivant les cas, des mesures de 

protection., d'assistance, de s LtrveiJlance et d'éducation qm semblent 

appropriées. Mais lorsque les circonstances et la personnalité du délinquant lui 

paraissent l'exiger, il peut prononc1~r à 'l'égard du mineur de plus de 13 ans, une 

condamnation pénale confcmrtément aux dispositions des articles 52 et 53 du 

Code pénal. Le tribunal peut en omre prononcer les nouvelles peine.sédictées par 

l'article 44 al 2 de la loi numéro 2000- 38 du 29 décembre 2000. Le tribunal 
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pour enfants avant de se proncnc:e:r sur le fond, ordonner la liberté surveillée à 

titre provisoire assortie ou non éghiement de l'une des mesures précitées en 

vue de statuer après une ou p·,usieurs périodes d'épreuves dont il fixe la durée. 

Cette période d'épreuves au cours de laquelle le tribunal peut s'abstenir 

volontairement de prononcer une peine, permet de choisir les mesures à adopter 

au componement futur du mineur Elle constitue donc une période de probatoire 

destinék à amener celui à ~;'amender. I_,e mineur qui a fait l'objet d'une 

condamnation pénale peut en outre être placé som. liberté surveillée jusqu'à 

l'âge de 21 ans. Un délégw~ peut être désigné, les parents et le mineur sont 

informés du contenu de la mesure et les obligations qui leurs incombent. Le 

délégué se rend régulièrem·~nl auprès du mineur et fournit à 1 'attention du 

tribunal des rapports périodiques. n doit ètre informé par les parents ou tuteur de 

1' enfant de tout changement dans J a situation de celui,-ci. 

En cas de défaut de surveilLance caractérisé ou d'entrave à la mission du 

délégué des peines d'empri~;ormemem ou d'amende peuvent être prononcées à 

leur encontre conformément à l'arftcle 590 CPP. 

Aux termes de l'article 586 CPP, le tribunal pour enfants peut dans tous les 

cas ordonner l'exécution provisoire de ses décisions nonobstant 1' exercice des 

voies de recours (appel ou opposition). Elles sont soumises aux mêmes 

con dili ons de délai et de fomlC q lt 'en droit commun. Ainsi 1' appel est jugé par 

une chambre spéciale de la c.cnJr d'appel dans ]es mêmes conditions qu'en 

première instance. Cette chambre spéCiaie est présidée par un conseiHer de la 

chambre d'accusation désigné spécialement par ordonnance du premier 

president de la Cour d'appEl en qualité de délégué de la protection de l" enfant. 

En plus de 1' appel et r opposition, les décisions peuvent faire 1' objet de 

pourvoi en cassation. M2.is le c:ode de procédure pénale ne précise pas la 

formaüon de la Cour compétente en la matière. Elle peut tout au plus revêtir la 

mêrrte forme qu'en première instance. 
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Les voies de recours peU'vent ét:r·e ex~~rcées par le mineur lui - même ou son 

représentant légal à savoir parents, tuteur ou par son avocat s'il en a un. 

Toujours pour 1 'exécution provisoire des décisions, en France, certains 

tribunaux pour enfants ont ut:lisé l'articlt~ 22 du 02 février 1945 pour ordonner 

le placement immédiat en détention d'un mineur condamné à une peine 

d'emprisonnement ferme inf~:rieure à un an. Or cette jurisprudence méconnaît le 

principe fondamental de l'effet suspensif de l'appel, qui ne connait qu'une 

exception dans le droit pénal des majeurs : l'article 465 du CCP français donne 

au tribunal correctionnel le. po5.sibi1Lté d'ordonner un mandat de dépôt à 

1' audience si une mesure de sûreté particulière est nécessaire et si le quantum est 

important (au moins une anr.ée d' ernprisonnement: Il est ainsi paradoxal qu'une 

juridiction des mineurs, n::m seulement ne respecte pas les orientations 

générales de 1' ordonnance du 02 février 1945 mais plus répressive que la 

juridiction de droit commun. 

Se·ction IV : Les partkularité:s d·es décisions rendues : 

Les décisions prises par le tri::mnal pour enfant ont un caractère particulier : 

ainsi sous le coût du princi)e l'excuse de minorité la sanction pénale peut être 

atténuée, les peines et les mesures peuvent être modifiées à tout moment par le 

tribunal pour enfant>qui en a décidé. 

Para:graphe 1: Le princip1e de l'atténuation de la sanction pénale: 

L''ex4~use de minorité .. 

Dans un passé plus ou moins. récent, la réponse aux questions sur l'âge et le 

discernement était un préalable pour déterminer la responsabilité pénale du 

mineur et 1' application d'une sanction .. Ainsi, en France, avant le code de 1810, 

on considérait qu'à l'âge cle 07 ans, l'enfant avait l'âge de la raison et pouvait 

être responsable en lui appliquant une peine moindre. 

Avec l'entrée en vigu~ur du code, il y' a une évolution en trois étapes. Dans 

la première étape le code posait le problème du discernement. On considérait 
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que s'il y'a discernement, le mineur pouvait faire l'objet d'une sanction avec 

une peine moins forte que pou: l" adulte .. Mais en cas d'absence de discernement, 

l'' enfant était considérait comme irresponsable donc remis à ses parents ou placé 

dans une institution de rééducation. Cette période coïncide donc avec la création 

des établissements pour mineurs. 13 
• Mais beaucoup de voies se sont levées 

contre ce système. Ces critiques se résument en deux grandes idées : la première 
'"'· ~' î -.J. 

est que même si le discemE:ment peut· déceleJ chez l'enfant à cet âge, ses 
;l 

facultés de compréhension ne sont pas développées pour apprécier la gravité de 

ses actes. La deuxième idée s'explique par un effet corrupteur de la prison se 

traduisant souvent par la violence. Dans cette situaüon, l'enfant pourrait rater 

l'éducation par ce que n'étant pas ainsi dans un univers capable de garantir cette 

mlSSlOn. 

La deuxième étape coïncide toujours en France avec la loi du 22 Juillet 

1912. D'après cette loi, le mineur de moins de 13 ans est irresponsable. C'est la 

première que fois des juridictions spécialisées, les Tribunaux pour enfants sont 

compétents pour juger les rn ,m~urs de 13 à 1 8 ans. 

La troisième étape est .'ordonnance du 02 Février selon laquelle le mineur 

délinquant est soumis à des mesures de protection, d'assistance, de surveillance 

et d'éducation. La question de discen1ement est supprimée et le sénile d'âge 

maintenu. :Mais également um: peine peut être infligée au mineur délinquant 

lorsque la personnalité et le!; circonstances l'exigent. 

La législation sénégalaise s ·inspirant fortement de ces principes a auss1 

envisagé l'excuse de minorité qui est une excuse atténuante en faveur du mineur 

délinquant. Au Sénégal, Il existe deux excuses atténuantes : une excuse de 

minorité et une excuse de provocation. Les excuses atténuantes sont donc des 

causes d'individualisation de la peine d'origine législative dont le siège est 

l'article 51 du Code pénal qui dispose que« nul crime ou délit ne peut être 

13- établissemems spécialisés: priscn de la Petite Roquette en 1836, création des Colonies agricoles chargés 
de ia rééducation par le travail en 18~0, création des c:clonies pénitenTiaires et correctionnelles appelées Bagne 
d'enfant en 1840. 
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excusé ni la peine mitigée que res cas et dans les circonstances où la loi déclare 

le fait excusable ou permet de lui appliquer une peine moins rigoureuse ». Il 

t~?tut préciser que même si l'excuse de provocation relève du droit commun 

s'appliquant à la fois aux majeurs et majeurs délinquants, l'excuse de minorité 

quant à elle est entièrement :;pécilique el s''applique uniquement aux mineurs 

délinquants dans les conditiorcs définies par loi. Elle se définit ainsi comme une 

excuse atténuante autrement dit des circonstances de faits limitativement 

déterminés qui vont amoindrir dans les proportions prévues par la loi la 

responsabilité pénale du mineur mis en cause. Il convient donc de distinguer 

selon qu'il s'agit d'un minetLr de 13 ans ou de plus de 13ans. S'agissant d'un 

mineur de 13ans l'article 567 CPP prévoit qu'il ne peut faire que l'objet de 

mesures de protection, d'assistance, de surveillance et d'éducation. Le plus 

souvent le tribunal pour enfants le confie à ses parents après 1 'avoir admonesté. 

Pour ce qui est du mineur de plus de 13 ans le même article prévoit que 

lorsque les circonstances et la personnalité dudit mineur lui paraissent exigées, 

le Tribunal pour enfants peut prononcer à son égard des sanctions pénales 

conformément aux articles 52 et 53 du Code pénal. L'article 52 CP précité 

prévoit que si le mineur a encot.:.ru la peine de travaux à perpétuité, il sera 

condamné de 10 à 20 ans, d~~ 05 à 10 ans, il sera condamné à l'emprisonnement 

en temps égal à la moitié au plus de celui auquel il aurait été condamné s'il 

avait 18ans. Quant à l'article 53 CP, il prévoit si le mineur de plus de 13 ans 

commet délit ou une contra';ention la peine qui pourra être prononcée contre lui 

dans les conditions de l'article 52, ne pourra s'élever au dessus de la moitié de 

celle à laquelle il aurait été condarn.né s'il avait eu 18ans. 
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Paragraphe Il : Le car:H~tèn~ provisoire des décisions et mesures prises 

à l'encontre du minellr délinquant. 

L'article 567 du Code de pro~cédure pénale annonce le caractère provisoire 

des mesures prises à l'endroit du mineur en conflit avec loi en disposant ainsi 

que(< les n1esures sont toujours susceptibles d'être modifiées dans les conditions 

(.léterrninées ;.> par l'article 591 du. même Code. Ce dit article précise ainsi que 

les mesures de protection, d'assistance, de surveillance et d'éducation ou de 

réfonr1e ordonnées à 1' égard du rn ineur et les peines prononcées à son encontre 

peuvent être révisées à tout momi~nt par le Tribunal qui en a décidé. En d'autres 

dispositions ce même article précité détermine également les personnes 

habilitées à formuler la requête relativement à la révision de la mesure ou de la 

peine prononcée à 1 'encontre du mineur mis en cause. Il faut donc mentionner 

que ces mesures peuvent être prises soit d'' office par le Tribunal soit à la requête 

du Ministère Public ou de~: ime:nienants sociaux spécialisés qui ont la tâche de 

d'éducation, d'assistance, de surveillance et d'éducation, soit sur demande du 

mineur lui-même, de ses parents, de son tuteur, de la personne qui en a la garde 

ou délégué à la liberté surveillée. 

A.u --- delà des condi':ions liées aux personnes, cet article précité énonce 

aussi les cas dans lesquels il peut y'avoir révision de la mesure ou de la peine 

prononcée. Il s'agit notamment lorsque la mesure décidée est inopérante en 

raison de la mauvaise conduite, de l'indiscipline constante ou du comportement 

dangereux du mineur. Dans ce cas le Tribunal pour enfants peut prendre une 

condamnation pénale en applicé!ttion de l'article 567 du Code de procédure 

pénale précédemment cité, si le 1nineur avait plus de 13 ans au moment des faits 

entrain am sa poursuite. Il :Je ut s'agir aussi lorsque le mineur ayant fait 1' objet 

d'une condamnation pénale manifeste par son comportement en cours de peine 

qu'il serait susceptible de tirer p,rofit d'une simpl.e mesure d'éducation ou de 

surveillance, le Tribunal pE:ut rapporter la condamnation et prononcer la mesure 

30 !!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!-'-----------!!!!-!!!!!.!!! !!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 
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qui lui parait opportune dans les conditions déterminées par les articles 580 et 

581 du Code de procédure pérale. 
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D:EUX1lEME PARTIE: LA PRISE 1:~ CHARGE SOCIALE DES 

MI~El.:RS EN CONFLIT AVEC LA LOI. 

La prise en charge de la délinquance juvénile dans le monde, à travers les 

époques et les espaces, a été une préoccupation majeure dans toutes les 

politiques sociales. Ainsi, au Sénégal, dans un contexte où la pauvreté touche 

plus de la nwitié de la population, les politiques sodales à mettre en place ne 

peuvent se réduire à des t:rograrnmes d'assistanc~~. Il s'agit de trouver les 

moyens d'éviter aux citoyem: l'exclusion S()Ciale en leurs permettant d'avoir des 

ressources qui leur donnent accès aux: services sociaux de base et à la 

satisfaction de leurs besoins. 

Concernant la délinquance juvénile, les stratégies de prise en charge datent 

d'avant l'indépendance. En eUet, en 1888, fut crée récole pénitentiaire de Thiès 

par les frères de Saint esprit du Sénégal. Le caractère répressif dominait 

largerrJent. Dans cette école, l'accent était mis sur la nécessité d'instaurer une 

discipline sévère. L'école était donc sous la surveillance spéciale du chef 

judiciaire C1est-à-dire un magistrat, sans doute, pour protéger les droits et libertés 

des jeunes délinquants. 

Aujourd'hui, le Sénégal compte plus de dix millions d'habitants14
• Les 

jeunes représentent plus de la moitié de ce:tte population, 57% de la population a 

moins de 20 ans. Prés de la moiüé de la population est urbanisée15
. La région de 

Dakar qui occupe 0,3% du ':err:itoire national abrite 22% de la population totale, 

1/5 vit à Dakar. 

f) l' 'l l . ~ ' 1" ' 16 r ara Je ement, p us1eurs enquetes rea 1sees réunissent 56o/o de la 

délinquance des mineurs dans cette zone et estiment l'importance de la 

délinquance scolaire. 

:A- Recensement général de la popul3tion et cje l'habitat (RGH Ill) Résultats préliminaires Décembre 2002. 
15- PopL,Iation urbaine du Sénégal est estimée à4120:37S Habitants so.t un taux d'urbanisation de prés de 41% 
{RGH Iii). 

16 -- Antoine P et FaLL, Crise, pass;tge à l'àge acuite et devenir de la famille dans les classes moyennes et 

pauvre à Dakêi:-. Rapport d'étape COD:STRIA .. 
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Dans ce contexte, connaître l'ampleur du phénomène, l'origine 

géographique ou socio-économique el la répartition par âge et par sexe, permet 

de mieux apprécier les causes de la délinquance, et à terme, définir des modes de 

prise en charge qui tiennent compte dt~ la réalité du phénomène et de son 

évolution. 

Chapitre 1 : Les caract~~ristiiques sociodémographiques : 

Dans cette partie, il s'agit de décrire la structure de la répartition par âge et 

par sexe des mineurs délinqt;ants~ leurs origines démographiques et leur niveau 

de scolarité. 

Se..::tioJrl 1 : La réparti ti [)D par ii ge ~et par sexe. 

Au Sénégal 1062 mineurs ont été poursuivis devant les Tribunaux pour 

enfants en 2003 17
• A la même période la population du Sénégal âgée de moins 

de 18 ans est estimée à 59~r3721 habitants selon la même source précitée et 

1' ensemble de la population poursuivie réunit 2 7311 personnes. Dans ce 

contexte, les mineurs poursuivis représentent 0 ,0 l cvo de la population âgée de 

rrwins de 18ans et 3,88% de la population poursuivie. Ces chiffres révèlent que 

seule une ~:aible proportion des moins de 18ans est en conflit avec la loi. La 

structure des âges des mineurs pot.Œsuivis est très particulière. En 2003, 96% 

d'entre eux sont entre 14 et 18 ans, 82cVo ont plus de 14ans et 47% ont 17ans. 

Donc près de la moitié des nineurs poursuivis sont âgés de 17 ans. Mais il faut 

noter par ailleurs que le défaut d\m état civil fiable dans notre pays, conduit 

obligatoirement à relativise~ des chiffres quelque soit la nature de la recherche 

que rem mène sur les mir.eurs. /\insi., la fraude :~resque trop fréquente pour 

bénéficier du privilège juridictionnel, fausse toutes les statistiques. 

Concernant la structure par sexe elle est plus déterminante chez les garçons 

mais suivant des cas d'infraction et des régions. Il faut noter que le critère le 

plus significatif en matière de Clélinquance est le sexe. Les gan;ons sont 

beaucoup plus délinquants que les filles. 

17- Inspection générale de l'Administration dE' a Justice. 
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Ce constat ne date pa~ d'auiourd''hui. En ce qui concerne les jeunes, 

chaque àge se caractérise par un type de criminalité. Au Sénégal comme partout 

d'ailleurs dans le monde la délinquance masculine e:st beaucoup plus accentuée 

que la délinquance féminine. Ainsi., certains chercheurs trouvent simplement la 

raison dans les écarts d'effectifs naturellement en faveur des garçons. D'autres 

préfèrent mettre l'accent sur la d:.Œérenct~ d'aptitude biologique déterminante 

pour la nature de l'infraction ù commettre. Exemple : escalade, usage de 

stupéfiants, viols etc. spécifiques aux garçons et la prostitution aux filles. Mais 

ce qu'iJ ümt surtout retE:nir G~ est que partant de l'organisation et du 

fèmctiormement de notre système social, les garçons sont plus exposés à la 

délinquance par ce que pouvant {~lre laissés à eux-mêmes. Sur ce plan., on note 

pius d'' exigences sur les garçons. Ils vont au travail e:t au daara. Rappelons que la 

fréquentation de ces lieux peut avoir comme corollaire la mendicité et le 

vagabondage qui ont comme cadre la rue terrain de prédilection de la violence et 

de la délinquance. 

Par contre, concernant les filles, surtout partant des ex1gences de notre 

système social, elles ont plcs de dmnce d<e protection. Ainsi, elles sont protégés 

très souvent avant et pendant l'école par ce que l'on appelle« chez les 

parents» c'est-à-dire la demeure fàmiliale et après l'école par ce que l'on 

appelle <<chez soi>> c'est-à-dire le domicile conjugal». Ces deux domiciles si 

l'on peut k: dire ainsi, jouert un rôle important dans l'orientation et la protection 

des fiHes. Voilà autant de üu~teurs qui justifient la prééminence de la 

délinquance masculine sur la délinquance féminine. Ainsi, en 2003, 93% des 

mineurs poursuivis devant les Tribunaux pour enfants sont des garç:ons, plus 

exactement plus de 9/10 mineurs poursuivis sont des garçons. 

Section II: L'origine géographique des mineurs délinquants. 

Du point de vue spatial, les analyses que nous faisons sont axées sur le lieu 

de constatation des infractions pour lesquelles les mineurs sont poursuivis d'une 
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part et cl' autre part sur les lit:ux de résidence et de naissance. La disparité de ces 

trois repères géographiques nous pem1et d'identifier et de comparer les régions 

d'' origine des mineurs délinquants et des zones d'expression de la délinquance 

rrjneure. Auparavant, il faut noter que plus de la moitié des mineurs poursuivis 

réside dans la région de Dakar18 et la même proport:,on y commet les infractions 

alors que S·é~uls un peu plus d' 1 /3 y sont nés 19
• Dakar demeure donc la première 

région d'expression de la délinquance des mme urs. Cette tendance 

d'urbanisation de la délinquance s'explique par l'exode rural vers les grandes 

villes elu Sénégal comme Dakar.. La ville étant le centre des affaires reste 

attrayante pour la jeune~:se à la recherche du travail. La promiscuité 

parallèle1n~:nt à d'autres ~~ondi t:.ons sociales encore difficiles étouffent et 

encouragent la délinquance. 

D'autres centres ville~: cormne Thiès suivent également avec la même 

cadence mais avec des propmtions va::iables. Concernant la région de Thiès, 

plus de la moitié du contentieux des mineurs provient du département de Mbour 

et ceux de Thiès et de Tivc.ouane suivent. Ainsi la particularité du département 

de Tivaouane est liée au Gc.mou annuel célébré dan.s la ville sainte. Durant cette 

période la ville demeure un pôle attrayant des mineurs pour venir commettre des 

infractions de diverses sorté:s. 

Dans la région de Thiès les mmeurs les-mineurs sont principalement 

poursmv1s pour coups et blessures volontaires ou involontaires. Cette 

délinquance est souvent liE:e à !ta prostitution clandestine exercée dans les bars 

illégaux, la nuit sous l'autorité de:;, femmes plus âgées, bien souvent l'exercice à 

risque dans un contexte d'illégalité favorise l'émergence de conflits qui 

induisent parfois des gestes violents. 

Après les régions de Dakar et de Thiès, les autres suivent. Kaolack, Saint 

Louis, Tambacounda, Diourbel, Kolda, Louga, Ziguinchor, Fatick. Si Kaolack 

18- Chiffres clés de la justice, 2003. 
19 -· Chiffres clés de la justice, 2003. 
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se distingue par sa position de Carrefour, les régions comme Tamba, kolda, 

Saint Louis,. Ziguinchor se singularisent par leur proximité avec le:s pays 

frontaliers comme le Mali, la Gambie, la Guinée Biseau, la Guinée Conakry et 

la Mauritanie. Quant à Diourbel la ·ville sainte de Touba reste un pôle attractif 

pour les délinquants durant les fêtes religieuses comme le MAG AL. 

Il faut par ailleurs noter que mëme si r on constate une forte urbanisation de 

la délinquance, les zones rurales om atteint des niveaux non négligeables. Ainsi 

la pratique de 1' agriculture et l'élevage sont souvent sources de conflit entre 

éleveurs et agriculteurs et les mineurs sont les premiers acteurs par qu'ils 

conduisent très souvent les troupeaux. Faut- il rappeler que l'importance de la 

délinc;uance juvénile dans certains départements n'abritant pas de Tribunaux 

pour enfants pose la question de l 'i::nplantation de ces juridictions exclusivement 

dans les chefs lieux de région. Ainsi., les constats :fai':s dans les départements de 

Wibour et de N[backé semblent miLter en faveur de rimplantation de Tribunaux 

pour enfants auprès des Tribunaux départementaux. Cette tendance n'est pas 

spécifique à la justice des mineurs, elle rejoint une dynamique plus globale qui 

plaide pour un découpage d~~s zones de compétences des juridictions de Thiès et 

de Diourbe:I afin d'ériger en tribmumx de première instance les juridictions de 

Tv1bour et de Tv1backé. Ces dernières armées le développement du tourisme sur la 

petite côte a eu comme coroHaire un essor de la délinquance économique et 

sexuelle sur le long du litwral. 1\tbour est ainsi devenu le quatrième tribunal 

départemental derrière Daka.r, Pikine et Thiès. 

:v1backé situé à la prmônité de Touba, capitale religieuse de la 

communauté mouride, draine un autre type de la délinquance. Cette ville sainte 

bénéficie d'un statut de territorialité officiellement reconnu et régie par l'autorité 

maraboutique qui incarne à la fois le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel. Ce 

comexte favorise le développement des activités de contrebande. Les mineurs 

convergent vers ce pôle à l 'occa:;;ion des fêtes religieuses se fondant dans la 

foule et commettent des infractions comme des vols. Avec sa proximité, 
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Mbacké constitue une ville ~aH~llüe de Touba où sont transférées des activités 

prohibées. Les mineurs y son: poursuivis pour détention et usage de stupéfiants. 

En définitive, il faut mentionner que la délinquance des mineurs est 

essentieHement urbaine. ELe se ;;oncemre dans la région de Dakar mais 

s'exprime aussi dans des villes comme Thiès, Mbour, Touba, ~v1Backé, 

Diourbel, Saint Louis, Kaola~k, Tarnba, Kolda, Zigui,nchor, Fatick. 

A côté de cette « célinquance nationale » il existe celle qm est 

« transnationale » ou « étran5ère >> dont l'ampleur est importante. Ainsi, moins 

de 1% des mineurs poursuivis au Sénégal résident à l'étranger, principalement 

dans les pays de la sous région, que nous avons cités au-dessus de nos 

développements. L'immign:.tion au Sénégal est ancienne et puise ses racines 

dans l'histoire des peuples qui la c;)mposent. Aujourd'hui encore, il est difficile 

de percevoir la réalité de l' im::nigration sur la base des entités nationales. La 

proximité de notre pays avec certains traduisent cela. Parallèlement il est donc 

difficile d'apprécier la délinquance qualifiée d'étrangère sur la base de la 

mention « nationalité >> portée da~1s le registre des plaintes. Notre propos se 

limite donc à quelques remarques d'ensemble et il faudra entendre par 

population délinquante étrangère population délinquante de nationalité 

étrangère. 

s~~ction III : Le niveau d~e scolarité des mineurs délinquants 

Le nombre important des mmeurs sans activités et versés dans la 

délinquance se justifie par une fréquentation scolaire presque faible dans 

certaines localités du pays. Rappelons que les taux d'inscription sont 

généralement élevés mais ceux d'achèvement sont relativement faibles. Dakar 

qui jouit d'une situation plus favorable, notamment avec la disponibilité 

d'infrastructures scolaires pouvant faciliter l'accès à l'éducation n'échappe à ce 

phénomène de déperdition scoJaire. Beaucoup d'enfants qui commencent 

n'achèvent pas leur scolarité. Très souvent ces enfants sont finalement orientés 

vers des secteurs de la menuiserù~ du bois, de la menuiserie métallique, de la 
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mécanique, de la couture et d .1 trar.sport. Ce sont des secteurs les plus attractifs 

au Sénégal. Mais les ateliers accueiLlent de nombreux en±ànts et peu d'entre eux 

apprennent à travailler. Face ~~ette si tua ti on, nombre d'entre eux se démobilisent 

rapidement et abandonnent bien souvent à l'insu des parents. La fréquentation 

de ces lieux se substitue à la rue ouvrant ainsi la voie de la délinquance. A cela 

s'ajoute le cas particulier de~. apprentis des cars rapides qui par leur mobilité et 

leurs activités nocturnes fréquentent régulièrement les lieux à risques 

susceptibles de les verser da:1s la délinquance. 

Chapitre II: Les caractéristiques. socio- économiques. 

Les principaux domaines 01;. les ménages ont des difficultés sont la 

nourriture, l'habillement et h santé~~u. Dans ce contexte, la précarité économique 

et la fragilité de l'environnement socio- familial demeurent des causes 

essentie!les de la délinquance des rnineurs. 

Sedion I : La précarité é4::onomique. 

De plus en plus, la pauvreté ·2:t le chômage cré,ent un désespoir au sein des 

jeunes. Ainsi, de nombreux jeunes s'adonnent à la délinquance afin de subvenir 

à leurs besoins de plus en plus pressants. Au Sénégal, la mise en œuvre des 

politiques de stabilisation depuis la fin des années 70, suivies des années 80, à 

cenes améliorer le cadre macroéconomique mais les performances économiques 

sont restées en deçà des espérancl~S. De manière générale, la période de 1979-

1993 a été marqué au plan macroéconomique par un net ralentissement de la 

croissance économique en termes réels. voire mêm·e une contraction en 1993. A 

la suite: de la dévaluation du franc CFA en janvier 1994, l'économie Sénégalaise 

a renoué avec la croissance. Le PIB réel ayant cru de 2 ,9% en 1994 et de plus 

de 5% par an en moyenne ~~ntre 1995 et 2001. Ces résultats ont été réalisés dans 

un contexte de réduction continue des déficits des finances publiques et de la 

20- Direction de la prévention et de la statistique: La ::>auvreté au Sénégal de la dévaluation de 1994 à 2002; 
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balance des paiements courants et de maitrise de :l'inflation. Cependant, les 

performances économiques n'ont pas contribué à améliorer les conditions de vie 

des populations et à réduire ~:ubsta.ntiellement la pauvreté. Au total le retour de 

la croissance enregistré sur Lt période de 1995- 2001 n'a pas suffit de garantir 

une réduction de la pauvreté. 

La faiblesse de rinvestisseme:nt, l'atonie de l'agriculture et de l'industrie 

expliquent le contenu mode:;te en emplois de la croissance économique et sa 

faible propagation vers les populatinns les plus pauvres. 

Le croît démographique élevé et les longues années de sécheresse ont 

fortement contribué à la précarisation de l'environnement économique 

élargissant ainsi les cercles de la pauvreté et par conséquent 1' escalade de la 

délinquance devenue pour c~~1tains, source de survie. A cela s'ajoute une 

répartition très inégalitaire des revenus. n existe ainsi une divergence nette entre 

la répartition spatiale de la ·valeur ajoutée et celle de la population active. Ainsi, 

l'agriculture représente 10% du PIB alors qu'elle occupe plus de 50% de la 

population active pour la plupart analphabète. Quant aux dépenses publiques, 

elles n'ont jamais été efficaces dans les secteurs sociaux. 

Au total voilà autant cle facteurs relatifs à la dégradation économique qui 

sont essentiellement des causes de la délinquance de façon générale mais 

particulièr~~ment la délinquance des mineurs. 

S4i~ction Il: La fragilité de Penvironnement socio- familial. 

La famille est sans doute la plus vielle structure collective des sociétés 

humaines. De 1960 à nos jours, on note un éclatement du cadre familial qui 

donnera naissance à de nouveaux modèles familiaux existant parallèlement aux 

modèles traditionnels. Le modèle tàmiEal qui est le nôtre devient de plus en plus 

articulé sous le coup de plusk:urs facteurs que nous tenteront de décrire 

successivement. 

1. L'éducation et la désa1ticulation de la famille. Depuis les années 70, 

les schémas familiaux conna::ssent de nombn~ux changements. En effet, 
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l'apparition de familles mor.oparentales, recomposées a donné naissance a de 

nouveaux liens familiaux. La ümille est le premier lieu d'éducation et de 

socialisation de l'enfant. EJe devrait êtn~ le premier cercle de structuration. 

~,1aïs de nos jours, la cellule famiLaie est souvent déstabilisée par la réduction 

du temps consacré aux enfants, par une absence des parents, la crise de 

l'autorité parentale voire parents contre- modèles ou voire par une situation 

familiale critique telle que la rnonoparentalité dont la mère est souvent 

démunie de tout soutien. 

Nous pouvons aussi parler de la polygamie qui est un facteur pouvant 

conduire à la délinquance des _:e11nes. Les jeunes ayant souvent des parents 

po}ygames son délaissés à eux .. · mêmes et ne bénéficient pas d'un bon 

encadrement de la part de .eurs parents. [ls ne som pas contrôlés et possèdent 

une grande marge de manœuvre quant à leur liberté. De ce fait une mauvaise 

fréquentation les fait toun1er à !a délinquance et s'adonnent à des pratiques 

illicites. Pour ainsi dire, certains parents prennent l'éducation de leurs enfants 

à la légère prétextant n'avoir pas le temps car occupés par leur travail, les 

laissant ainsi à la portée des dangers sociaux. Le mineur évoluant dans un 

milieu défavorisé a plw~ de d·lance de devenir délinquant. A l'inverse 

l'éducation trop conformiste aussi empêche l'enfant de s'exprimer. Des 

carences éducatives révèlent L.me faiblesse parentale et s'observent d'avantage 

dans les ~~amilles dissociées. Dans certains milieux sociaux, chez les pauvres et 

les st~lgmatisés, dans cert2.ins contextes, les tribulations des groupes pairs et à 

cetiain 2.ges essentiellem~nt de 1' adolescence, la délinquance constitue une 

potentialité d'un investis~:ement particulièrement ouverte pour des individus 

qui ne singularisent aucure carence, aucune maltraitance même psychologique. 

Toutefois, cette délinquance ne s'enracine dans le mode de vie d'un jeune que 

si la réaction familiale ne pan~ient pas à l'indiquer. Face à un adolescent 

traversant une période se1sil,le, la famille ne doit pas relâcher la pression afin 

d'éviter le risque de l' e :;cal ade de Ja délinquance tout comme le risque de 
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décrochage scolaire. De ce contrôle. on peut dire que la famille est responsable 

au sens où nul ne peut l'y remplacer. 

2. La famille et les influences extérieures. 

Le suivisme et la copie aveugle de certaines tendances sont des pièges 

conduisant à la délinquance. En ce ~.ens nous pouvons dire que de nos jours, les 

jeunes imitent beaucoup le modè~e occidental d'où les influences extérieures. 

C'esT dans cette logique que nous pouvons dire que cette copie aveugle de ces 

tendances provoque un recul par rapport aux valeurs que regroupe notre société. 

A cela s'ajoute 1es mauvaise:; fi'équentations. Il est donc indéniable que plus un 

je:.me fréquente des délinquants plus il a la chance de commettre les infractions 

lui aussi .Ces camarades peuvent aussi le rencontrer dans le milieu scolaire où 

les inf1uences y sont très fréquentes. 

3 .. La famille et les influences des médias et TIC. 

L'int1uence des parents et de l'école diminue de façon notoire tan disque les 

médias., les nouvelles technologies et les groupes du même âge gagnent en 

importance dans l'esprit de l'enf~mt. La télévision, l'internet et les TIC sont 

devenus avec le temps des éléments de socialisation; ils socialisent par 

interaction c'est-à-dire qu'à leur contact, les jeunes intériorisent des normes et 

des va1eurs. D'ailleurs on accuse tJn certain temps~. la télévision de banaliser la 

violence par l'image en imposant des images agressives et violentes. Le mineur 

étant fragile copie intégrakment ct se trouve une école où il apprend à adopter 

des attitudes déviantes. 

Chapitrt III: L'organisation d(~ la prise en charge. 

Dans cette partie, nous allons meltre l'accent essentiellement sur les différentes 

institutions intervenant dans J.e processus de la prise en charge en cours dans 

notre pays. 
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Section I: Les différents typt~s d'institutions. 

Elles sont nombreuses et diverses .. Parmi elles, on peut citer le cadre familial, 

les institutions publiques et les institutions privées. 

Paragraphe I : Le cadre familial.. 

La famille a un rôle essentie1 dans la pnse en charge et de l'éducation de 

l'enfant. A ce titre, il exisœ presque une obligation de privilégier l'intervention 

dans le milieu naturel de vie de l'enfant. Ainsi, conformément aux dispositions 

des articles 575, 580, 5:S 1 et 585 du Code de procédure pénale, le juge 

d'instruction comme le juge du tèmd ont la latitude de confier le mineur en 

infraction à ses parents ou à toute personne digne de confiance si la personnalité 

et les circonstances ne militent pas pour la détention. 

Par ailleurs, de nombreuses dispositions internationales rappelaient déjà que le 

système judiciaire doit privilégier cette intervention dans le milieu naturel de 

l'enfant. C'est ainsi que l'article 40 alinéa 4 de la CIDE21 précise que « les 

Etats .doivent mettre en plcrce âey solutions autres qu'institutionnelles ». ll est 

aussi rappelé que le placement du mineur dans une institution est toujours une 

mesure de dernier ressort et la durée doit ëtre aussi brève que possible. Ce soucis 

de défendre, promouvoir le bien ·--être de l'enfant et de sa famille, de faciliter 

son intégration sociale et de lui faire assumer un rôle constructif dans la société, 

privilégié par les textes internationaux est repris par notre législation nationale. 

En effet, le législateur sén~galais a affiché cette volonté à travers les Codes de 

procédure pénale, le Code pénal et le Code de la famille. Dans la pratique, les 

magistrats privilégient ains:i le placement en famille. Le placement dans les 

institutions n'arrive que cam. les cas où il n'existe pas de référence claire 

concernant la situation du mineur délinquant ou d'une personne digne de 

confiance à qui il peut être confié la garde de l'enfant. 

:21- Conv12ntion internationale des droits de l'enfant pJblié en le 20 no·;embre 1989. 
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Toutes ces dispositions prises justïfient que la famille joue un rôle important 

dans l'éducation et la prise en charge d~~ renfant. L'intégration sociale passe 

forcément par la famille qui lui permet du coup de faire son ancrage clans les 

valeurs sociales et humaine:;. Il faut donc noter sur ce plan qu'il n'ya pas 

meilleur cadre pour 1' enfant que sa üunille où chaque membre a un rôle actif à 

jouer dans réducation de l'enfant. [ faut donc une famille pour parler une 

langue, pour avoir un système de vaLeurs (ce qui est permis 1 interdits), ce qui 

permettra à l'enfant de confronter ù d'autres valeurs par 1 a suite. L'ancrage de 

l'enfant aux valeurs socio- familiales permet de l'éviter d'adopter certains 

écarts de: comportements. 

Par ailleurs si 1' enfant baigne dans la délinquance, le cadre familial pourra 

l'aider à s"amender et de se réinsérer ra·Jidement dans la société. Pour É~tre donc 

sain, équi1ibré et social, 1' enfar.t doit a vmr « une famille de qualité22 ». A 

défaut, pour des entànts délinquants, sans famille de qualité, il existe des 

structures que l'Etat et les personnes privées ont crées. 

Par:atgraphe II : Les institutions publiques : les services carcéraux : 

n existait au Sénégal une approche centrée sur la coercition marquée surtout par 

la création de structures nor spécialisées où une discipline rigoureuse appliquée 

à l'enf::mt en conflit avec la loi était le maître mot. En 1973, le Sénégal s'est 

résolument tourné vers une nouve!.le approche dite de psycho éducative. 

Dans ce processus, la Diœction de 1' éducation surveillée et de la protection 

sociale (DESPS) logé au Nlinistère de la justice, reste le principal instrument 

de l'Etat pour l'élaboration des politiques dans le domaine de l'enfance 

délinquante. Ainsi à côté de 1ta prison pour mineurs de l'EX FORT B et des 

quartiers spéciaux pour mineurs dans chaque établissement pénitentiaire, 

22- Cours de madame Omou Ly Ka 1e Mais ce type cie greffe exclusivement logé dans les établissements 

pénitentiaires 
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diverses structures ont été crées par le décret 81-· 104 7 du 22 octobre 1981 

désignées services extérieurs d~~ la. DESPS .. 

Dans cette partie, nous tent::ms d'expliquer successivement l'organisation, le 

fonctionnement et les missions de ~~hacune de ces institutions publiques dans la 

politique de prévention et de prise en charge de la délinquance des mineurs. 

A .. La maison d'arrêr de Hann :Es: Fort B. 

Située dans la commune de Hann Bel air à Dakar, le Fort B était un ancien 

domaine militaire. Com:nunément appelé aujourd'hui MAC de Hann, la 

1r.aison dépendait de celle de .Rebeuss.. Ce n' es.t qu'en 1981, à la suite du 

surpeuplement de la mai:;on ci~ an~êt de Rebeuss que certains majeurs y étaient 

transférés. A la même année. la maison devient autonome et en 1996 elle 

devient exclusivement mineure. Sa capacité d'accueil est de 80 détenus, avec 

un régisseur, un éducateur spécialisé chargé de la prise en charge des 

enfants~, un service de greffe, t:ois brigades (A , B et C), cinq dortoirs et des 

services annexes notamment deux salles de consultation, un magasin de 

vivres, une cuisine, un atelier d'art et un jardin potager. 

Le personnel est constitué de 2"7 agents. Il existe dans la maison des détenus 

provisoires dont les affaires sont en cours de traitement en instruction ou en 

flagrant délit. Au coun. de notre visite, l'effectif du jour était égal à 54 

détenus dont 01 condamné définitif à 06 mois fermes, 27 en instruction et 26 

en Hagrant délit. Il faut préciser que la MAC de Hann est un établissement 

de détention spécialisé pour mineurs. Elle constitue la seule prison au 

Sénégal et en Afrique o :c;[cientale à avoir ce statut. 

Chaque service attach~~ joue un rôle essentiel et accomplit des tâches 

particulières. 
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a··· Le regisseur. Il est un contrôleur pénitentiaire, il est responsable de la 

prison et est chargE: entre autre : 

de veiller au respeet du règlement intérieur, de faire appliquer la 

réglc::mentation quant à l'exécution nonnale des peines, 

de redynamiser les activités socio-culturelles et sportives, 

de veiller au suivi de la qualité de la ration alimentaire des détenus, 

de gérer le dossier de chaque mineur, 

de veiller aux activités de cure, 

d'établir des rapport~: pour la Direction de l'administration pénitentiaire. 

b- L'éducateur spéci:llisé .. 1! est agent de la DESPS mis à la disposition 

de la maison et est chanzé essentiellement : 
'"' 

de :.a prise en charge des :mtnears détenus, 

du suivi des activités de cure el post cure, 

de diligenter les enquëtes sociales pour le cas échéant retrouver le 

domicile des parents ou des civilement responsables, 

de proposer des projets éducatifs de réinsertion sociale, 

de participer à la diligence des dossiers d'instruction afin de raccourcir 

autant que se peut la durée du séjour carcéral du mineur, 

de créer un environnement social adéquat afin de dédramatiser l'univers 

carcéral. 

c- Le greffe : c'est un service qui üüt office de greffe officiel au tribunal, 

un maillon essentiel dans le fonctionnement de la justice. Mais ce type 

de greffe exclusivement logé dans les établissements pénitentiaires, est 

chargé de veiller au déroulernent nom1al de certaines procédures 

judiciaire notamment les dossiers de mandats de dépôt ou d~' exécution 

des peines, gère les reg1stres d'écroue et tout autre registre y afférent. 

Il procède à l'identiîicaüon .indiciaire des détenus pour un smv1 

correct du séjour carcéral. 
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d··· Les brigades : au nombre de trois~ elles assurent à tour de rôle la police 

et le gardiennage des détenus. 

e ... Les services anne:œs notamment l'infirmerie qm assure la prise en 

charge et le suivi médica:. des détenus. 

B. Les quartiers spédaux pour mineurs dans les établissements 

pénitentiaires. 

Les mineurs délinquants ayant ülit l'objet de mandat de dépôt ou d'une 

détention provisoire peuve1t ètre transférés dans les maisons d'aiTêt. Mais 

ils ne peuvent qu'êtœ logt!s dans un quartier spécial pour mineurs. Mais 

au paravent faut- il .e rapp,~ier qu'on n'aiTive à cette situation que si les 

circonstances et la personnalité du mineur exigent telles mesures et 

qu'aucune autre mesure n~~ soit possible pour éviter la détention. Il faut 

également que le minetc soit âgé de plus de 13 ans conformément aux 

dispositions de l'article 576 du Code procédure pénale. Toujours selon cet 

article, à défaut d'un quar:ier spécial, le mineur est retenu dans «un local 

spécial et est soumis autaYit que possible à l'isolement de nuit>,>. Selon le 

cas le, le président du triJunal pour enfants23 ou le juge d'instruction24
, 

peut prendre à l'é~;ard elu mineur de plus de 13 ans cette mesure, par 

ordonnance motivée dans les conditions prévues par l'article 576 CPP. 

L'érection de ces quartiers spéciaux permet d'éviter 1' apprentissage de la 

criminalité si les mineurs sont en contact avec les majeurs délinquants. 

C'est pour cela, certains, décrient avec la plus grande énergie 

l'emprisonnement des mineurs de surcroù leur cohabitation dans un 

quartier spécial. L~:s patisans de cette démarche, précisent que la 

cohabitation favorise les comportements déviants et l'endurcissement de 

23- Article 592 Code de procédure pénalE~. 

24- Article :,76 Code de procédure pénale. 
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la criminalité juvénile à travers ce qu'ils appellent« l'effet roman »
25 

qui 

signitlerait qu'une b)is en cellule les mineurs se relatent leur odyssée 

criminelle mutuellement et se f(xgent des idoles. Cette limite ne 

justifierai - elle pas le tnmsfert de certains détenus de confiance et 

majeurs dans les cellules spécialement réservées aux mineurs pour jouer 

le rôle de guide, de C<)nsei: et d'orientation ? Mais faut- il le rappeler que 

les acteurs de l'administ:ralion pénitentiaire devront réfléchir sur cette 

question pour voir l·~quel de ces schémas prend le plus en compte la 

réhabilitation des mheurs délinquants. 

L'organisation et le Hmctionnement des qumtiers spéciaux pour mineurs 

obéissent à la réglemenTation en vigueur dans les établissements 

pénitentiaires. Les a::tivités et les programmes psycho éducatifs à l'instar 

de ceux déroulés à :Fot:. B visent essentiellement l'éducation, la 

réhabilitation et la ré insertion des mineurs délinquants. 

Section II : Les services extérieurs. 

Il s'agit des service~: de l'a.c:tion éducative en milieu ouvert (AEMO), des 

centres de sauvegaroe (CS)., des centres d'adaptation sociale (CAS) et des 

centres polyvalents. Nous tentons d'exposer le fonctionnement et les 

missions de chaque ser/,ce. 

P2tragraphe 1. L'a~tion éducative en miliieu ouvert (AEMO). 

Conformément aux dispositions de l'article 9 du décret de 1981, il est 

institué auprès de chaque tribunal régional et dans certain département en 

pnncrpe, un service de l' AET'v10. Ce service travaille en étroite 

collaboration avec ·:ous ïes magistrats chargés des affaires des mineurs 

(présidents des tribunaux pour enfants, juges d'instruction procureurs, 

25- Rapport de stage des élèves gre1fiers. rv:t1C, Kaolack 2001. 
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JUges des tribunaux départementaux chargés des affaires familiales. 

L' AEMO a comme rmsswn : 

-1' accueil, 

-· observation, 

.. la rééducation dans le milieu naturel de l'enfant; 

... la protection et la prévention, 

La réinsertion sociale, 

La post -cure d'internat, 

La médiation socio- famiLate, 

La réadaptation sociale, 

L'alert.e et la dénonc[ation, 

L'accompagnement psycbosocial et visites à domicile et en milieu 

carcéral, 

L'élaboration des erquëte~: (sociales, de personnalité devenue facultative, 

de garde d'enfant et d'adc,IJtion). 

Dans le cadre du processus d'accompagnement, le service de l' AEMO, 

participe à l'élaboration des projets spécifiques à chaque mineur dans une 

perspective de protection et de réinsertion sociales, assure les placements 

scolaires et 1' apprentissage pro±èssionnel des enfants, 1' élaboration et la 

mise en œuvre de prognumnes de prévention et la réalisation des activités 

soc:io-éducatives. LE: se:r\'ice del '.AEMO est ainsi organisé : 

La structure est constituée de plusieurs services : la coordination qm 

assure la gestion administrative et financière, établit des bilans annuels, 

assure la coordination er:.tre les différents bureaux, veille à la conformité 

des. canevas des bulletins d.e liaison. Le bun~au de la protection sociale et 

de la liberté surveillée esiC sous l'autorité du coordonnateur. Le bureau 
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assure ainsi le suivi, 1' éducation, 1' observation et la réinsertion des jeunes 

en milieu carcéral. Il joue un rôle d'infonnation pour la DESPS sur les 

actions mises en œuvre et fait des suggestions sur 1 'amélioration des 

méthodes de travail. Ces membres assistent aux audiences 

juridictionnelles er faisant accompagner tout placement d'une enquête 

sociale. Quant au bureau de l'action éducative, il assure la mise en place 

des programmes de réinsertion, de placement scolaire, d'apprentissage 

professionnel pour chaque enfant suivi, l'exécution des projets et de leur 

évaluation en rapport av~~c le secrétariat général et l'inspection et le suivi 

des audiences des mineurs. Et enfin le bureau de la comptabilité des 

matières qui assure la gestion des matières et l'exécution du budget. 

Paragraphe 2. Les C(~ntJ·~es: de sauvegarde. 

Ils ont pour mission d'accueillir en demi- pensionnat les mineurs en conflit 

avec la loi et placés par ordonnance de garde provisoire, ou en assistance 

éducative sur décision judiciaire et ceux en danger moral dans le cadre de la 

prévention. A l'instar du service de l' AEMO, les centres de sauvegarde 

assurent l'accueil, la rééducation, et la réhabilitation des jeunes mais par 

l'action psycho -éducative .. C~es centres assurent aussi la prévention de la 

délinquance juvénile ù travers des actions socio- éducatives, culturelles et la 

réinsertion professionnelle. Ils ont comme programmes, des enseignements 

généraux, techniques et fëminins( couture , coiffure, cuisine) de :Dormation et 

d'initiation professionnelle( mécanique , menuiserie , tôlerie etc.). La 

DESPS dispose quatre cemres de sauvegarde, il s'agit de Pikine, de 

Cambérène, de Thiès et de Ziguinchor. Les centres sont conduits par des 

Directeurs qui sont chargés de veiller au fonctionnement des différents 

services qui les composent. /\.. côté de ces centres, on note aussi les centres 

d'adaptation sociale. 
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Paragraphe 3. Les centres <f adaptation sociale. 

Ce sont des centres d'intentat. qui pour missions de veiller à l'accueil des 

mineurs placés par décisions jud.iciaires après un séjour carcéral ou une prise 

en charge effectuée par un celYtre de sauvegarde, un centres polyvalents ou 

un service de 1 'AEMO. Ils ass.urent la rééducation à travers les techniques 

psychos - éducatives appropriées tels que l'enseignement général, les 

enseignements professionnels, l'alphabétisation fonctionnelle et d'autres 

activités socio-éducativE:s. Le centre d'adaptation sociale de Sébikhotane 

d'une capacité de 80 en intenu1t er plus de 200 en externat a une vocation 

agricole. Il demeure ai 1si1 l'une des structures les plus importantes de la 

DESPS à côté de celle de Nian::1g à Mbour. 

Paragraphe 4. Les centres pollyvalents. 

Les centres polyvalents ~eçoivent des rnineurs en danger moral dans le cadre 

de la prévention large et ceux en conflit avec la loi ou en assistance 

éducative sur décision judiciaire. Ils ont pour missions l'accueil, 

l'observation, la réhabJitati or~, en leur proposant des offres éducatives 

reiatives à l'enseignement général, à renseignement technique, professionnel 

et fonctionnel (alphabétisation), des programmes de prévention et des 

activités socio-éducatives et sportives. 

Les centres polyvalents sont ainsi la combinaison des centres d'adaptation 

sociale, des centres de sauvegarde et des services de l' AEMO. Ils ont la 

particularité d'être des internms, de ce fait ils ne peuvent t pas être mixtes. 

Comme pour les autres centres, le placement se fait après l'audience 

co:Tectionnelle par ordonrunce de garde provisoire du juge des mineurs. 

L'accueil se fait le lencemain de 1 'audience. Le mineur doit être absolument 

accompagné de son civilernenl responsable après extraction de la maison 
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d'arrêt et ètre remis par ce demi~~~r à l'équipe édu·::ative du centre muni de 

1' ordonnance de placement. 

Les entretiens constüuent a.nsi une phase importante dans la pries en charge. 

Ces entretiens concernent aussi bien ie mineur que son civilement 

responsable. Les entretiem ont un caractère de causerie entre d'une part 

l'équipe éducative, le mmeu:· et son civilement responsab.le ou 

accompagnateur et d'autre part l'équipe distinctement. A la suite de l'enquête 

sociaie, il est procédé à l'élaboration du projet éducatif. Dans ce cadre, 

l'équipe doit s'assurer du passé de 1\~nfant. Des propositions lui sont faites 

en tenant compte de sa situation socio- tàmiliale et de son niveau scolaire 

pour le pousser à adhérer au projet. Des séances pédagogiques constituées de 

causeries sur des thèmes éducaüfs (contes, anecdotes, légendes, chants, 

danses, échanges), sont tenues. Enfin il est procédé à l'évaluation sur le plan 

comportemental c'est dire voir :;;i .le mineur s'approprie de la vie du groupe 

ou aux actions ludiques et récrémi ves. Sur le plan des résultats, il est vérifié 

si 1' enfam a tàit des progrès à l'école ou dans un at·dier selon le cas. 

A côté de l'Etat il existe des ·;)ersonnes privé~~ organisées à travers des 

structures qui interviennent dans la prévention et la pries en charge de la 

délinquance des mineurs. Il s'agit des institutions privées. 

Sf::~ction III. Appui des institutions privées. 

Dans le processus de la prévention et de la prise en charge de la délinquance 

des mineurs, beaucoup de struc·:ures privées s'activent aux côtés de l'Etat 

pour relever ce défis qui inteq:)elle tout militant des droits de l'enfant ou 

toute personne consciente de la situatïon des enfants dans notre pays. Il s'agit 

d'associations de privés ayant pour nüssion1 essentielle la mise en œuvre des 

politiques définies par l'Etat dans ce domaine. Pour cela, il convient de 

mettre l'accent d'abord sur 1 'agrément et la qualité de ses structures. 
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Paragraphe 1 : L'agrément. 

Toutes ces structures privées dérou.lent leurs programmes en principe sous le 

contrôle de la DESPS qui leurs octroie un agrément. Parallèlement au statut 

d'association, le Sénégal disti1gue le statut d'ONG. Les ONG sont ' . 
regtes par 

le droit applicable aux associations ; elles sont définies comme des associations 

régulièrement déclarées, à but non lucratif et ayant pour objet d'apporter leur 

appw au développement du SénégaL et sont placées sous la tutelle de la 

Direction du Développement communautaire, relevant actuellement du 

:\1inistère de la Famille, de la Sécurité alimentaire, de l'Entreprenariat fëminin, 

et de la ~1icro finance. 

Peuvent être agréées les ass,)ciations nationales reconnues et déclarées depuis 

au moins deux ans mais aus5i les associations étrangères autorisées au Sénégal 

depuis deux ans au moins, ainsi que les associations étrangères autorisées 

justifiant d'une expérience suffisame Gans leur pays d'origine ou dans d'autres 

pays. 

L'association doit adresser une lettre de demande d'agrément en tant qu'ONG à 

laquelle est joint un bilan d'activités de ses deux dE:mières années d'existence. 

CettE~ demande est accompagnée d'un dossier comprenant : 

1. Les statuts de l'association en deux exemplaires mentionnant l'adresse du 

stege, 

2. Pour les associations sénégalaises : le récépissé de déclaration (voir la fiche 

« Procédure à suivre pour la création d \me association au Sénégal » ). 

b. Pour les associations étrangères : 1 'autorisation ou l'acte de reconnaissance du 

pays d'origine~, 1 'autorisation d' ex:ereer au Sénégal délivré par le Ministère de 

l'Intérieur (voir le fiche (< Procédure à suivre la reconnaissance d'une 

associat:lon étrangère par le gouvemement sénégalais » ), et éventuellement la 

justification d'au moins deux a:1r1ées passées au Sénégal pour le cas des 

associations autorisées au Sé1égal depuis au moins deux ans. 
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3. La liste des principaux membr-~s de l'organe de direction avec l'indication 

précise de leur àge, nationalité, profession et de leur adresse. 

4. Un mémorandum présentant l'association ou l'organisme privé requérant. 

5. Un programme d'activités précïsar~,t les sources de financement éventuelles. 

Dans un délai de deux mois au plus à compter de s.a date de dépôt, le dossier 

d'agrément est examiné par Lne commission qui étudie le dossier et dé1ivre un 

agrément. 

L'agrément est un arrêté ministériel délivré par le Ministère de la Famille, de la 

Sécurité alimentaire, de l' Emreprenariat féminin~, et de la Microfinance 

(ministère de tutelle des ONG). Il permet à l'association d'avoir un statut d'ONG 

pouvant intervenir sur l'étendue du teniwire national, mais aussi d'obtenir un 

régime paniculier d'exonération de droits et taxes sur son programme 

d'investissement, une fois celui·-ci approuvé par le Ministère de la Famille, de la 

Sécurité alimentaire, de 1 'Enceprenariat fëminin, et de la Micro finance. 

Paragraphe II : La qualité. 

L'agrément leur confère la qualité de tutelle judiciaire26 
. Cette procédure 

d''agrément permet de vérifier si ces structures remplissent les conditions de 

moralité et de technicité ù 1 ., exercice de leurs missions. La qualité de tutelle 

judiciaire leur permet également de bénéficier une indemnité pour la prise en 

charge de chaque mineur. Elle permet aussi aux structures de bénéficier des 

assouplissements ou des .~xonerations d'ordre fiscal, douanier ou de tout 

autre privilège. Ces structlres sont nombreuses et variées mais parmi elles on 

pem retenir celles qui interviennent spéci±lquement dans la prise en charge 

du m:ineur en conflit avec la loi. 

26·- Cours juridiction des mineurs, dispensé par 'vl. 'v1alang Cissé, magistrat et Président du Tribunal Régional de 
Diourbel. 
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Parag;raphe III : Typologie et rôle: 

L'ONG VIVRE ENSEMBLE: ELle est crée en France en 1922 et avait comme 

objectif initial, le séjour de rupture pour les jeunes français. Elle a été implantée 

au Sénégal en 2001 plus exacte:11ent à Mbour. Parmi ses objectifs principaux, 

on peut noter l'accueil et la prise en charge des enfants victimes de maltraitance 

ou de situation de danger moral., la lutte cotre la malnutrition et la faim et la 

lutte contre la mortalité materneJe et infantile. Dans le cadre de notre analyse, 

nous situons plutôt cette stmctt.re dans la dimension de la prévention de la 

délinquance juvénile. Ain~;i faut·· il le rappeler que tout enfant qui vit de telles 

situations est victime de la marginalisation et du coup peut basculer dans une 

spirale de la délinquance. 

LE SAMU SOCIAL INTI:JtNATIONNAL : Il a été crée en 1998 par le 

Docteur Xavier EmmanueUi .. Le SAM:U social Sénégal qui est une filiale a 

commencé ses activité~ au Sénégal en 2004. Elle a pour mission d'intervenir 

selon les principes d'urgence auprès des enfams de la rue ou en situation de 

danger moral. Cela consiste plus exactement à aller vers ces enfants en le 

considérant comme des vicùmes, à les mettre hors de danger selon les 

procédures d'urgence rnédico···sociale et favoriser leur réinsertion sociale. Ce 

qui fait de cette organi~•ation également un véritable instrument de prévention 

de la délinquance des mineucs. 

Nous avons jugé utile de men:re l'accent uniquement sur ces deux structures 

du tài.t de leur capacité de prévention de la délinquance. Il existe d'autres 

comme le centre de sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence (ASEA) qui 

est géré par l'Association caritative. L'Etat subventionne ce centre. Mais 

nous ne saurons citer toute5 ces structures dans le cadre de cett~e étude qui 

est loin d'être exhaustive .. 



Cheikhna Diop CF J 1 

Traitement judi::iai.r1e et prise en charge sociale du mineur en conflit avec la loi 

Pour terminer cette étude nous passons à !"appréciation critique des 

politiques sociale et pénal~~ dans le domaine de l'enfance délinquante et pour 

enfin faire des recommandations .. 

ChapitrE~ IV : Appréciati:ons (~ritiques des politiques pénale et sociale de 

traitements et de prise fn chaq~e de la délinquance des mineurs et les 

r(;~commandations. 

Dans ce chapitre 1' accent sera rnis sur les acquis et limites des différentes 

politiques et sur les recmnmanda':ions que nous nous attelons de faire. 

Section I : Acquis et limites des politiques en vi~~ueur. 

Concernant les acquis, il t1ut d'abord noter une volonté affichée du 

législateur sénégalais à montrer son ancrage et son attachement à la 

protection de l'enfance de notre époque fortement secouée par la 

délinquance. A ce titre, plusieurs dispositions législatives et réglementaires 

sont mises en place pour prév(TlÏr ou traiter la délinquance juvénile. Par 

exemple, rien que dans le CF'P, 27 articles sont consacrés à l'enfance 

délinquante et 15 article~; à l'enfance en danger. Parallèlement, il faut noter 

1' existence d'un privilège juridicTionnel accordé aux mineurs leur pe1mettant 

de s'échapper aux rigueur~; des _juridictions de droit commun. 

Ce souc:i de protection ~;e traduit également par la création d'un centre 

spécialisé de détention pour mineurs et des quartiers spéciaux clans les 

ma1sons d'arrêt. L'éducation est privilégiée sur la répression pénale et 

l'excuse de minorité con:;acrée pour atténuer la peine si elle venait à être 

prononcée. Il existe aussi une fürte implication de la famille ou le conseil 

durant toute la procédure , allant de la garde à vue passant par l'audience 

jusqu'à la maison d'arrêt ou de correction ou plutôt la structure d'accueil. 

Au plan socio-éducatif , un partenariat dynamique entre structures publiques 

et privées a pernus de meure en place une approche plus globale et 
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pluridisciplinaire favorisant la prévention et le tra[tement du phénomène dans 

tous ces aspects même si la sitt.ation reste alarmante. Cette approche a 

permis au Sénégal d'avoir une vision plus globale sur toutes les questions 

qui interpellent les autorités clans les différentes politiques qu'elles mènent 

pour réduire le phénomène de L1 délinquance. 

La compétence (relationrelle, technique et pédagogique) des travailleurs 

sociaux constitue un appui cons1dérable à la just[ce des mineurs à tous les 

niveaux où elle est interpdée. A ce titre Gendreau 27 précise que « la valeur 

d'une institution est directement proportionnelle à la valeur de son 

personnel en contact direct avec les jeunes». Sur ce plan, les travailleurs 

sociaux du Sénégal se distinguent positivement dans la prévention et la prise 

du phénomène de la délinquance des mineurs et généralement en matière de 

politiques de jeunesse. Les rè;ultats enregistrés traduit les degrés 

d'engagement de notre pé.ys au n:spect de l'application des mesures issues 

des traités et conventions internaüonales sur la protection et le traitement des 

détenus surtout des minç;:urs in~~an::érés. Sm~ ce plan, le Sénégal, depuis 
,. ·~~lvt1~ 

plusieurs années a manifesté et traduit sa volté en actes concrets d'humaniser 

les conditions de vie des détenus l;~l ce en respect des traités internationaux et 

des politiques de promotion des droits de l'homme et de l'enfant. Ce souci 

d'humaniser les milieux carcéraux était un cheval de bataille de Tessier qui 

disait que« la prison est un rnilieu particulier ou le détenu mène un vie 

végétative génératrice d'angoisse·, de pression et d'inquiétude. Son équilibre 

pouvant étre affecté, il convient donc d'apporter à ces victimes toute 

l'attention, tout le soutien pour psycho éducatif pour les aider à se maintenir. 

Cette disposition peut se trouver dafïS la revalorisation de la personnalité du 

détenu et l'assistance par ~,ne arlitude courtoise de l'encadrement ». 

27- 1996, p 22 
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Par ai1Jeurs il faut noter :rnèr:ne s'il existe plusieurs acquis, beaucoup de 

choses restent à faire et à parfaire. Il s'agit entre autre de plusieurs limites 

dans c~2~rtains aspects des diEérentes politiques appliquées. 

Concernant la garde à 'lUe, on peut déceler plusieurs difficultés. Ainsi, dans 

certains cas, pour les forces de sécurité, 1' enfant doit être considéré comme 

un« hors la loi». C'est pour :::ela, il est fréquent de voir un enfanl poursuivi 

et placé en garde à vue dans 'lt:~s mèmes conditions que les majeurs. Ce qui est 

d'ailleurs contraire aux disposi,tions du Code procédure pénale notamment en 

son art.icle 576 et suivants et aux Traités internationaux relatifs aux droits de 

l'entànt. A cela s'ajoutent une durée assez longue de la garde à vue et sa 

réalisation dans des c')nditions matérielles non décents. Au résultat nous 

constatons une enquêt~~ pré l.i minai re qui aboutit très souvent à l'ouverture 

d'une procédure judiciaire. Ces pratiques sont dues à un défaut de rapports 

codifiés entre et les sen/[c:es de la police et ceux de l'AEMO. Ainsi les 

services de 1' AEMO sont trè::; rarement alertés afin de pouvoir demander à 

pre:ndre des mesures §ducat[ves. Sur ce, les médiations sont souvent rares 

dans certains commissariats ou. brigades pour permettre à la partie plaignante 

et le civilement respor:sable de s~'arranger pour éviter le déferment après la 

fin de la garde à vue. Il n'existe pas sur ce plan de dispositions ni matérielles 

ni législatives explicitement consacrées à cet effet. Il faut aussi noter que le 

mineur peut arriver au commissariat ou à la brigade dans des conditions où il 

e:sl impossible de trouver des références le concernant (adresse, identification 

précise, âge). 

De là surgit toute la problén1atique de notre état civil non fiable conduisant 

ainsi très souvent à des fraudes pour échapper aux rigueurs des juridictions 

de droit commun ou i des ':âtonnements pour déterminer l'âge du mineur 

délinquant. Voilà autant chncongruités qui ne cessent de saper le 

fonctionnement normal de la justice pour mineurs. 
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Par ailleurs il faut noter égalernent un défaut d'harmonisation efficiente des 

pratiques et des textes dans lUt conte:~üe où les professionnels de la justice 

souffrent d'un défaut de spécia.iisation. A ce, titre l'accent est trop mis sur la 

formation continue au détriment de la formation initiale sur les modules 

essentiellement relatifs à l' errL:mce délinquante ou en danger moral. A ce:'-< 1 

vient se greffer le défie: t de ces sources humaines, matérielles et financières 

qui continue d'affecter presque tout le système judiciaire et rendre amorphes 

les procédures. Par co:1séquent, la détention dans certains cas, est trop 

privilégiée sur les mesures éducatives .Les éducateurs spécialisés en nombre 

insuffisants effectuent difficilernent leur travail. 

Quant à la procédure de poursuite, elle est fortement dominée par la voie du 

flagrant délit dans presque toute~; les juridictions même si la tendance est 

quelquefois variable selon les régions. Or ce mode de poursuite même s'il 

permet de traiter les dossiers de fw;on plus rapide, il demeure expéditif donc 

contraire à l'esprit de la justice pour mineurs qui doit s'atteler dans son 

fonctimmement à tenir compte de~: réalités de l'environnement socio- familial 

des mineurs délinquants. Dans certaines juridictions, les audiences pour 

mineurs ne se tiennent pas fiéquemment par ce que pour beaucoup de 

personnes les dossiers impliqua.nt les mineurs ne sont pas souvent nombreux. 

Niais cette attitude ne peut se justifier à Dakar et même dans certaines 

régions du Sénégal où la délinqLance des mim~urs devient de plus en plus 

grandissante. La justice pour mineurs n'est pas « une justice mineure », elle 

ne s'aurait se mesurer uniquement par le nombre de dossiers qu'elle traite. 

Dans la même dynamique, dans cettains parquets, la médiation pénale n'est 

pas trop fréquente. A r audience, dans certains cas, il n'est pas donné trop 

d'importance aux rapports et analyses effectués par les éducateurs 

spécialisés, ce qui conduit à p;:,·endre des décisions en inadéquation avec la 

psychologie de l'enfant. 
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i\.u mveau de la société, le niveau de sensibilisation est faible. Certaines 

personnes refusent de déJrl()ncer les acte de délinquance perpétrés par les 

mineurs vue la proximité so:J\'ent bâtie sur des rapports fraternels ; par peur 

de représailles qu'elles pourront faire l'objet. Ce qui permet aux mineurs de 

continuer à vivre dans la prirno·-délinquance or que la proximité aurait dû 

!"éviter. Toutes ces artitudes négatives agissent de façon négative sur la 

qualité des politiques pénale et d,~ prise en charge. 

Et encore les dispositions du tiécrel 81- 104 7 du 29 octobre 1981 ne sont pas 

intégralement appliquées. En effet, ce texte qui organise l'éducation 

surveillée prévoit la :réation d'un corps de contrôleurs qui n'a jamais 

malheureusement vu 1~ jour ... Au sein de la DESPES, il n'existe que trois 

contrôleurs chargés de couv:·i r 1 'ensemble du territoire national et n'étant pas 

suffisamment dotés de moyens. Le rattachement de la DESPS au Ministère 

de la justice judiciarise presque toutes ces activités d'intervention, or elle doit 

aller un peu vite vue les urgences du moment où la tutelle y va moins vite 

d'où le nom de dame justice. 

Dans nos politique(il n 'ya pas de sui\1i post pénal. C'est pour quoi la récidive 

est trop fréquente chez les mbeurs. Sur ce plan certains qualifient ce 

phénomène dans les maisons d'arrêt et de conection « Dem Dikk ». Il n'ya 

non plus de centres de premiers accueil qui pennettraient d'éviter la prison. 

Concernant la mendicité, il e:dste des disposidons législatives consacrées à 

cet effet mais malheureusernent le phénomène a atteint son niveau de 

paroxysme perdant ainsi sa dose de culturalité au profit de caractère de plus 

en plus mercantiliste. Aujourd'hui dans notre pays ce phénomène favorise les 

enfams à s'adonner au vagabondage, au vandalisme et à la délinquance. 
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Après avorr exposé quelques limites des poiitiques mises en œuvre dans 

notre pays nous faison:; des recommandations à 1 'endroit de tous les acteurs 

mtervenants. 

Se<:tion II : Recommandations. 

Considérant l'ampleur de la CLélinguance dans notre Pays, les limites des 

différentes politiques mises er: œuvœ dans le cadre de son éradication et 

l'engagement de notre Pays de ±ason résolue au respect des engagements 

internationaux relatifs aux droits de l'homme et aux droits de l'enfant, il 

serait souhaitable : 

De prendre en charge de fa;;:on collective et dynamique cette question 

pour réduire considérablem,;:rL: la délinquance des mineurs ; 

D'entreprendre des études sériel,ses pour cerner les vraies causes et pour 

déterminer les différentes structures intervenantes, leurs misions, leurs 

projets, leurs activités et leurs modes de financements, 

D'instituer au sein de la DESPE:S un eorps de contrôleurs pour vérifier sur 

le lerrain la manière dont les .Ln:stitutions sont agrées et s'acquittent de 

leurs rnissions, 

Qu'un effort tout particulier soit réalisé lors de la garde à vue en veillant à 

limiter sa durée et à ce qu'elle se réalise dans les conditions matérielles 

décentes, 

Que les OPJ s'attachent à :re;:hercher les civilement responsables, ou à 

défaut un membre de la t~unilk, un professionnel ou un tiers digne de 

confiance pour les entendre sur !.es conditions d'éducation de l'ent1nt et 

sur les garanties de représentation en justice en cas de renvoi, 

Qu'une plus grande collabon:1tion entre parquets, OPJ, magistrats, 

intervenants sociaux et famille s'opère, 
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Que le parquet ne rec:otu1: qu'exceptionnellement à la procédure de 

flagrant délit pour les mineurs et qu'il s'attache à rechercher des mesures 

alt~~~rnatives à l'incarcération., en mettant en contribution la famille, la 

communauté et les jxofessionnels du secteur public et associatif, 

Que des centres de pœmï.c:- accueil soient crées et multipliés à travers 

toutes les juridicti,)ns ,;:k·s mineurs, des AEMO et des structures 

associatives, 

D'éviter au juge d'instruction de recourir à l'incarcération sous quelque 

fom:te que ce soit, 

Que le juge ordonne dès le cébut de la procédure l'intervention du service 

de l' AEMO pour ap,Joner tout avis utile permettant d'assurer le suivi 

éducatif de l'enfant, 

Que 1e Tribunal pour enf.:mts admette plus fréquemment des audiences en 

présence de tout pro1='essionnel dont l'avis serait utile pour l'intérêt de 

1 'enf~1nt, 

Qu~un suivi soit assun: après 1es audiences d'assistance éducative, 

D'étendre les compét1~nces des Tribunaux départementaux dans le cadre 

du rapprochement de la justice el du justiciable, dans le respect d'une 

approche spécialisée de lajus·tice pour mineurs, 

Favoriser la spécialisa:ion des professionnels de la justice et le secteur 

associatif par le biais d'une formation pluridisciplinaire, 

Que le législateur et les pnniciens s'engagent dans une harmonisation 

efficiente des pratiques, 

Doter les structures intervenantes des moyens humains, techniques et 

financiers adéquats, 

Favoriser la création d'une antenne d'écoute au lieu où s'effecme un 

travail de prévention et de renseignement en présence d'un travailleur 

social : ce centre aura un rôle à double égard : 
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Recueil des renseignements propices. 

Coordination : la collaboration entre difft§rents services autorise la 

collaboration précoce du rnineur et de sa famille, si la situation l'exige, le 

signalement d'un jug;? chargé des rPincurs, par le biais d'un ciblage des 

jeunes en difficultés. 

62 
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En définitive, il faut noter que le phénomène de la délinquance des mineurs 

trouve sa source dans la précarité économique qui affecte le Sénégal depuis des 

années. Ainsi, le sous- emplois, la pauvreté et la désarticulation dts liens socio­

familiaux permettent de mieux apprécier le contexte social dans lequel évoluent 

aujourd'hui les enfants. A-t- on vraiment droit de s'étonner si l'on sait que les 

enfants issus de ces familles et cette société confrontées à cette précarité et à 

cette indigence entrent dans la spirale de la marginalité et de la délinquance ? 

En réponse, la justice doit donc prendre en compte des paramètres socio­

économiques et proposer des solutions individualisées en fonction de la réalité 

de chaque enfant. A ce titre, les textes de lois relatifs aux mineurs délinquants 

privilégient d'ailleurs les mesures de protection et d'assistance. Cependant, dans 

lla pratique, les traitements judici,aires en sont tout autre car il existe dans notre 

système judiciaire une part belle aux mesures répressives et pénales. Sur ce plan 

la préférence de la procédure de t1agrant délit aux autres modes de traitement 

(citation directe et information judiciaire) en est une illustration parfaite. 

Pourtant, notre dispositif juridique conforme aux conventions et traités 

internationaux, ne souffre d'aue une insuffisance avérée. A 1' instar de la 

Convention internationale relative aux Droits de l'Enfant des Nations-Unies qui 

rappelle que « l'enfant est un sujer de droit)) et donc « son intérêt doit être une 

considération primordiale)), notre droit reflet de notre société protège et 

renchérit l'enfant. Ainsi donc, doit--on saluer le privilège juridictionnel accordé 

aux mineurs délinquants. Si 1' on fait foi à de telles conceptions, il faut 

nécessairement une évolution süre, lente et parfois même difficile des pratiques 

judiciaires et des mentalités d~~ tous. 

Sur le plan de la prise en charge, le Sénégal fait des efforts considérables 

avec la mise en place à la fois des stn1ctures de nature diverse dans le secteur 
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public et dans le secteur associatif. ·\1ais il existe des choses à faire, à refaire et 

à parfaire aussi bien en matièn;! ch! politiique pénale que sociale. Les défis sont 

énonnes mais il suffit que tous ma nifl~stent et traduisent en actes concrets les 

volontés pour qu'une vraie .iustice pour mineurs soit mise en place, une justice 

capable de prendre en charge tous les aspects de la prévention et de la prise en 

charge de la délinquance juvénile de plus en plus galopante. 
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Gér2>1dine Van J1,ut~li'tHI, l)ire·ctcwr de jlrogrcmm~ >:Ir le.~ droits inter,1ationoux de !''enfant, 
Fa:;ul'é de d,·oit, Queen hk1ry ond Weiitfli: Id Cc·l.lege, Uni'll(lrsity or London, Angleterre 

CON'IfiEXTE: 

La C>om enUC:>I"I de:,!: Nations Unies sur IE!l: droits d·~ l'enfant: de 1 s•B9 a été le prE!rnier 
instrU11'\•~nt htei'TI:>.t!t,nal qu! :ait .adopr:è urH: dém;trclhe cohérent,:?: en matière de droits de 

~· l'enf:u-:~t:" cl<ws l4o C<!1dre dt~ la rég(,!,m«:,nt2ltion juridiqu(~ internationale de la privation de 
liben:è dE.!:S C:!'lf21.nt:;, Uk~ n::couv1·e 1:rois en:;.e11ble::; dt~ r·èg!E::; n!!atives ~la justice pour 
minc;,un:. le~; l?'rtnc1p<::; dire•::u~w:> des f·-!ad<J!!S Urie~; pour !a prévE!ntion de la. 
délinquërct." 1uvèn1k (Princ ip<:ls dirt:;ct,;; ur:s d,e Riyad), I'Ens<!rnble de règles minima des 
Nations Uni,c:; concrJnant l'adnini:;tlï'<C,on de La just:ice pour minüurs (Rè;g!es de Beijing) 
et lei R:'~r:\es de:~ I·Ja;clons. Unie~ pc:<,,H. la pr·otecltio:1 des miner.ws pri•té·> de liberté. Les 
Dédantr.iom; des droits dE~ l'eniant de 192·1- et dE! 1959 ne font ni l'une ni l'autre 
d!recœn·::nt r·èf·é-ren,:e à ~a j<,lstice pour· rY1ÎfH!urs., pa~ plus qu'à la p1·ïv;;tion de liberté des 
enfants. Les ~·J:ation:; Unies ont bi1m ado1;n:è en 1955 I'Ens<:!mble de règles minima pour le 
trait,!mt:l'\t <!te:; dè1:enus, rnai:; lt: lbut prirH:ip<tl d1e cet 4~ns~~rnbln r,'ètait pas de réglemenu~r 
la ges1:ïcr, dt::s. irlstit.ution!; dE:,:;tir,é,~s aux i("IUI1es; et, pëcr conséfillenc, rH: p~·enait pas en 
considé··a.ti·::Ht le.s dr·oits spéciau~< cle:s •"'nbrHs. L·es Règies des Nations Unies pour la 
prot.~':tir.:n dc:~:s mineurs priv,(!:S ,·j~ itlbE:rtE:, q .1ant à t::l1es, ne :;'appliquer,t pas uniquement 
aux lm;t,i1tUI:icms d'a.drnir~i$tntt:ion dE: b. jJ~'''c.:e po.lr minl'!ur~. mai~; concernent aussi, d'où 
leur irnr•ortanc€:, ie bien-êrcn: e:t la ;s;:u·,1:~é ,j,;!> enfants en situatic.n dr: p1·iva'tion de liberté. 

APPL.t C:ATI 0 hll D 1::s lfll: (~LIE$ 
•· Qui < H un mineud 
Les l~è.g;,~~s s'apr.•!i·~u~:mt: à t1:•<.1s les mincul·:,;. Pa.r rn~neur, ()rJ entend toute personne âgée 
de rnoirs d~! 18 ai'IS. 

,, Qu'e;l>·<:e que b privatir.Ht d1.! 1 b•~n:.é1 
Par· pri'>'ation d1;, liberté, on <mtEmd t.outE! forme de détention, d'e:mprisonnement ou de 
pia<:c~rn r: 111: d unt?. pE!r!;onne dan:; l'ri ét::lbli; ~>em1~nt public ou privé dont une personne de 
rnclim. d;; 18 r!8 p;:;ut pa!; :>Gr·tir à son gré. ordonnés par une autori1:é judidaire, 

a.drn;ris:ra·,j,,e ':'~' autre. L.r::s F.ègl,~s s';~.ppJ!,quent dc.nc aux mim:urs :>r.ivés de liberté en 
vet-t:.J d11 drc:>it pénal et a•Jl<: pen;cnne:s de moins dr: !8 an!: pri'>é,<!s de leur liberté en 
pla ''~fl'IHI't d HIS un habfi>smnent sankai re;: -c•u .social. 
•• Qud r::s1t l1;~ but d~:s R€g!e.!;? 
Les ~è~:lt~S (::·nt rmur bur. d~~ pai'N a.u:< l;dTr~ç~; néfastes de la privation de liberté en 
g3:ra :ni~;s lr,,t Il<~ 1r·e~~;pec:t de!. dro ts de 'Il ch nme d~.::~ m;neur:>. El! es font office de cadre 
ac:ct"pté i1 l'édhdon int,et'ii"t<ttil)nl.l dan:: 't!.:.~wlle~; tt:a·:s p·:~Livent ré,gl':'Ttenter la privation 
de libe:rt'§ dk,s per·s;omltl~s de mi=·ins dt;: !f:: ans. 

P ll!NC:IPI:S 1:: Oi!'il [)flUI!!::NTJ'~I.J)( 

LE~!; Rè!dt:!S n~pQ:Hm~ Sl.lll" les prlncipe~: ~ondame:ntaux sui1•<1.nts: 

c• ta plt1r<u.ion d~! liberté doit: ~::tre un 2' n ''"'~·un~ prise ·~n dernier recours ~~t pour le 
rninimu T1 c:',;: t•::rnp:i: l"'é~~.;::>s a.i1··e H l!tre lwlitèe à dc~s o~s elcce;•t:ionnr~ls:. 
c• t•~$ r ·,.n':l.ll'!; n•:· p~!uvemt i! trt privés ck~ i i::)erté qu•e con·fç,rrnément: aux principes e~t 
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AIJit'IIS~ttO fil, 'Il:··~ l"lohTHit:: UU~T! r,) Ni, 1"fV.UfS f ElllEt"ie:N1' ET "!I"RA.N$f:ER1' 
Dan:> tout Hnu C•Ù dr~:: rnin1:~ur.s Si~n1: cUH:r•Wi, il dctit êtn~ tE:nll un regis1:re• c1ù ~;m·ont 
ccmsign~), ch.: n·•,:tnii!:r•E: el<:hëiiJ!>ti\•'·i~ et flc!<:h: d•::s tnforrnaticns tHIItas q•.re des 
renseigrt1m··:nt.:> sL::r· l'idtmtitô du mtnew·, k: motif de ia. détention et le texte qui 
l'autorLH~, it: [our '''t l'hellf""' de l'admiS$ion, du tn.nsf,;!rt et d0. la libMation et des 
indic.::.tiom: ;j:ét:!iUè•~s sur· les nc1::fkat:io.u <Lux parent:; QLI 2 .. u tuteur légal. Il faw~rait 

égai(:,·Mnt irscrir·e l.e:s indi(:atioru: dè1:r~Piè as dl~ totn problème de sa.ntè ph)'sique ou 
rnent.ll(; <:<HII'll~. 

Lon: de: son admission, c;h:MjUie 1•nin·:~Uf' dc1it re:cev~:~ir un exemplaire du règlement de 
l'ét:ablis~:crm~nt afn (:u'il ait: ':on1nais:;;w:o; de: SElS droits. Le règlement de l'établisseme!nt 
do'it rne:r;:~jonn<!r les droit:s et dEwoin; •:::~ ;nine:ur dans une langue qu'il comprend. Il dc>it 
égai(!'Of'Jrll. incliqw~t l'adre::;:;e: ,:h.:s at to:··;tLs compétentes püur rec•evoir les plaintes, aim:i 
qw~ l•~ nom "'': .adn:!s~;e de:s or·ganism•~:; p,.::blks: et: privés qu~ fournis::ent une assistance 
judiciail"~;; 

l 

Lorsqu·:~ •:hJs min(:Llrs sonr. tl"<:.ns:'érés;, le 1.ranspo1"t doit s'elfe ctuer par des morens 
comFC•rtam ur(: aérati·on ~~t un ~~cl<tin,w•: s.uffis:ant.s .. Les mineurs ne doivent e:n aucun c;rs 
être mi! :lans <h:;s ct:."ldir.ieoru q,;;: leu:r i>"r•posent. d:,~:; souffr;J:nc•::s ou portent att:e:inte à 
leur dignité. 

Ci..ASSEI"d Er~ T lt::l!' P·U\<::Ef•IIB .. l 

L~! clas.:.:e1wn1: des mineun: dar·•!'' le:~: d Hr:r,;:ntE!S <:<.1.tégories doit se hire dans le but de 
fournir a.ux intere::.sùs: le: typ~! dl! trait:.::n::m le mlHJ>: adapté à leun besoins. Dans cette 
optiquE:. ch:kqw:: miirwur doit: êure in1:ern>1:é à son adn1is:>ion <Lfin dE detE:rrniner le type 
de tr·aiv:mt,:l~'it •:on'•'t!nant le rnieux. Si un 1:ra>te:rnent •·éedw:atif est r.écessaire, un 
personrd qu itli~;(: devrait établi!· p;J:r Ù(Y i t un plt~n d€! tr<dterr,ent in divfdualisé qui spé•:i'fle 
les objeccih dl! tr:o:it1;~m1:nt: 1::n ~:ènèra!, l"!: minew·s. devront être ~:éparés des adultes, 
sauf !i'!l s.'<1.g1it C:t~: ITi:Ernbn~:; de: lHtr fa.n11i::. Il est possible de faire un'~ exception si le 
côtcd em€:nt 21'(1~~:. d:e~: a.d1 .. dte~• . .,,,1 dam; 1•:: :j:en~; de !'1iotèrêt supèrieur du min•~ur ou s'il ~;e 
fait :;ou:; contrô'lc: d<Lns le c:a.dr•! d'un pr>:::l);.l·amrne ~pècial. 
Le norn::J;r.e t:k! 111ir1>t~urs dléte:nu.; dans .,Jn ~;l<lobllissement ouven: OU• fenné d<>it être aussi 
pet.ir: que :;,ossible ·et e:n toul: ca; suffh.u•-.nwnt restreint pour pe1·mettre un traitement 

indiv:du::t!is1~ f!!t I.J~Hl inté:!:n:tion ~ans 1-~::r··'l:r<•nrlemen\: s.oci;d, économique et culture! de 
la CO-'T!IIHJ ··1 :wt1!. Lf;!: Règle:; ~~nCI)Urag;::T la. :::ré atio n d' ètablt~.seme:nts ouvHts avec des 
mesur·e:::: cie sé·~l.ll"it~!~. réduit:E:s <•U ine:<iSI:Jt1tes afin d•: res~e11nble1· a··aussl près que 
pos~.lbk à i::t vie à l'~:xtér'ieur· e:•t dE! dé>''' k'PIH!r le se:ns des n:5.ponsabiiités des mineurs. 
C:ompt(: tenu d4:! l'irnportan•::e >:;ue i1~ dr•:>it internaticmal accorde au maintien des liens 
familiau~:. !t~s étabh~;:;emc~rat!: do dètE!Nic•tl devrai•~nt être décentralisés afin de facilite:r le 
contact:: E:nu:e: !€:s minE!IJn: el: lc:::11r f<!,milie 

ENVI·RONNEI•":IH::t.~Y PHY'SIIQIUI!:: E ·r 1..0G[!'"1ENT 

La ccmo:ept·ion de::;. établissenne:r1t.s d·e dèt:e"ltknl et I'E:nvironn·~ment physique doivent être 
conforn1es à l'obj;::ct:if dE! ré?!d<.,:>tation ;1ssigné au uaitE:riWnt des minE!urs détenus, 
compte dCr:nt~m tenu du dr·oït:! l'int:irniuS· d•.!s rnin·~u1·s, de leur bes()În d•e stimulants 
sens or. t;is et d 'ac:ivi1:ès de loi~:i ·s. En <::onsé·1U<'!nC!!, tow; 1 ~'s établissements doivent 
rèponch! :11 tout(::; IE:s: e:•:igen·c~'; de l'·,y;:(ùne et (!E: la. di~;nité humaine 
L'a!imentation dco~r f::'tre prépar•!•e c:on','E:rtab:e!rnent et dc•it s2.•:isfain: en qualité et: en 
quantitù aux IIOI"''nE!!> dt; l'h:rgi:!ne et c'•e ia santé et doit tenir cmnpte, dans le mesure du 
pos~:i:bk., tlo:~:> e>:igen.::'e~> de lt n:Hglün c!t de la culture des rnirteun;. Chaque mineur doit 
disposnr f~1:1 pll:'nn1an,rnc•: d'cau ~otablo:. Cn;1que rnirNur do[t dispo~;er d'une ijitElrie 
propre et dc,it ztvoir ;n<::c:ès à de:: in~'ta.llat,on.s s:anit:tires rér~ondant à d.~s norrn•es 
na ti: nc1 .;; ~; ti!.t lo:Jo::a li~s: suffisante:•; De r:1 C ·nr:., le:; vè1 emencs de i''r'ent ètre <1ppropriés au 

elima H ne dol>'r'•<':'lt r.~n aucurJt; rnaniÈ:·t~ ü.re dégndams ou humiliant.\. 
L'un de::; éilèrm:nt!; f:··nd:J.m•2:rJ.•:a:Jx d1" d "c:i::· à la viE:! privée: E!St k! droit: des mineurs à 
con·-;en•t:.r leun; eHt;ts personrwls. 

;lt---·----·------·----
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sa litH!rn,ot·,, 'Hl'l~ 1:tnc1 uêt:e imd'étle ndant~:~ d<>[t: êtn~ ~.~ff~!Ctt1ée; Elt le plus proche p~Lrent delit 
a.vCtir ac:::~!~> :a.,.J n:.çpon ch~ l'et•,qutê:te. L':! [:l:Ln:nt le plm. pn:>che a aus~i Ir;: droit d'f~t.re 
inforr:'lé! diJ décès '"'t d'rn:aminetle cettilkat de: déc::è~ .. 

C<) I';IT tt~.c:·1·s /.1. '<ti'l: C L' i::lt 't'lE ftl EU 11 .. 

Les con,::aU!; ;r1·~:c I'E:):tèdeur font parUe i 'ii.<;~!' antE! dJ dr·oi·c d'ëtre: t;rai:té humainement 
E!t $GOt 1 nd 1::;~;,e;.u<tbl·:::" pour p:·èp:lrE!r l•::!i mineurs ut il'etour dans l:l sodété. Les mineur!; 
de:> iv'~ nt èt re :J1Utori sè:; à c~·omrnuniquer a~ 1'~': leur fa mi Ile, amis et: rE!f'ré~;entants 

d' org u,r!;adt:,ns. Tout tninE:tH a lt~ dro'i 1: ·~t': re ce: voir des vïsites. t·é~:ul ières et fréquentes,. 
--------~u....p.r.incipe .. ·ULJH.doi:; pat" se.rnaine.et pa~ n:~;,ins d'une fois p;H· rnoi!;. Les visites doivent se 

faire dans 1:k!> condition~ t:en<tnt •:ompu! du droit dtJ: mineur ~e parler sans témoin. Le:; 
mîneur·s doi•~'•::nt ù:~:alernEmt i!:tr•~ :tutoris;é.., à sortir de l'ètabli!;semE!IH. pour se rendre 
dans ieun k·yE:n ct leurs. f;i,:mille!> et à obwnir dE~s autorisz,tiom de sortie spéciales pour 
dr::s motifs irnpn:>rtants d'or·d,··t~ é:ducatil', p ·ofes.skmne] ou autr·e:. Tè::ri.Jt mineur doit avoir le 

dra it d1) <:ont mun iqu~e-r pa:r é cric ou, le C<tt !> échéant!;, par t.éléph·:ml~ au moins deu>.: fois 
par !;,~rrH ne .av·e·: la persom'l•~ die~ son d1ç·:.>.:, sauf r-e:stricttion lùga!..:!-. 
Les ntir"'~u n doivent. :?!Voir ~a po:s )Îb :lit:è d·i! se tt•erJ.:. r€guli·èrern,::nt au c~::~urant de 
l'ac:tu~.li'lé alln dtè. n~nfon:e·r le conc;,ct: ;::vcc le mconde extérieu~. 

MESURES 0:1: CONTI~.A.i'f'olTE: PHY~i;tQIJŒ: II.:T RECOlJR:S A LA fOFtCE 
Le p:•rt ~~t 1\tsag;e d'anTle!; p::u· !,e p•::rS·)nnel doiv,~n,: être int·e:·dits dam tout 
étabHs:H:mo~m ch~ détenci.on p•>tH minotl'!i .. L•es rnO}'E::ns e1: in:stn.rments dE' contrainte ne 
peu-.ern: É~tre ut"li:;;ès qw:: dlan:: d<!S tas <':);::eptkmnels s'ils sont E:xpr•essément aut•:lrisé:; E~t 

définis ï:·a r le!;. lois •~t règ~ern•e::H~s. Ces i '1'i t:cuments nE: doivent: pa!. être humiliants ou 
dègra da.·1 :s. S< d'~ 1:-1~1., in!;tr•urne ,., :s som t.rtiii!;és, le directeur d•;! t' ôt2 blissernent doit 
lm rn é di,cten'te:t"l t comultc:r le rnédec.1n t:t tc·ut autre personne 1 perti 1ent et faire rapport 
a t'autorkè itdrnini:;tr·o:.tiv·e !illpéneui"E~. 

PROC E DU FlŒ':!• D 1, SC: 1 i)' L.l Ntd Ftr:::!t 
Toute p··o<écl~.m:! dis<:iplinain"! doit ~!:tr:~ compatible avec le re1pect. de la dignité du 
min Nu-, 1t! r··:~!ipt:-<:1: des<:::> drQ t:; et le: r··~::<[:·t:ct des. droits. fondament;w:•:: de chacun. Le 
t:rav<til d·;Ji·t wuiot.ws ôtre c:on~;idèrè corr f\le un irl'>trument d'èducati;on et ne doit pas 
"êixe-im~,-cisè ccnme sanct:k>n di•;ciplin;ilÎI'l), Tour. uaitemem cruel, ir humain ou dégradant 
tel quE: !:P.s. ·:h:him.:·nt~ cor·porel::, h n' du·sio:1 dans une cellul1;· obscl.lre, dans un cachot 
ou er1 i~wl,;1rnc::nt. 1,, réductiot': dl! nour -~tur-e: ou l'ir:terdic.tion des contacts avec la farnilk!, 
e~;t i nt~e rdit. Les Si'UH:tions coller tivt::s :w nt é;salem E;n t interditt~S et z.ucun mineur ne peut 
èt:ne i)lJfli p!u~; d'une fois; ptHW la mémo'! infr<JctkHl i1 ];:. dis.cipline. 
Aucun rni n~:u r n·e rwilt êtn~ ch;:u·gè de J'mH:t IOns disciplinaire~; sauf dans le cadre du 
contr ôl1: (.1!: cen:aine:,. a;ctivitès ! <>claiE:~:, éducatives., sportives ou de programm~;:s de 
prisE: e:n Ôl<!:rge df'!S rnint~lii"S par eux-rni·me:;. 
Lr:::s l:tats dnivEnt adcpt<!r de:> mesL,n:':: i{:gi~lat.ves conc:E:·rm,nt le:; points suiYants: 
cond Jit::t~ <:On$tiruant I.Jn,:: infraction la dis:iplin:;;; na:t.l..:re et durée des !;ar.ctiom; 
discipl·naires qui ~·er.J'fent êttr<2: infligée:.; ;~u>:orité habilitée à p:·onon•:er ces sanctions; 
autorité habilitée à. examinet· k::; re.::ollr!i. Un mineur ne p·~w: f21ire l'objet d'une sanction 
d1scipb·t1<!in' <:;ill(' d::ms le~; lirn1tE~! de:;. dl:>::~tniciom lég<de:s 0'..! réglem•~ntaires en vigueur et 
seuh~rr~-~~m: ~~pt·i!:; avoir é1:é informé de n·::nière daire de l'i•;frlction ql!'on lui reproche. 
le mineur doit pouvoir pt"é!;(Jniter sa dèl'•:ns~: et er, part:i:u:lier de far.rc; appel d.evant unE! 
autorité in'[=><~r:iill.e compétentE.:. Tout ~1'.' 'lJi con•::erne d•;:s rnes'Jr(:S di:;ciplinair·es doit: 
êr.re ·con1lgné p::tr écrit. 

PHOCEDI.''RE!~ i:H! JU!CI .. AU"IJ\.'IiO '-1 ET 'P'IL.::~,II'>JITE:S; 

Des i.n:spc~c.t"ur~ qual~fié!; inc!•'p,.:ncl:anu dJ·tV\:nt ètre habilités 2t pro1:éc:er à des 
il'sp<:!Cl:i::·ns rèl;tif,~~ns; et. à entr.~prencir;: de le·.1r p.-opre initiiitlve .:hs Inspections non 
anno ·,d·''~'- l_,:~~. rr.• ·1•E:un: doi·,r,;:nl. avoir i:; droiit de s'entretE:nk confldentie!leme:nt avec 



Rè~·~fe!S des; ~"Jations: tJn ~~=~s 

pour la. pro~t~ectik.>n de.3; rrlirH::urs privés de liberté 

RIÉS<::>L.IJTION 4!i i Ill 

14 déc~mbrE /9S'0, ,s.g e .s•éance pl~n·iert· 

l'Assemblée géfiérolt~. 

Ay.:Jnt à l'est•rd L:t Déclaration uni,·er:selle: de~:: droits de l'homme, le Pacte international relatif 
aLIX droi1U d·o~ils et p.::;:.Jitlq'"tE~s. la CorwentiQn c.:c,ntrt:~: la torture et autres peines ou 

trait:em(~ru cruels. inhumains ou dégra·:lant~;* E~t la Cor1vention relatlvE: aux droits de 

l' enfa.nt:, air .•;i qu•~ d'autres; instrum•:,!~·ts in t::er-nationau:< concernant la protection des droits 
des j~:unE)S l!t: lieur bien··êtn!, 

Aym11 à l'e·stHit égcrlemem t'Ensemb:; de: d.g:e·> miin m:1 pour le traiterne:r't des détenus, adopté 

p<·.r 1(~ p roe rrder· C on;grès de!: lr-.lo:ti•,ns Un ic~ s pour la prévention du cri mo= et le traitement des 

délinquants, 
Ayant à /'~:sjJrii~ ~:n c·ulre l'Enseml:·le de pdncip·::s pour la p1·ot:ectior• de toutes les personnes 

soum,.se; à une fotrm~· quc~lc:onqu''~ de d t':t::ntion ou d'emprisonnement, adopté par 
i' /\ss•e mblé:E~ ~;èru:nd~ par sa ,,,{:!;a ltJtion -~; .. JI 73 du 9 dé~:embre 19BB •et annexé à cette 

dE!rni'èn., 
Rat)peiant l'Ensemble ·de :"ègle!; mi11ima des l''•Jatic·ns Unies concernant l'adrnirlistration de la 

justiŒ pour min~~un (Règle:s dt: :;eijing), 

Rappelar1t égclernent ja r•i!solutiol'1 J.l du' !;eptièm•~ Cc1•ngrès des hlation!; UniE~s pour la 

préventi,;:Jn du crime ~~t le traiienent des délinquants, dans laquelle lt~ Congrès a demandé 
que soient èlalb<:>rè•~s des règks pt:>ur la prote•::tion des mineur!; privés de liberté, 

RaJ>pelanl fn ouue q'l'! If~ Conseil éconorni·que et Social. dans la SE~ction H de sa résolution 
19B6/l0 c~Ll 21 rnai 1~!:16, :1 prié le Secréc;:ire général de- faire t·appon:: sur les progrès 

accompJr,5: dan> l'élabw·ation de,s rè:gl·~~. :ilt.' CQrnlt:é pour la prév,~ntion du crime et la lutte 
contre b c:ôl:nquance à s<~ dixièmtl! sess:Otî e~: ,:t prié b huitièl1',e Congrùs des Nations Unies 
poL~r a pn'vention du crim•e E'è lo:! tr·aiten1rertt des délinquants d'e.xarnint~r le projet de rè:!:~es, 

en vu.~ diO! l"a.:!opter, 
A/armée p•ar le~ co::>n·ditions et le:; cir c:on~;:t.ar,ct;!; d;ms. IE!S<judles d~:s mine urs sont privés de leur 

liberté par1:out d:l.!ls: le monde, 

Consciem:•e ,qu;~ ks mirt•~UTS en s!tuaLion de privation de tiberté sont p;;rticulièrement sans 

défen:;e ccnt:nl l<::s mauvais trail:m·nent:s e:t a.utres f.cwrnes de victimisation, 

PréoccujJ~:e p<•t' 1·~ fait qu·t~ de nombn:Ltx l;y;:tèrrtHS ne f·ont pas de différenc,a; eMre les adultes et 

les mineurs aux. di·~en; stad·e:s d= l'<rdminbt:ration de h justice et que le:; mineurs sont donc 
dèten,ls d<.n:; dt:s prisons ct dE!!; établi:s:;.;~mE:nt:; avec: des adul::es, 

1. Dé ckrre que J,~ plac,~rn·~nt: d\m mineur dan!: 'Jn èt<>.blissemert doit touïours êti"E~ une 
m•esure de derniE~r rct:.::>urs E~t H utement pour la pl!riode minlnl\lm nécessaire; 

:l:. Esl.in1e que, en rai!:I)O dE: IE:w· hal!t·t~ ~·,,dnérabilité,les minecws pri'l·és d€o liberté ont besoin 

d'une auentic111 ec d'une prote:o:tk1n pan:iculières E!t que leurs droits et leur bien··être 
doivent ô.ue garantis pendant u aprè! lrt pél"iC>Cie a'.l C()Urs de hquclle ils sont privés de 

li beru:; 

3. Ne te t~ve:: :wifs(action le: bor, travail! :t~:•:.;:•mpli par le Secr·étariat et la collaboratit:m 
fructue,~;;e qui s'üst im.ta.uré,;,, cla.,•,s la rn!i.;.,e l'lU point du projet de règ'IE:s des Nations Unies 
pout· la prc·te<:ttion d('!> minm1n; pr·ivè:;, <::h libe.rté, entn: celui-ci et les eJ<pt; rts, les pr<~ticieos, 
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Chapitre 2 
Criminaliité de crise ou territoire~s criminogènes? 

Les statistiques pénales permettent d'évaluer Il' ampleur de la délinquance au Sénégal, d'analyser sa 
dynamique, de comprendre les logiques qui ::;tmcturent l'espace de la délinquance et de décrypter les 
stratégies des acteurs qui l'animent. 

En 1999,. 24 906 personnes ont été poursuivws au Sénégal pour des crimes ou des délits, soit 2,5 pour 
1000 de la population totale. Elles const1tuent la population de référence pour l'analyse de la 
délinquance. 

1. La population déUnquante, une structure démographique 
particulière 

La population délinquante présente des caractéristiques démographiques originales, résultant pour une 
large part de lia nature des crimes ·:lt des d':::lits commis et de la diversité des personnes impliquées, 
hommes, fl~mmes ou enfants, nationa 1x ou ét1angers 

1.1. Plus de! la moitié de la populatiion délinquante a moins de 30 ans 

La structure par âge de la population délinquante se distingue de celle de la population totale. 76% de 
la populat1ion délinquante a entre 20 et 44 ans ; or, cette classe d'âge représente seulement 27,4% de la 
population totale du Sénégal. A l'inverse, 3,25 '% de la population délinquante à moins de 18 ans 
contre environ 58% de la population totale. 

oélinquonte- 1999 

La population délinquante se caracterise par la préemmence des 20-39 ans et tout particulièrement des 
20-30 ans. Toutefois, la structure pm âge de la population masculine et celle de la population féminine 
présentent quelques variations, notammem entre 15 et 49 ans. Au sein des classes d'âge situées entre 
15 et 24 ans, la part de la population fënwùne est supérieure à celle de la population masculine; la 
tendance s'inverse à partir de 35 ans. La différence la plus notable entre les deux sexes se situe entre 
15 et 19 ans; cette classe d'âge rémit 7,89 % .. des hommes contre 11,15% des femmes. L'importance 
des jeunes femmes, et tout particulièrement des jeunes mineures, correspond soit à la structure même 
de la délinquance féminine dont la prostitutiOn constitue le premier délit, soit à une réalité sociale, 
notamment dans la région de Kolda où les tèmmes représentent plus de 13% de la population 
délinquante totale et les jeunes filles plu:; de 17% de la population délinquante mineure ; dans ce 
dernier cas, pour la plupart, les mineures som accusées d'abandon de domicile conjugal; ce 
phénomène es:t lié à une tradition de mariage précoce de plus en plus fragilisée par des campagnes de 
sensibilisation sur les risques induits pour J:~s fermnes et par l'évolution de la scolarisation des filles, 
même si elle reste encore modeste. 

1.2. Neuf délinquants sur dix sont des hommes 

Au Sénégal, les hommes représentent seulement 47 % de la population totale mais 89 % de la 
population dé.linquante : au sein de cette dernière, leur part est légèrement plus faible parmi les moins 
de 18 ans,, soit 86,8%. 

Ce premier constat appelle deux remarque:: . la population délinquante est essentiellement masculine 
et la part: des femmes est plus im?ortante parmi le:; mineures que parmi les adultes. C'est dans la 
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région de Kolda où la part hommes ~~st la plus faible •. dans les autres régions, elle varie entre 90 et 

93%; à Dakar, elle descend à 88%. 

La population délinquante est donc essentiellement composée de _jeunes adultes, plus jeunes encore 
parmi les fi:munes que parmi les hommes Aujourd'hui., plus de la moitié de la population délinquante 
a moins de 30 ans et 9 délinquants sur l 0 sont de sexe masculin_ 

1.3. 5% de la population délinquante est étrangère 

L'immigration au Sénégal est anc1enne et pmse sç~s racines dans l'histoire des peuples qui la 
composent. Aujourd'hui encore, il est difficile de percevoir la réalité de l'immigration sur la base des 
entités nationales_ Comme le rappelle Poulain\ on peut avoir quelque scrupule: "à compter parmi les 
échanges internationaux des migrations à caractère local entre villages frontaliers de pays voisins 
pour lesquels il suffit de traverser la rue ou le fleuve afin de changer de pays. ,. Une partie de la 
communauté gambienne à Dakar ne se présente-t-elle pas comme Sénégambienne ! Dans le même 
sens, à aucun moment des limites précises n'ont séparé le Sénégal et la Mauritanie. Les termes du 
décret, qui définit en 1933, la limite entre ces deux colonies en témoigne: "de la rive droite du bras 
principal de ce fleuve (c'est-à-dire le Sénégal NDAJ jusqu 'au point situé au nord de l'embouchure de 
la rivière Falémé." (Robin, 1999). Ainsi,. 'les populmions riveraines ont continué à exploiter, comme 
elles le font depuis des millénaires les terres [. ] indifféremmenl sur l'une ou l'autre rive; point de 
traités pour elles et points d 'accord5 internationaux [ ... }, mais des utilisations variables de l'espace. " 
(Devisse, 1992). Plus à l'est, Lakroum titre "Sé.ru;gnl-Soudan (A1ali): deux Etats pour un empire'' 
(Lakrourn, 1992)_ Selon l'auteur, le Sénéga),et le Mali sont deux territoires liés; "leur évolution ne se 
comprend qu'à partir du couple d'origine" Dans le prolongement de ces déplacements de population 
anciens, l'économie arachidière génère des 1900-1 920 des mouvements migratoires saisonniers, les 
'navetanes', prélude d'une immigration durable_ Ainsi, "en 1918, des immigrants de Meretawol (près 
de Baia, au Boundou, Mali) s'en v• ennenl jànder, à 12 km au nord de Tamba, un village de culture 
arachidier qu'ils nomment Sintiou Mayet'' (David, 1980)_ A cette époque, le bassin arachidier est 
perçu comme un el dorade pour le:; 'Soudanais', les Guinéens, les Voltaïques, les Mauritaniens, les 
Portugais et les Gambiens. Le titre d'un chant en soninké en témoigne: 'tiga sandan sege' que l'on 
peut traduire par 'le boom de l'arachide'; les paroies précisent: "Toi qui pars pour le Sénégal tu es un 
héros tel Dia la Makham Mais celui qw n'est pas af.lé cultiver l'arachide de Thiès Dianlâne celui-là 
pourra rapiécer son pantalon." (David, 1980)_ So11s d'autres formes, l'immigration transfrontalière se 
poursuit au Sénégal au cours de la période cont€~mporaine Aprè~; l'Indépendance, la relative stabilité 
politique du Sénégal, au regard de œs voisins, et lu dynamisme de son économie incitent ou favorisent 
la venue d'étrangers en provenance des pays limitrophes. L'idée que le Sénégal est un pays d'accueil 
se renforce au cours des années 60 et s'impo::.e au dèbut des années 70. 

Malgré cela, la part de la population étrangère a1J Sénégal est relativement faible. Toutefois, les 
chiffres sont probablement sous-estimés à cause des étrangers qui se déclarent sénégalais dans les 
différentes opérations de collecte; les donn(!es de l'enquête EMUS révèlent que 63% des étrangers de 
naissance déclarent être de nationalité sénégalaise Cette proportion atteint 88% parmi les Gambiens 
de naissance E~: 74% parmi les Bissau-guinéens2 

Il est donc relativement difficile d'apprécier la délinquance qualifiée d'étrangère sur la base de la 
mention <<nationalité» portée dans le reg1stre des plaintes. Notre propos se limitera donc à quelques 
remarques d'ensemble et il faucra entendre par population délinquante étrangère population 
délinquante de nationalité étrangère. 

Les étrangers représentent 5% de la population délinquante contre 1,5% de la population totale au 
Sénégal. 

1 Rapport Eurostat.. 
2 EJ\1US. Enquête sur les Migrations et l'Urlxuusation au Sénégal, 1992-1993.CERPOD. Août 1998 
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Plus de 80% de la population étrangère délmquante sont ongmaires des pays limitrophes (Guinée, 
Guinée Brssau, Mauritanie, Mali, Gambie) contre seulement 59% de l'ensemble de la population 
étrangère ; panni cette dernière, les personnes originaires de pays européens, principalement la France, 
et d'autœs pays africains sont mieux représentées. 

Tohlcau 8 · !Of1 par narwnolite - 1 'Ni.J 

Ce constat suscite deux questions · ces populations ;ont-elles moins enclines à commettre des délits ou 
des crimes,, ou la répression est-elle moins f(:,f1:e à le:ur égard ? 

50% de ~a déhnquance étrangère s'e:cprirne dans la région de Dakar, 15% au Sénégal oriental (régions 
de Kolda et de Tambacounda) et 13~-> en Casamance. 

Tableau 9 :Répartition de la popu/arion d1'1inquante étrangère selon la région de constatation de 
l infiaction - 1999 

Dès lors, si on établit une comparaison entre l'ensemble de la population étrangère et la population 
étrangère délinquante, on constate cne plus f()rte représentation de cette dernière au Sénégal oriental 
(15 C?·o contre 10 %) et à l'inverse w1e momdre représentation dans la région du Cap-vert (49% contre 
58 %) et en Casamance (13 %contre 23 '%) Cette distribution géographique est différente de celle de 
la population délinquante sénégalais~ qui elk pnvi.l~g11e, outre Dakar, la région de Thiès et les régions 
de Diourbd et de Louga. 

Planche ..f.: Répartition spatiale de /a popzdotion dt':/inquante étra'1gère au Sénégal -1999 
Part des étrangers par.ni la populatio11 délinquante au Sénégal- 1999 

Outre l'agglomération de Dakar, les espaces pétiphériques du territoire sénégalais constituent les 
principaux lieux d'expression de la délinquance ôtrangère; ainsi, elle se localise, notamment, «au 
carnfour de trois pays aux politi~rues monétaires et économiques très différentes : la Gambie, au 
nord. véritable Etat-entrepôt, la Gz,.inée-Bissau et la Guinée-Conakry, au sud, grands producteurs de 
fruits, de café et de denrées issues de la cueillette, mo•is peu industrialisés. 3 

>> Cette région << est depuis 
longtemps une plate-forme privilégiée pma· les échanges de marchandises provenant de régions 
écologzques complémentaires, mais aussi pour la contrebande. » 

Cette répartition spatiale influe sur la stmcture des délits et des crimes commis. Le vol constitue la 
principale infraction de la population étrangere. suivi par la détention, l'usage et lle trafic de 
stupéfiants, les coups et blessures volonr..aires, l'escroquerie et l'abus de confiance. En outre, les 
infractions qualifiées d'exploitation illégale de débit de boissons., de contrebande ou de détention de 
fausse monnaie sont mieux repré ;entées parmi la population étrangère que parmi la population 
sénégalaise. 

Par ailleurs, au sein de la population délinquante, la part des ft~mmes est plus importante parmi la 
population étrangère (13 %) que p2rmi la population sénégalaise (Il %). Cet écart est lié à la nature 
de la délinquance féminine étrangère principalement lliée à l'exploitation illégale de débits de boissons 
et à la prostitution clandestine. 

Comparée à 1 'ensemble de la délinquance. la delinquance étrangère se distingue donc par son ongme 
ouest-africaine, son implantation urbaine ou frontalière et sa composition démographique plus 
féminine. En outre, elle revêt des •nsages auss1 différents que la «criminalité à col blanç » (abus de 
confLance et escroquerie), la contrebande ou :.a prostitution clandestine. 

3FANCHETTE (S.). «Désengagement de I'Eta t ct recomposition d'un espace d'échange transfrontalier: la 
Haute-Casamance et ses voisins». Autrepart ~ 19) Ed. de l' Aube/IRD, Paris, 2001, pp 91-113 

Jfandiogou l\'DJAJE & Nellr ROBIN 
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1.4. Peu de mineurs parmi la population délinquante 

Pour les mineurs, le droit sénégalais privilég~ce les mesur~:s d'assistance et de protection. 

<< Les rnineurs de 18 ans auxquels est imputée une infraction qualifiée crime ou délit ne sont 
pas déférés aux juridictions de droll commun et ne sont justiciables que des tribunaux pour 
enfànts (.) »article 566, CPP 

<{Le tribunal pour enfants pmnonce suivant les cas les mesures de protection, d'assistance, de 
surveillance et d'éducation ~'1li semblent appropriées(...) ,~article 567, CPP 

Les mineurs représentent 3 % de la populatiOn délinquante. A titre de comparaison, signalons que les 
moins de 15 ans constituent 45% de l'effi;:)c:tifde la population totalt~ du Sénégal.4 

La délinquance des mineurs se caracténse par · 

une majorité d'adolescents; 58 %ont entre 16 ans et 17 ans. Les moins de 13 ans représentent 7 
% d~;~s min,~urs considérés comme délinquants ; 

un territoire spécifique polarisé sur les principales villes du pays (Dakar, Kaolack, Thiès) qui se 
caracténsent par une activité cornrœrciale importante, et structuré par les lignes ferroviaires sur 
lesquelles circulent les trains de marchandises :, 

- j 9'!') 

l'forn--J-u: 5 . t:on - j999 

un taux de féminité supérieur à celui de la population adulte ; 13 % des mineurs délinquants sont 
des filles au Sénégal, Il % dans l'agglomération dakaroise et 17 % dans les régions ; cette 
proportion est même plus élevée dans les regions dr.~ Thiès, de Tambacounda et de Kolda. 

Toh!cau l j . R.épamtw;: de.\ mn;..:urs délinquants par sexe- iY99 

Cette situation révèle des réalités régionales différentes : 

la région de la Haute-Casamarrce (incluse dans la regiOn administrative de Kolda) abrite une 
population qui bénéficie d'me urute linguistique et culturelle; au sein de ce groupe, 
traditionnellement, les mariages sont précoces et forcés. Toutefois, au cours des dernières années, 
des campagnes d'information, initib;Js par les associations de femmes et soutenues par des 
prograrmnes d'alphabétisation m faveur des jewws filles, favorisent leur émancipation. Or, l'on 
constate que dans la région de Kolda, le principal motif de poursuite des mineures est l'abandon 
du domicile conjugal; elles représent<mt 30 % des délinquants âgés de moins de 18 ans. Cette 
structure de la «délinquance» ~~st le reflet d'une confrontation entre le statut de la femme tel que 
perç:u par la société et régi par Ié1 loi et l'évolution des mentalités parmi la population féminine ; 

dans la région de Thiès les mineures sont principalement poursuivies pour coups et blessures 
volontaires ; cette délinquance E:st souvent à liée la prostitution clandestine exercée dans des bars 
illégaux, lla nuit, sous l'autorité de ft;mmes plus iigées; bien souvent, l'exercice d'une activité à 
risque dans un contexte d'illégalité favorise l'emergence de conflits qui induisent parfois des 
gestes violents. 

2. Des territoires de la délinquance en réseau 
A l'échelle nationale, le contraste initial est celui qm oppose la région de Dakar aux autres régions du 
Sénégal. Environ la moitié de la dèlinquanc;:) s'exprime dans la région de Dakar, 11% dans la région 
de Thiès, 8 à 7% dans les régions de Kaotaçk, Diourbel et Saint-Louis, et moins de 5% dans chacune 
des autres régions. 

4 
Sénégal. Les atlas de l'Afrique. EditiJns J.A WOO. Paris.84p 
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Planche 6 .· Répartit,on spDiiaie de la délinquance au Sénégal- 1999 

Paradoxalement, la région de Ziguin·::hor où règne depuis plus de dix ans un climat de violence lié au 
conflit casamançais présente le plus f:îible taux de délinquance (2, 75%). Ceci peut révéler soit un 
désengagement de l'Etat dans certains secteurs, soit une dinùnution de la délinquance « dassique », 
consécutifs au contexte d'insécurité qui prévaut dans cette zone. 

/ .. ? rrt! fi( Ji/ c'r_' /(lflClJli lu?lon jJ{!J' 

,efnn /c /;cu ~Je : o,-r~tcrrnoor (ic / 

Les lleux de la délinquance forment un réseau de villes structurées en archipel et hiérarchisées. Ainsi, 
l'hypertrophie de Dakar précède le <: triangle d'or de la délinquance », composé des pôles de Touba­
Mbacké,. Kaolack et Mbour-Thiès. Vienw;~nt ensuite la diagonale du sud, reliant Tambacounda, 
Velingara et Ziguinchor, puis, la vil11~ de Saim-Louis. 

2.1. Une~ délinquance révéla1tric•~ d'une crise «conjoncturelle » qui se pérennise 

Les territoires de la délinquance s'organisent autour des grands centres urbains, des zones touristiques, 
des espaces de frontière et des aires de mard1é. Dans le cadre de œtte brochure, il nous paraît difficile 
d'aborder toutes les dimensions économiques, politiques et sociologiques de ces territoires. 
Néanmoins, afin de mieux apprécin leur fèmdement, nous propo:;ons l'analyse de quelques exemples 
caractéristique de la diversité des dynamiques en présence. 

92% de la délinquance s'exprime .;m milieu urbain dont 66% au sein des capitales régionales, telles 
que Kaolack, Saint-Louis ou Thiè~., et 26 1~';) au sein des villes moyennes comme Mbour ou Mbacké. 
Seule 8~~. de la délinquance se manifeste en milieu rural. Cette opposition entre le milieu urbain et le 
milieu rural interroge sur l'accessibilité de la JUstice par le justiciable, favorisée en milieu urbain par la 
proximité des services judiciaires et des auxiliaires de justice, un niveau d'instruction plus élevé et des 
liens sociaux plus ténus qui limitent le rôle des médiateurs traditionnels (chefs de quartiers ou de 
villages, cheJ~; religieux, ... ) ; toutefois, ces éléments ne peuvent influer que partiellE:ment sur le 
déséquilibre observé entre villes et campagnes. 

L'agglomération de Dakar-Pikine réunit à elle seule 44% de la population délinquante du Sénégal 
contre environ 20% de la population totale En outre, 33% de la délinquance du Sénégal et 70% de la 
délinquance de la région du Cap-vert a conm1e cadre d'expression Dakar même; pourtant, ce pôle 
urbain regroupe seulement 9% de la populatlon du pays et 38% de la population de la région. 

1 _,. !tr (i ),',lr'qtr(!JfC(: 

i \ J~ar Cl S'O 

La délinquance se répartit inégalement au sein de l'agglomération Dakar-Pikine. De manière 
décroissante, du centre vers la périphéri,e, les quartiers de Dakar-Plateau, Médina-Rebeuss, Dieupeul­
Point E-HLM et Parcelles Assainies abritent l'essentiel de la délinquance du département de Dakar. 
Thiaroye constitue le principal pôlç~ de délinquance du département de Pikine. 

z·tspctcc JYYY 

Dakar est la capitale urbaine et ,bconomique du Sénégal. Cette métropole atteint environ 2 millions 
d'habitants5 et constitue la principale zone d'attraction des migrants internes. Près de 33 pour cent de 
la population résidante seraient nés en dehors de la région. Il s'agit en majorité d'hommes seuls en âge 
de travailler (Diop, 1996). Selo1 les résultats de l'Enquête sur l'Emploi6

, le principal motif de 
déplac:etm:nt est économique. 

5 Estimations Direction de la Prévisior et de la Statistique (DPS), 1996. 
Sénégal, DPS, 1991. 
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Parallèlement, une crise très sévère de ll'emploi sévit dans la région de Dakar. En 1988, le taux de 
chômage était estimé à 24 pour cent. Au sein de la tranche d'âge 20-24 ans, il atteignait 35 pour cent 
pour les hommes et 44 pour cent pour les fenunes 7 Dans un contexte où la main-d'œuvre, même 
qualitlée, est en quête d'un travail, beaucoup n'espèrent un emploi que dans le secteur informeL Selon 
l'Enquête :sur l'Emploi, les non-salaiiés représentent 60 pour cent des personnes occupées de la région; 
ceci dom1e l'ampleur des circuits informels dans 1 'économie urbaine. 

Le fort taux de sous-emploi parmi les jeunes honunes favorise le développement de solutions illicites 
pour pallier une situation de précanté économique souvent qualifiée de conjoncturelle mais qui tend à 
se péremliser. 

L'attractivité de la capitale conune lieu d'expression de la délinquance témoigne d'un potentiel 
écononuque inégalement réparti sur 1 'ensemble du territoire comme .au sein de la région du cap-vert. 

2.2. Crïse arachidière et exterritorialité des vecteurs de délinquance 
Un exemplE! Touba-Mbacké 

Ainsi, le pôle Touba-Mbacké réunit 1279 persom1es poursUIVIes soit 64% de la délinquance de la 
région de Diourbe1; il s'agit essentiellement d'hommes jeunes et sénégalais, originaires de 
l'ensemble du Sénégal. 

Touba-Mbaké forme aujourd'hui w1e conurbation originale. Touba est la capitale religieuse de la 
confrérie Mouride. La ville sainte bénéf[cie d'un statut d'exterritorialité officiellement reconnu et est 
régie par l'autorité maraboutique qui incam;~ le pouvoir spirituel et le pouvoir politique. La cité est 
gouvernée selon deux principes le travail, f~ondement de la doctrine mouride, et l'instauration d'un 
certain nombre d'interdits dont les manif(:stations politiques ou sportives, les élections, l'usage de 
tabac ou la consommation d'alcool, les jeux de hasards et le cinéma. Dès lors, au sein de l'espace 
toubien les lOis définies par l'instance religieuse se substituent aux lois de l'Etat-nation, si elles ne 
peuvent coexister. Mbacké constitue un satellite de Touba où sont «transférées » les activités 
prohibées dans la ville sainte. Dans œ conte;ct1~, la délinquance observée à Mbacké et celle observée à 
Touba méritent donc d'être analysées conjointement 

Situé au cceur du bassin arachidier, Touba a 'fU sa population forttment augmenté depuis le milieu des 
années 70 En 1988, on recensait 138.604 hab11tants et les estimations actuelles, les plus raisonnables, 
annoncent environ 300.000 habitants8 L exode rural lié à la crise arachidiere et le dynamisme 
économiqwO'l de la ville sont à la base de cette croissance démographique. 

Au début du XXéme siècle, l'introduction de l'arachide au Sénégal permet le développement d'un 
nouveau pôle économique: le bassin aracbid~er auqud appartiennent les régions de Diourbel et de 
Louga. Ainsi, tous les ans des travailleurs saisonniers, appelés 'navetanes', convergent vers cette zone 
pour la culture de l'arachide. Mais au début de la décennie 1970, plusieurs années de sécheresse 
entraînent le déclin économique du Ndiambour <..1: du Baol. Ces régions qui jusqu'à une période récente 
constituaient w1e zone d'immigration interne et internationale saisonnière, connaissent un fort exode 
rural, principalement orienté vers Touba. Ainsi, à Touba, 80 pour cent de la population âgée de 18 à 65 
ans sont originaires du milieu rural ; la plupart viemtent des villages du bassin arachidier. La crise 
arachidière a généré l'exode rural, lui-même relayé par l'émigratlon internationale. Les effets de la 
crise du moud~; rural, ont eu notamment pour conséquence d'accentuer les mobilités des populations 
du bassin arachidier. Le système confrérique mouride a polarisé l'émigration interne vers un espace 
symbolique, la ville sainte de Touba ; dans Ile même temps il a défini les modalités et structuré les 
tllières dt; l'émigration internationale qui induit des transferts de capitaux importants. Ainsi, plus de la 
moitié des ménages résidant à Touba reçoivent de l'argent etJ ou des biens en provenance de 

En: La lutte contre la pauvreté à Dakar. Les auteur:; précisent que ces données doivent être interprétées avec prudence en 
raison des risques de sous-estimation des activité:; d.e::> femmes (Diop, 1996). 
Projections de la DPS, Sénégal. 
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l'étranger. Cette tendance a des impacts économiques , elle accroît les capacités de consommation des 
ménages,, dyna!l11Îse le secteur commercial et stimule l'investissement immobilier 

Mais (( [. ] la contrebande (reste) le levwr principal de la transformation de la ville religieuse en pôle 
économique et financier fort. ( . .). Cette activlté de contrebande impliquant des réseaux 
transnationaux a profité du statut d exterritonalité pour se développer. »9 

Les revenus de l'émigration internm:ionale et la contrebande induisent une croissance économique qui 
rend la ville d<; Touba d'autant plus attractive pour la population délinquante. Elle y commet des vols 
mais surtout elle infiltre les réseaux du commerce illicite €1 introduit des produits prohibés 
(stupéfiants, armes, ... ) autres que les biens de consommation (thé, tissu, alcool, voiture, ... ) objets 
d'un trafic: tacitement admis, sur lequel repos<~ la richesse des grands commerçants de Touba. 

De nouveaux acteurs se greffent ainsi sur une dynamique de contrebande déjà ancienne. Ils constituent 
une popullation mobile et développent Wl trafic parallèle qui lui est réprinlé par la loi comme en 
témoignent les principales infraction:; conS1:atées par la gendarmerie. 

2.3. AirE~s de marché et dynamique!· de frontière 

Au sud du Sénégal, la géographie de la délinquance reprend celle des aires de marchés structurée 
autour de la ville de Kaolack et des marge::: frontalières. L'effenrescence commerciale qui anime ces 
lieux favorise la circulation de produits prolliibés et dynamise les échanges de population. 

Kaolack, à la croisée des routes tenestres, fèrroviaiœs et fluviales entre le Mali ou la Gambie, d'une 
part, et l'agglomération dakaroise, d'autre part, a toujours été une ville marchande. Au sein de cette 
capitale régionale, le commerce était étroit<~rmmt lié aux activités elu port et à la traite de 1 'arachide, en 
provenanœ de l'arrière pays. Aujourd'hm,, Ile trafic fluvial a périclité et la production arachidière 
traverse une crise profonde. Dès lors, les transactions commerciales reposent essentiellement sur des 
produits prohibés, en provenance principalement de la Gambie, pays voisin, où le coût des denrées de 
consommation courante, tels que le sucre, le the, le riz ou le concentré de tomate, est moins élevé que 
celui des produits locaux ou des produits irnportés légalement au SénégaL «La région se caractérise 
ainsi par un trafic intense (..) à travers des réseaux de contrebande très structurés, et dont la ville de 
Kaolack est la plaque tournante >-

10
. Histonquement, la Gambie et le Sénégal partagent des entités 

sociales E~t culturelles qui aujourd'hui évolue~nt de part et d'autre d'une frontière cont€:mporaine et 
essentiellement politique. Dans ce contexte, il parait presque logique que le paysan confronté à la crise 
agricole: comme la population urbaine sans emploi participent au développement du trafic de 
marchandises qui alimente le marché œntral de Kaolack. I.DIOUF11 reconnaît que la contrebande est 
devenu W1 mode de vie; en fait, elle n'est perçue ni par ses auteurs ni par les consommateurs comme 
une activité proscrite par la loi. Cet env11ronnement favorise le développement d'une délinquance 
d'opportwüté économique qui se situe entœ ülégalité, au regard du droit, et légitimité social~~-

La Moyenne Casamance et la Haute Casarnance (régions de Kolda et de Tambacounda) sont aussi des 
zones de passage pour le trafic de marchandises. Cette région bénéficie d'un réseau de marchés dont la 
taille E,'t l'influence sont très inégales, du local à l'internationaL Ainsi, comme le souligne 
S.Fanchette12

, «ces réseaux commerciaux drainent une multitude d'acteurs ( . .) . Certains sont 
organisés en réseaux bien struciurés composés d'opérateurs qui combinent à plusieurs étapes 
l'enregistrement, la fraude, le contournement de la législation d'autant plus fréquemment que la 
disparité des règlements est élevée de part et d autre des frontières. » 

9 GUEYE (C.). L'organisation del 'espace dans une ville religieuse: Tou ba. Thèse. ULP, octobre 1999. 
10 NDIONE (B.). Les déterminants de l'émigration mternationale dans la ville de Kaolack. Thèse de 
démographie. Paris V. à soutenir 
11 DIOUF (L). Kaolack: de l'arachide aux a:liYlllés infonnelles. Thèse 3éme cycle, géographie. Paris, université 
de Paris IV, Sorbonne, 1988. 
12 ' 99 op.c1L p 
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Par ailleurs, le trafic de bétail entre le Sénegal et la Gumée-Bissau est un phénomène caractéristique de 
cette région et génère régulièrement des violences sous forme de bagarres ou d'actes de veng<eance. 

En outre, cet espace transfrontalier est non seulement parcouru par des échanges de marchandises 
souvent ilhcites mais constitue aussi, depuis. quelques mmées, une zone d'insécurité, liée à l'extension 
du conflit casamançais. Cette région se sinw ainsi à la croisée de deux dynamiques, l'une commerciale 
l'autre d'émanation plus politique, qui padois s'entrecroisent et créent un environnement propice à 
l'expression d~ la délinquance et à l'applicatiOn d\me ~réponse pénale répressive. 

Au regard de ces observations, la répartlltion spatiale de la délinquance au Sénégal semble à la fois 
refléter w1e criminalité de crise, notamment en milieu urbain, et émaner, en partie, de territoires 
criminogènes, au sens où leur dynamique repose sur des facteurs qui contribuent à la propagation de la 
criminalité, situés essentiellement sur les marges frontalières ou dans les zones d'exterritorialité. 

3. Ambiguné de la délinquanc·l~ dans une société en crise 
Au Sénégal, les infractions contre les biem (43<?'o) et contre la paix publique (31%) constituent les 
deux principaux modes de délinquance. 

- 1999 

Une analyse des crimes et délits sellon les grandes catégories définies par le code pénal, et classifiées 
par dorrùnant~;~s, apporte la typologie suivante · contre la paix publique et contre les biens, contre les 
personnes et contre les biens, contre h~s bitens et contre la paix publique, contre les biens et contre 
les personnes. La délinquance se structure essentiellement autour de ces deux derniers types ; les 
autres représ~;~ntent des phénomènes marginaux, liés à des cont1~xtes locaux particuliers, souvent à 
proximité <fun espace frontalier. 

pur ,f.rondes ct, rcgories du code péno!- 19Y9 

La délinquance contre les biens prédomine nettement; toutefois, un contraste spatial oppose celle qui 
est associée à des infractions contre la paix publique et celle qui est liée à des infractions contre les 
personnes. 

Alliée aux délits et aux crimes contre lies biens, la délin.quance contre la paix publique se concentre 
dans les centres urbains et les pôle; tounstiques. A Touba, elle est fortement liée à un phénomène de 
vagabondage, induit par l'attractivité économique et religieuse de la ville. A Mbour comrne à Pikine, 
elle se caractérise par 1 'usage et h~ trafi·c de stupéfiants, associés à des activités illicites, telles que 
l'exploitation illégale de débit de boissons et la prostitution clandestine. A Kaolack, elle présente un 
profil original qui reflète le développement d'une économie de contrebande, stimulée par l'activité 
commerciale ~et la dynamique fronl:alière de la ville. A Saint-Louis, elle est de nature diverse sans 
dominante particulière. Comparée aux autre~s lieux, Dakar se distingue d'une part, par la présence de 
crimes et délits en matière de fam.:, de détournement de deniers publics et de corruption, et d'autre 
part, par l'importance des «outrages el violences envers les dépositaires de l'autorité et de la force 
publique )). 

Alliée aux délits et aux crimes contre les bwns, la délinquance contre les personnes se développe dans 
la région de Kolda, zone transfrontalière s:ttuée entre la Gambie et la Guinée, le long du réseau de 
transpo1t reliant Tambacounda à Dakar, et de part et d'autre des deux principaux axes routiers du 
Djoloff et du Cayor, situés respectivement entre Dahra et Diourbel et entre Thiès et Louga. 

Ainsi, la délinquance contre la paix publique s'exprime essentiell:ement en milieu urbain alors que la 
délinquance contre les personnes se manifeste aussi en miheu rural. 
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Si l'on exceptt~ une certaine volonté des mag1strats à se saisir par le biais de la simplification ou de 
l'aggravation des infractions en fonction de leur compétence d'a1iribution, une analyse plus fme des 
violences criminelles et de l'infraction qualifiée de vol confinnt~ ces tendances et pemtet de poser 
quelques hypothèses sur l'origine de cette déllnquance. 

Au Sénégal, le vol constitue la principale infraction. Toutefois, selon les lieux de constatation, le vol 
aggravé représente de 5% à 100% de l'ensemble des vols. Ainsi, des pôles de délinquance particuliers 
apparaissent : 

• en bordure du Ferlo, entre la ville de Louga et la communauté rurale de Darou Mousty 
• dans le secteur de Matam, zone frontalière entre le Sénégal et la Mauritanie ; 
• à Tambacounda ; 
• en basse et moyenne Casamance. 

cie vol (yf;nt)le ou or;grcrvé) cru ,Scné,go!- J YY9 

Cette répartition spatiale repose sur des espaces de vw aux logiques différentes : le milieu rural et son 
capital provenant du bétail, les marges frontalières qui mettent en relation des hommes d'origine 
diverse, attirés par des activités commerciales licites ou illicites, et les secteurs d'insécurité, liés au 
conflit de Casamance. 

Plusieurs éléments semblent participer ;à la qualification du vol comme vol aggrave en basse et 
moyenne Casamance : 

• lç; conflit armé de Casamance, longtemps circonscrit à la région de Ziguinchor, s'est étendu 
depuis quelques années à l'est de Ia région de Kolda, et plus spécifiquement au département 
de Sédhiou. Les secteurs de Goudomp ou de Samine Escale, à la frontière avec la Guinée 
Bissau, et de Boukiling, à la frontière avec la Gambie, sont régulièrement victimes de 
1 'intmsion de bandes armées qui se réclament du MFDC 13 et procèdent à des pillages ou à des 
exactions, dans les villages ou sur l1;~s routes. 

• La zone frontalière avec la Guinée Bissau est, depuis longtemps, le théâtre de vols importants 
de bétail, commis par des bandes organisées (~t armées ; 

Ce climat d'insécurité induit par ru1e délinquance spécifique conduit les autorités chargées d'appliquer 
la loi à d'adopter une politique répressive; ceci peut influer sur le degré de gravité dans la 
qualificaü::m des faits. 

Notons par ailleurs que la part du vol aggravé est plus élevée à Dakar qu'à Pikine. Cette différence 
reflète la distinction que nous avons pu observer précédemment, entre une délinquance que l'on peut 
qualifier d'organisée, au centre de l'agglomération dakaroise, et lille délinquance de rue qui s'exprime 
plus spécialement en banlieue. 

En outre, l'infraction qualifiée de vol aggravé caractérise la plupart du temps un délit œtenu comme 
vol en réunion ; les vols à main armée se locahsent essentiellement dans les zones d'insécurité. 

Si les violences criminelles restent peu nombreuses au Sénégal, par contre, elles sont commises en des 
heux particuliers. Sur la planche 8, outre les points dispersés en milieu rural au sein de:s régions de 
Thiès et de Louga, l'axe routier Tambacounda-Dakar ressort très nettement, notamment les petites 
villes implantées entre Tambacounda et Kao:lack (Koumpentoum, Koungheul, Kaffrine, Birkelane). 

13 Mouvement cl~ Forces Démocratiques de Casamanœ 
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Plusieurs éléments autorisent quelqu~s hypothèses sur Il' origine de ces violences criminelles. 

Cette région abrite des marchés très juttmx grâce, notamment, à la vente de l'arachide ou au trafic de 
marchandises importées illégalement ; elle longe les zones de contrebande avec la Gambie. Elle 
constitue aussi l'un des principaux secteur:;: de la coupe du bois au Sénégal pour la production du 
charbon. Ct-tte activité de coupe est soumise à d~'s autorisations selon des quotas ; or, certains tentent 
de contourner cette règle. Dès lors, les transactions illégitimes se déroulent souvent dans un climat 
d'insécurité. 

En outre, sur l'axe transnational reliant le Mali à la capitale du Sénégal, circulent à la fois une 
population cosmopolite, venue d'autres régions du Sénégal et de pays étrangers, et d'importantes 
somm~'s d'argent, liées au fret transporté. 

Ces différentes activités à risque cont1ibuent d'une part, au développement de pratiques illicites, dont 
la prostitution clandestine est l'une des expressions, dans les petites villes qui jalonnent cette route, et 
créent d'autre part, un climat propice à l'ém~!rgence d~· violences criminelles. 

Cette analyse des crimes et délits commù: au Sénügal témoigne d'une délinquance essentiellement 
économique qui repose, pour une grande part, sur des activités considérées comme illégaks au regard 
du droit mais souvent légitimées par une population qui les perçoit comme autant d'alternatives à la 
crise économique et de palliatifs à la pauvreté. 
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Une politique pénale à l'initiativE~ des chefs de parquet 

___ 21 



Délinquance et politique pénale au Sénégal. Les cfuj(res ciés de la justice 1999 

----·-···--·---------- ------------------

Chapitre~ 3 Une politiqu~~ pénale à l'initiiative des chefs de 
parquet 

" Le procureur de la République reçozt les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à 
leur donner(...). article 32 du cod<:~ de procédure pénale. 

En cas de décision de poursuite, il en ch01sit le mode (citation directe devant le tribunal, flagrant 
délit ou saisine d'un juge d'instmction par l'ouverture d'une information judiciaire). 

Ainsi, dans son ressort de compétence, le procureur de la République a toute latitude pour juger 
de l'opportunité d'engager ou non des poursuites judiciaires et d'en préciser le mode. Cette 
liberté d'action doit cependant participer d'une politique pénale globale définie par les autorités. 

L'analyse de la décision sur l'opportwüté des poursuites et du choix des modes de poursuite 
pennet d'apprécier la politique pénale appliquée par les chefs de parquet. 

3. 1. Un taux de poursuite surévalué et hétérogène 

Le taux de poursuite constitue le premier temps de la procédure pénale. Il apporte un élément 
d'appréciation du degré de répression du parquet, évalué sur la base du nombre des affaires 
classées sans suite pour inopporttmitè des poursuites. 

Si l'on excepte les classements sans suite destinés à écarter les affaires incertaines ou douteuses. 
~' (. . .) classer ou poursuivre, (. .. ) est probablement l'option la plus importante dans le 
fonctionnement de la justice pénaie », 

Au Sénégal, selon le registre des plaintes, 94% des affaires entrées au parquet seraient 
poursuivies. Mais ce taux est majoré par le fait que fréquemment les affaires classées sans suite 
ne sont pas mentionnées dans le: reg1istre des plaintes. Une mise en regard du nombre d'affaires 
e-Bfectivement reçues par les parquets et du nombre d'a-B1tires poursuivies permet de corriger 
œt:te lacune et d'estimer le taux réd de poursuite à 45% (voir chapitre 1- 2.2). 

- j999 

Ce taux varie fortement selon les parquets : seules 20 % des affaires sont poursuivies à Kolda 
contre plus de 60% à Dakar ou à Kaolack. En outre, les principaux pôles de délinquance 
présentent des taux de poursuit~e très différents ; à titre d'exemple, on peut citer Dakar 62%, 
Kaolack 60%, Thiès 37%, Pikine 31% et Saint-Louis 26%. 

Une telle disparité peut provenir soil de la nature des infractions commises soit de la différence 
d'appréciation de l'opporttmité des poursuites selon les chefs de parquets. 

3.2. La prééminence du flagrant délit 
L~ choix du mode de poursuite, deuxième temps clef de la procédure, reflète les grands axes de 
la réponse pénale appliquée par les chefs de parquets. 

Selon la nature et la complexité des infractions, le magistrat peut opter pour le mode de 
poursuite le plus adéquat : citation directe, flagrant délit ou information judiciaire. Celle-ci est 
obligatoire en matière criminelle, facultative en matière délictuelle et contraventionnelle, si les 
nécessités des investigations n'y obligent pas. 

En 1999, au Sénégal, 71% des persomtes poursuivies l'ont été en flagrant délit contre 16% en 
ciltation directe; 13% ont fait l'o~jet d'une mflormationjudiciaire. 
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Ainsi, le flagrant délit constitue le princtpal mode de poursuite dans l'ensemble des parquets, à 
l"'exception de Matam et de Kébémer. Fatick et Kolda ont recours à cette procédure rapide pour 
44% des personnes poursuivies. Th[ès juge Tl% des personnes poursuivies en flagrant délit. 
Dans la région de Diourbel, 95% des persotmes poursuivies par le parquet de Mbacké le sont en 
flagrant délit. 

Certains. parquets ouvrent peu cl' informations judiciaires SI ce n'est pas du tout, d'autres 
recourent rarement à la citation directe 

La prééminence du flagrant délit dans la plupart des parquets peut refléter soit une réponse 
pénale déterrrunée par un mème typ~) de délinquance soit l'application d'une politique pénale 
soucieuse d'une justice rapide et proche du justiciable. Or, pour des infractions aussi différentes 
qm~ le vagabondage, le vol ou l'usage t.'lt le trafic de stupéfiant, le flagrant délit constitue le 
principal mode de poursuite soit respedJVement 83%, 99%, 96%. 

Dans l'ensemble du Sénégal, seules 45% des personnes mises en cause sont poursuivies ; mais, 
70<~;> d'entre elles le sont en flagrant délit et parmi ces dernières environ 90% sont placées sous 
mandat de dépôt. 

Ces chiffres indiquent que 1\)S chefs de parquets sont relativement cléments dans l'appréciation 
des faits, mais sont très répressifs dès la décision de poursuivre. 

3.3. QueUe réponse pénale pour quelle délinquance ? 

Le constat précédent laisse entrevoir une contradiction qui appelle une analyse plus 
approfondie des modes de poursuite selon 1~~s juridictions départementales. Il s'agit d'établir 
des comparaisons entre juridic.,tions relevant ou non du même parquet régional afin d'identifier 
l~~s siunilitudes et de préci:;er l'enigme des variations constatées, notamment en fonction des 
infractions traitées. 

La planche 11 décrit la typologie des grandes catégories d'infractions traitées par les 
juridictions départementales ou régionales. Le tableau 14 présente les modes de poursuites qui 
sont opposés. 

One 1nise en regard de la nature d1~s infractions et des modes de poursuite selon les parquets 
révèle qu'il ne semble pas y avoir d~~J corrétatJOn systématique entre les deux. 

Dès llors, à type d'infraction égal<;\ les variations du mode de poursuite obsenrées entre les 
parquets interrogent sur la politiq1w pénale appliquée. 
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3.3.1 .. La région de Dakar, un'~ uniformité de traitement dans l'urgence 
A cet égard, la région de Dakar constitue tme' unité d'obst~rvation privilégiée. Le procureur de 
Dakar bénéficie d'un dialogue régulier avec ses autorités de tutelle géographiquement 
proches ; de ce fmt, la réponse pénale appliquée dans les juridictions de son ressort est perçue 
comme la politique pénale dégagée par le ministère de la justice. 

Les infractions traitées par les trollS parquets départementaux de la région de Dakar1 sont de 
nature différente ; par contr,:::, la réponse pénale qui leur est opposée est uniforme et privilégie 
à plus de 80% le flagrant délit avec son corollaire le manda1: de dépôt. 

Tcrhlcou i j (·.·pc cl· ;)·aerions ;.'JUUr.\'uivies 

de J)okor- i /!JY 

L'exemple du traitement réservé au vol qui, par son volume, est la principal~~ infraction 
çonstatée au niveau nationaL pennet d'affiner l'analyse. 

Johlccru 16 
por porqz.cis 

Le parquet départemental cl{~ Dakar traite des vols simples et des vols aggravés. Par contre, les 
parquets départementaux de Pikine et de Rufisque traitent uniquement des vols simples. Une 
obs{~rvation des infractions selon le lieu de constatation montre que les vols aggravés, de la 
compétence de ces deux parquets, sont en fait Jugés par le parquet départemental de Dakar. Par 
ailleurs, le taux de flagrant délit appliqué au vol aggravé est supérieur à celui apphqué au vol 
simple 

Dans cette région «de référence>>, quelle que soit la gravité de l'infraction le flagrant délit 
constitue le principal mode de poursuite. Cette tendance commune aux trois parquets 
départementaux reflète une politique pénale qui repose sur une volonté de gérer le volume des 
affaires par la rapidité et non un :souci de traiter la délinquallce selon sa nature. 

3.3.2 .. D'une région à l'autre, des logiques hétéroclites 

L{~S parquets départementaux des autres regions adoptent-ils le même comportement ou 
privilégient-ils d'autres logiques particulières ? Au sein d'une région, la réponse pénale 
opposée par le chef du parquet régional doit impulser celle des autres parquets sous son 
autorité ; seules des variations d:ms la nature des infractions peuvent infléchir cette 
dynamjque. 

L'analyse de la réponse pénale apportée notamment par les parquets départementaux des 
régions de Diourbel et de Saint-Louis permet de mieux appréhender le choix du mode de 
poursuite. 

• Diourbel, entre infractions f.~t réponse pénale, une corrélation étroite 

Dans la région de Diourbel, 94%, d:~s. infractions sont traitées en flagrant délit par la juridiction 
de .Mbacké contre 71% par celle de Diourbel. 

poursuivies 
por les porque 1.\ 'kmemm<x di' !cr région de Diuurbc!- JYC;'J 

Certes, à Diourbel comme à Mbacké, le vol constitue la principale infraction. Par contre, le 
vagabondage représente 30% et les stupéfiants 15% des infractions traitées par le parquet de 
Mbacké contre respectivement 1,5% et 4% pour le parquet de Diourbel. A l'inverse, les 
violences non criminelles sont plus représentées à Diourbel (17%) qu'à Mbacké (9%). La 
différence du mode de poursuite observée entre Diourbel et Mbacké peut se justifier par la 
nature des infractions traitée:; par l'un ou l'autre parquet. 

1 Dakar, Pikine et Rufisque 
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Dans cette perspective, le ministère de la justice a pour mission de définir des orientations 
claires pour lutter contre la crirninaltté en fonction de son évolution, de veiller à l'application 
des textes par les magistrat!;, de fàire apphquer la réforme pénale et de maintenir une vision 
prospective. De tels objectifs nécessitent une collaboration étroite avec les services de 
p·endannerie et de police qui doivent être mis en mesure de faire appliquer la loi dans tous 
'"' leurs secteurs de compétence. 

Des anomalies dans la répartition spatiale de ce1taines inf~actions montrent qu'une partie de la 
délinquance est passée sous silence Les infractions en matière de stupéfiant et le défaut de 
carnet sanitaire et social constituen: deux exemples révélateurs. L'usage comme le trafic de 
stupéfiant sont poursuivis à plus de 90% en flagrant délit. Or, si pour l'usage voire la détention 
de stupéfiants, le recours .au flagrant délit peut se concevoir, il n'en est pas de même en 
matière de trafic de stupéfi<mts ~ uœ politique de lutte contre ce fléau nécessite l'identification 
et le démantèlement des réseaux. afim que les principaux protagonistes n'échappent pas à la 
justice. Si l'enquête de police ou de gendarmCiie n'a pu permettre de remonter les filières, une 
infomtation judiciaire bien menée peut y parvenir. 

en ;ncrtfcrc de 
1999 

En outre, une comparaison emre les statistiques judiciaires et celles de la gendarmerie 
nationale laissent à penser qu'une partie importante des personnes participant à ce trafic n'est 
pas traduite devant les juridictions. Des remarques comparables peuvent être fait~JS en matière 
de lu1te contre le proxénétisme Et la prostitution clandestin·e. 

I'/anchc J 5 : RéjJCtrfition .~/fU.1 r":"llc' (Jet 
l9YY. et Rt.;;;crto;rc .\ '1 1 .1: c/<cxcrcice .Je le! cloltt/csrirlc j)Clt 

c/,:}ne1 terr7C'7T nu .~'cncgnl. 2000 

A titre d'exemple, les statistiques judiciaires de la région de Saint-Louis ne révèlent aucune 
infraction pour défaut de c:arnet sanitaire et social dans la ville de Richard Toll, identifiée par 
le PNLS 1 comme un d1~s haut~; lieux de la prostitution clandestine au Sénégal. Ces 
observations révèlent qu'une pa1tie non négligeable et sensible de la délinquance échappe à la 
justice ce qui limite d'amant les çapacités de lutte contre la criminalité. Manifestement, la 
coopération entre le ministère de ia justice et les autres institutions normalement impliquées 
dans le processus de résorption de la délinquance présente de réelles lacunes. 

Par ailleurs, la délinquance s't::xpnme auJoun:l'hui en des lieux qui se caractérisent par un fort 
taux d'urbanisation, un taux d'instruction très faible ou en baisse, et un taux d'inactifs élevé. 
La carte des personnes poursuivies en 1999, essentiellement pour des délits, reflète celle des 
électeurs de l'Alternance en avril 2000. 

(Il! 

- 1 9()':) 

/) 
l pour i · r'I1Cll7CC 

Avant de renvoyer l'image d'un,;~ quelconque délinquance, elle est donc l'expression d'un 
malaise social et économique profi)nd Dans ce contexte, une approche préventive semble plus 
appropriée qu'une politique répre:;sive, confl)rmément d'ailleurs aux orientations des réformes 
pénales récemment adoptées qui mstaurent la médiation pénale, les maisons de justice et les 
peines l'alternatives à l'in.::arcération et institumt le juge de l'application des peines. 

--··----··--------
1 Programme :national de lutte contre le :;ida, Enquëtc Sllf la prostitution clandestine, HYGEA, Dakar, 2001 
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Dès lors, seule une politique gouvemem,3ntale concertée impliquant non seulement le 
ministère de la justice mais l'ensemble des acteurs institutionnels dans les domaines 
économiques, éducatifs et sociaux peut répondre à la demande sociale et éviter ainsi qu'une 
partie de la population fragilisée par la crise ne soit confrontée à la délinquance. 
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J~rrRo:nucTlON 

La p:oblély,:.:;,'tqm: des jeu :ces en dJ (6cult(~, p:us particulièreme"'~ les jeunes mésadaptés 
socio-affectifs ou inadaptés sociau.\.,. est une préoccupation récurrente au Sénégal. La 
complexite :run tel phénomt:ne a S11:>C 1é et continue de susciter beaucoup de recherches pour 
d'une )an t::J~ rnieux :rna~itris1~r les coc, .li1icns d'émergence et de développement, d'autre part 
tro·:1ve · des vc1ies de remèd; a ti on D .: :eJc:3 démarches ne peuvent faire 1 'éconornie d'une 
investigation cle:3 è:lfkrenls cadres dE ;Jcialisation ct d'évolution de l'individu. Pmmi ceux­
ci, il y~' le milieu familial. 

Ln celltJ.:· farmliale consUue le p;:ncipal agent de socialisaîliOn pendant l'enfance et elle 
COJb-err.e g;:r,érdcment une .rd1uencc :n~:s grande au cours de l'::o.dolescence. C\;st au sein de 
la fam;ile que se c·eent les première:; :'::la 1ions interpersonnelles. Les habiletés sociales, c'est 
à dire b fc_;yon d'entrer e:n contact :;,"" c les aulres, de rechercher leur présence ou de les fuir, 
de ~:'expricri~: verbalement c:t non .,,_:rbalernent, de donner et de recevoir, de gae,rner et de 
perdre, etc sont acqui~;es dans la h, ·1dle, p1.1is expüirnentées et adaptées à r extérieur du 
cerd~ famd:.a! (C;outier, 1981 ). 

La ! amilk d~me;ure trè5 l'l1portanL dar:s la socialisation ac:olescente parce que d'une part 
elle Cl)ntinue de rnodeler dc;s appr~~rt:l~~i<:.ges :;cciaux encore incomplets et que d'autre part, 
elie Ct)nstilt.:;: un monde à c ~:passn :;m le plan social. Ce dépassement de la cellule familiale 
au plan ~.ocia:: p;~ut consü1:1Jer ·.m~ expéJience de vie oscillant entre l'éclatement et la 
restricticn, :!e con~1it ouvert et la rct:-:c une in-Jll:.èe, la délégation de responsabilité et le refus de 
la recorm<::issa.:rlce Il peut oussi cons1 iLue: une expérien.ce d'aecession graduelle et consentie à 
une autcn>mie sociale pcr~ onnellt~. .. <'. farnil'.e, c'est à dire les parents avec leur style propre 
d'atlt)t-ité, constimc: un fa::teur prir:ürclial dans le vecu adolescent de cette expérience de 
di~pa:,::.en,;n·: 

La :ompétt~:r1·2~: dc:s parent; dans i ': xercice de ieur rôle d'e,gents sociaux intervenant auprès 
d,:; :itc:nL,rt der am~i êtn~ consickrt:: cornme L:n déterminant de l'avenir social personnel. Le 
procc:;~~l:~ clt:: sne aLsat1on :L 1 'adç,[::~.::·e:Ke ~~ond1honne J'adaptation future par les orientations 
qu'il p;~ml,~:t. Au coars Cie 'adoltSCt nee l' iD(!iYidu peut acquérir des habitudes affi::ctant toute 
sa v·i·~ n peut <:Jopter des condui ~·.;s conve-LtionnelJes comme b discipline dans k travail et la 
pmtque reJigteuse ou emme d.~:s xoporternents prob:èmes comme le vol, la violence, la 
!oxicon'.a iÜ:. la prostitutio:t. 

De ne, ~~~s adokscents P'~uvent d :f'érer dans leur socialité et certains d'entn; eux sont plus 
suse ~-_;)lib le:; de dévelopç ~~r de~; :;,rrnponernents de transgression des nonnes. De tels 
com:)or~en:;c:TJts mettent s.mvcni ,:_:n cause lt: cadre Lm1ilia 1

! et nous amènent a dire que la 
régulatio:J furciliak ne s'opère pa~ .e h rr1èrne manièrt et gue certaines familles sont plus à 
risq11•: :k f:.voriser 1'érne:gence e le <:.évdoppemem du c01npo.rtement inadapt~~- Dès lors, 
cetl;Lini;s qt:estions ne mar:qu.em p:1 ce nous interpeller, entre autres: comment se présente la 
régdaticn familiale? .E;:xi•,,te t-ïl tF •. :ypo~ogie des fam,Jle:s? Peut-on apparier certains types 
de j~IJne: ~ cGrtains ty1:k:' de fam:J,:;~; ': Voilà autarr: d'interrogations auxquelles nous nous 
effoP:erons de répond'~e. Pou:r ·~~ hir-e. nous stmctw-eroos notre travail en deux parties: 
d':::~bord b prri::enlation je la rc1~ula:rion familiak ·, ensuite les typologies de familles 
""X1Llci::::~. nous r.:;t~:::~:hert:·ns de~: ·::\';:e;; de dél)nquant~ 



L'int:)rê' ,;:t la pen.inence d';ïbord·~r nn iel thèmt.:: résident dan:; le fait qu'il nous pennet, dans 
une pe,~;I=n::ctiv•.:: corporatiste, d'échang;:r et d'élargir nos conmrissances dans le do1naine. Par 
ailleur::, ii est néc.::~ssaire pour now; qui intervenons au;xès des famil~es, non se;.: 1 ::::~nt de 
nous frcndian:ser avec 1es dJ.fférenh ct~ncepts :liés à h. ré~u!ation famnia!e, mais encore 
d'e:~sa;·t!r d'optimiser les résnltats à par;j·· d'une évaluation diagnostique pertinente. 

I. LA HEGULi\.TlO~\ FAlVJJLIA.LlE. 

P1usi ~urs àb:e!or:·pement!; ont é1té •:or.:s::.crés à la famille, ce qui signifie que nous ne saurions 
en parler d;~ maniere exhau:l!ve. ])c,rK, c'est délibérément que nous avons choisi de nous 
appetyçr sur};;, regutation fan ilia!e qu: es: une des théoriE•S de rnoyenne portée de la régulation 
sociale C::d1:c dernière a é1é fom1ulé:~~ par Hirshi en 1969 et améliorée entre autres par 
~v·le';snc:r, Krobn el Liska (i'>89), -:;,,llfr~d:;on et Hirshi (1990), Le Blanc et Caplan (1993), 
Kempf (1993), Le Blanc \1996, i <;199) La régulation sociale qui est devenue la théorie 
domimJlte de :ta er:minoloi2.i(: des mineurs au ·Cours des 21) dem1:ères années. met en exergue le - . ~ 

Ji,:n so•:w] Elk aftim:,e que b fore:· cu l1~n d~.: l'individu avec la société garantit la conformité 
aux st<J::dards de conduit<:: t. ~ qu'e:1 cor tre part1e un lien faible avec la société favorise la 
commi 3:lÎ•>E d' a~:1es clelinc•J~ 1ts l.: Le1 soe~:al peut s~ :wuer ::n·ec diverses institutions, plus 
particul:è: e TJt:IJl la famille, 1 école e': le groupe de pairs en ce qui conceme l'adolescent. Ce 
lien a qLatre :;ourcès: l'atLtcherr·.;n1, l'invest;ssement. l'engagement et la croyance (les 
contrainte.•; cu adhe:;ion a:. :< no·rtcs} auxquels il Ü~Lt ajouter d'autres variables comme 
l'ex po~ ition ~,Ex i,n[1uence:; e: oppor .u6tcs antisociales, l' allocentrisme, la capacit~ biologique 
et les condi:ions sociales. 

La rcgJ lation familiale qw épot::;e ks contours de ia théorie générale utilise plusieurs 
facteurs d.ms sen explicatim1 de lac: mique familiale. Ceux-ci sont regroupés dans deux 
grands vole1s: l:i structure et .e fon,twnrement 

La structm'•i: comprend ko. van.üd,;s djtes pèriphéri:jues; il s·agn de la coojugalité du 
couple o:lc d.é~avantage farniL:1l et ·du d~~;avantage socio-éconornique. 

LaC( nj1 ga!irt' rem oie à Ja 1iie du Cl.ktple et eLle est mesurée par les act1v1tés communes des 
parent~, ks ITJanp.Jc:s d' aff'çc L1on E: 1:.:. Léqucnct: des d:sputes entre les parents. Le couple 
parent<:J :.:!:'~t la. p>•~rnière entik de rc•'én:Tt•.;e pour le jeune. A ce tJtre, il doit refléter une image 
posJtiv·; ~~ur':011t :; l'on s 1it qu; de:; !it.·ns conjugaux harmonieux sont une source 
d'inve~Ls::ement d;:m la vie 'amili<.k ·::t d'attachen1ent entre les parents et les enfants. Mais 
cel. att<tch,;mertt peut ètre alt ':ré pa1 :n d scorde dans le ·:ouple avec comme conséquences la 
d4!saffi:ia:t!on ôt jeurw el ult1 rieure n-:::nt la rébellion familiale. Les processus et mécanismes 
ir.--.q::liqw~s dam. la tmnsmi~.si( n des r:Jub es conjtlgaux aux enùmts s'analysent sous l'angle de 
la pers);;ctive sys-~érn1que cn sous .;::.::!ui d,~ la perspective de l'apprentissage social (Bigra:::, 
Dubeau, La~"reni~re, 199fl. 

Le déUr'cn'êigej(mHlial r:Sère à: alla famine rnonopa1·entale, qu'elle soit patricentrique ou 
mauic~ntnque. [cJ, c:'es·t d~r·antag1.: [,;divorce qui nous interpelle par les effets qu'il produit 
chez i'~nfaat ~unoutlorsqLe la di·):;o,u~!on e3t récente. Les risques que présente ce type de 
farnille or:.t été largernent do ::ume1:tc:, (Forgatch, Patten:on, Skinner, 1988 ; Amato et Keith, 
1991; F~x, 199\.; Boyer, 1992, Cu.;:ye, ll993).. Mais, on retiendra que la famille 
rr ... nop,l.re·".:::.:'~ matriœmriq• e, pre .t.nL~ pl m. de risquGs si l'on considere les difficultés 
économ: q .1cs e,uxqueE:es la ntère e~t :'11U ient conti-ontée et les problèmes d'identification que: 
vit l'e;1ca 1t à uro cc11air: ~ tade: le S< vie. La famille n~consütuée patricentrique ou 

--



matrJ·ent:iqae P'::ut éga1ement rec~~l.t.:t des risques si les liens (attachement et investissement) 
entre le nou:;e::n;~ pa.renl e· le(s) tn.J~:rtt\s) dt:: son (sa) conjoint (e) sont tér.us. La famille 
subsktr, au Ire alternative, non p'l uE :1' est exen1pte de fadeurs de r:sque. b) 1::: :;r?o:deur de la 
tiatrü · celte v<:.riable est pmiic:tuè.remcnt pertinente quand elle s'accompagne d'une 
insuUisrw.cc ck:s revenu'; u~ la fcmdk et d'une supervision mconsistartte. c) la mère qui 
trava.lle et Cùnt L~s absence~. indui:::c:nt tme réelle indisponibüité pour la supervision. d) les 
dérrKriagr.:nt<:nt'; t:réquer:ts qm m p .~.:Tn<~ttcn1' pas au jeune de bien connaître son nouveau 
quartier,, :::a nouvdk mai~c n. Cet:e (" 1:nstabilité résidentielle '' donne difficilement au jeune 
l'opçortunitè de:;,~ ïaire dr~:: amis fi-::;3 pour compléter son dé:veloppement psychosocial. 

Le lisu,•u.rJag-.:: soc!c:"ico:wnnqzo,~ c:t r,~Jatif en faible statut socioécon!)mique des parents et 
à la :iépe ;;ck.nce ~conornicue de la larnil1e. Il s'agit, en somme, de la faiblesse ou de la 
précar: té db r~.::venus comJT,;~ on l'ob ;erve le plus souvent dans les famill·es matriarcales. 

Le vol.:L t't:nctinnnement regroap·.~ k; v<:>nables dit.~~; proximales, à savoir· les !Jens, les 
modèle~ pa1ent;mx ct les contraurt1.~s 

Qwcnd 01 par~ de /ie.ns fimi•hnt.x, on pen~e à l'attach<::ment e: à l'investissement. 
L'att3Cili.:rn<:::rt ,;nue le:; parents d · ad·J!escent ~.e construit à J'aide de la communication 
mutudlc ·:·.t pern>d une pen;:::ption _ll .. '.te d~s attentes des parents. Quant à l'investissement, Jl 
est cl::: b;·i~ Cttdn:::s : cehj de2: parents qui consacrent du V:::mps à la famille, celui àe 
l'adole~;c,:~n: qu. partici:x: aLx tàche: et .lux actjvités et celui de l'adolescent qui partage son 
1en:~ps av.;~:.:: 1i' at;tr~s rnembr:~s de sa Lïitlie. 

En évoq .1an1: l:1 conju,galité, nous ;Jvions parle des modèles parentau..t. Ici, il s'agit de leur 
proso1.:nké. En effet, 1'<-.b~nce d'e:·:pc~:iüon à des modèles rnarginatL\:, à savOlr ne pas avoir 
des parems qu c:ratiquen1 oevertè:Tt<~:lt des conduite~ délmquantes ou qui aflïchent des 
<rt.itudes d V<lk~u,-:; dévié.r:t·:s. con·; .irue une protection contre l'activité marginale. Le 
contn.i re, c '<::::t u c!:re l'ar t1 soci alit1~ .. : ;~r :;til ue un facteur déclenchant ou précipitant. 

L::s ('•>nu·cmzu s, :~Iles, cor. 'titucn ~ h d~Tnière barrière ô l' ac~iv1té marginale. Elles prennent 
la forme de rcg;i,:menls q .:e les r;·rents édictent; si l'adolt.:scent considère qu'ils son: 
legiT.in.:s a'ors la :' upen i ;; on e;t ~Jlus .soutenable et les s<mctions sont acceptées plus 
f'<~c:denJe:ri ~~.insi. mt stade d~ l'ad~.J:~;c,'nce, l'intériorisation des contraintes est capitale 

I:n rÉsmn;11~, voj]a les é:Lérn;:nt.s d'ar.aly'·:e de la dynamique farniliale. lls s.ont interactifs et se 
distritueJit .:\an3 tme ~;rriJ:e d ;: lectuc. Il est, cr:pendant, fondamentaJ de faire remarquer que 
le:ur a)pr;~:ciation doit pr·~~nd:e en c~~jmr:,te les ïéalités du contexte d'analyse. En d'autres 
terme~;, r:.c u:; p:m v ons c hang:.~r leu: 1H<l1 e d'importance tout comme nous pouvons y mel ure 
d'autre~; vari::1ble~:. Con~èc:uemmen, cette· grille nfius offTe l'opportunité d'avoir une 
approdiè pL1s affinée de la nu.Jiik, par ail~eurs, elle ouvre la voie à une approche 
ela :,sific:a ~o:re è cs famille~> ~~ de::: t; pc:: d ,~ }~tme~; qu, on peut y rencontrer. 

La far.1lk: t:o;n::K caLt:>e des drtr; ( .tl :és cl uiaptation a constitué un thème de recherche 
a:;sez inve~:ùgue ::t les r:r.a:;aux éti:: io!~iques sont no1nbreux. Mais, selon Le Blanc ct 
Bouthi1Jn:r (2·)~ l ), d es: : urprenall' ce comtater qt:'il existe tres peu de recherches 
t:'ipülo.s q·:<. s, dè:S Lavam: empmq:.;e: tJUl tentent d'iden'lifier des configurations de 
caractt.ris:iqtl<:;s du fonccJomement de la nlJ~:1ille d'ur1 norrbre significatif d adolescents. 
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Au:s[ 1 :e::i ch~:rcbe·;_:rs prop(J~t::nHls une typologie qui en réalité est ul1e synthèse de quatre 
tnJOlotte:s ~m~qt:cJes n.oEs ccnsacr::rcr:~. quelques développerr1<~:nts. 

La ~n~mù::n;: ·[yp:J}ogie a l:tq11el k '\•C•t--s nous référons est ceHe de Le Blanc, J\!1cDuff et 
fremb elY (1991) :fCcÎ prop:.:.suJt ie:: types suivants : familles intahes, monoparentales 
matric•:ntri. 1 u~:s eè patiicer :LJ-ique ;, r~·::onstituées matricemriques e1 patricentriques, et 
sL:Ibstit r~s. IL an;O!iy;:;ent le ;:r impac r sur k fonctionnemem de la farniile et la conduite 
d:é:vian:e d'enf:w::; ·~:t d'ad·)le:'icent~. er. 5 :lppuyant sur la structure. 

Las:: corKk ·yç.c•logie tient ;:on~t;)t;:; !! \ç, fois de la structure et du statut socioéconomique de 
la farr:ilk ~=.Je est concep:uali~:{:; r Hagan (1989) qui propose les: familles patriarcales, 
égalitai'-e: (:1 nutriarcales selc•n i ::ttr structure, bi parentale ou 1nonoparentale, et la 
pc:.rticip:ttiC'"' ;;,c: :n-1rché d.1 :1 lvai'. cl'l1:·' ou ~i~:·s deux paru-lts 

La lJC!l5:.e::-n·: I.~•Pi)log1e e!,t celk co::;:rulle par fréchette et Le Blanc ~1987) qui considèrent 
plusie H:> a.cp~:c·::; du kmcüonH~!:'e,1t de 1<: l~1milk à partir d'une interpr~tation des données de 
reche·:;l4 ~' et cc :'expéritrce climcuc Ce sont les familles adéquates, conf1ictuelles, 

1 

.lvfa::co1:-.' d \·~~·ctin (198.3· eu..:. S·)J allés at.::-dela des aspects structuraux et évoquent les 
- 1 

styles ch':clu;::a~: !o~: parent:::l.:. .,ls coLUil'ient quatrt styles d' éduca~ion parentale selon la 
scnsi::iii1é d:.:s t><:o.n~nts ù sai~.i1 et il 'Lterpréter les S1gm1ux érnis par ren:fimt et les exigences 
qu'il~: prcs:::n·,/c;nt Ainsi, C( ; spécict:;~h::s distinguent les familles démocratiques, les tàrnilles 
au'tOC:Ic.ÜT.t-.:~., k~ familles ;:::{T1!1ssi\e·; Et J.es familles dé:>engagées. 

Conm:: neus l'avons di·. plu.::; ha. t Le Blanc et Bouthillier (2001 ') ont, à l'instar de 
~-iffér~nt:; ch•:::n.:h::;u;:·s, analy;c: de ÙJ.ç,)n critique ces différentes typologies et, dans une 
cé~<:,: ch.~ syr:thétique on!: pmpcsé 1Jr1<~ typologi·~: r~p:-'!sant à .la fois sur

1
,1es aspects ~tm~turau-x 

et tottc:w-m~:L notamnen~: le dc~.::vamage soctoeconomJquc, le desavantage tarnihal, la 
di:.corœ: parenl::lk, i'attadltrn,.:m,, 1 i::v.~stisselltent, les règle~,. la. super:vJ~;ion, les sanctions, la 
conckit::: dévwr·t~ et les ::;,tti, u .. Je:; c':év •:mles des parents. Ils identifient bq types de famille . 
- la f1nL :tc<q;w.'e qu:i ;.::~ t.:·:>nirl.:tÎl pas cle difficultes éco:~tomiques' majeures (nous avons 
ut.JJ'e L (:•c:::;~e:;t œ dernier •1U2Jiflca" fi, OÙ les liens S·Jr,t solides et là SUpervision adéquate. 
Dam ce ty';•;'; ce f~mille, IYoJ :ctr.)uv •. ~ ~:les adolescents r:onnaux à délinquance insignifiante. En 
généraL ü:·J :1;~ ':cnstate pc:.:; Lie JIIOblé:.1;_::tique clinique. La délinquance est plutôt commune e1 

l'acte/ile· dd:cnxuse es·; o.c:<i~·.imr:~ell:; el s'ïn:;crit dans tme vie de respect àe la loi. On 
1mpu:et·::1 LU'! te! c'.:nnport:;m.;nt ù l'tiK:,i:.cipl[ne sociale de l'adolescence rnarquée aussi par la 
recber:he: du ~:latsi.: et d;: l'ex.citati· n Cest dans ce sens que Cohen et felson, dans leur 
théorie de5 acÜ\ ités routm.ères,, u: l1sent le co;Jstmit de disponibilité de la cible pour 
repré;.~n·:.::cr les. pz:·~s:bihtcs ,;::; C)JJtm.;-· u::: un délit. 
- •a,l'lmu//e :·on)'lictue!le qu .. ~.,; dénla~que des autre'' t)1fe5 par des conf)its conjugaux fréquents 
c::t signtf1,.:e:Tf::, une sup,:::•, i:;J(Ifl cw'~;J inexistante et d-::s plmitions iépetées Elle favonse 
l'ér:e:t;rgt..iK·~ Cl: b détinqua;ce trans; 01re avec: des adolescents instables émotionnellement et 
qui ~kn,knt <1 r·1·é~~enter lllW stucÎ.Lll\.' névrotique en termes de matunté interpersonnelle: Le~ 
d~ficier:.c1.;:s d<ln~; ks bs,b J;:tr s ·:·ar.'.n'.alcs favorisent éga' ::rnent r,aft1liation à des pan'; 
margma:.1x. 
-la _l:nm//e ii'Ztd/:.;1(;!/e qui ·::t f.:arctct:ri:>ee par le mangue de disponibiliTe e1 d'imestisscn:ent 
d~s :·:LI"f·nt~ est pltE "i)U\en:: clr~5avantagée ~:ocic·éconorniquement et structuralemcnt ct 
l"éta )\i~s,;m:;nt des lie1:: '~ ·:tre le::, pi'rcnt:: et J'adolescent es1 médiocre. C'est ,,mç fatmlle qui 
n'es1 pa' •:;-;.;fiisainmcn1 f(Hi:::wnndk pour ètre adéquate et n'affiche pas de tares particulières 



01 v retrouve lE, àéhnqLmu'::: transi:oire r:1ineure avec le délinquant marginal dont le 
comportt:rnent est intlllen-~é par d:::; f:::::t·~urs s:tuationnels et la qualilé de son contrôle 
personr,,~ J. 
- Jaj21;:·:i/le d:''·'LD'iie qui s"afl:'iche ::ar a présence è'::.rti1ujcs et de comportements déviants 
des par:.'~.t:c:. C'est une famille défav0: s:;~e socjoéconomiquement et structuralement avec un 
déséqud[bre di:.cip1inaire où t~. sup,::r-:i:,;ion est fü;:ble et le.s punitions pius fréquentes. Dans 
une telle f:O.mille, les probal>ilités :wr:.t g•·andf·s de se trouv~:Jr en face d'une délinquance 
persist<~rrte. Les dé inquants de ca!li(:r;~ ou chroniques se recrutent dans un tel cadre et sont 
surtout c:2Lractéri~~é:~ par : la p:récoc<té dans l' ag)r dé·viant ou délinquant, une exposition 
constante à des mudèles et des pair~; délinquants, un~ s::igrrtatisation dans la famille et à 
l'éco'ie IL n';.dhèrePt pa:; aux nonr~o;;:, coavenlionnelles, ne voient pas en l'école un moyen 
de promo~10n ~;oci~ie; 1ls se :;entent a)J,:né:;, hostiles inéalistes, insensib!!es, s'identifient à des 
figures dévwr:te~; e: crimmelks, mam L ;tem u.n .,;oncept de soi négatif et ils sont à la recherche 
du placsir irnmédial et de l'c:•:citatioc Par ,,,illeurs, leurs activités délictueuses sont stab1es, 
div;::rs:i:: ees., dies :'aggravent et sont dmgces p<~r des motivatio:ns utilitaires ou un melange de 
mmivu1ons utilit<1ires et hcdonis1e; C:~s ddinquant.s, pour la plupart multirécidivistes, 
pl:mi!Ïe11t k J}l~.::, sotJven't k:urs déli1s t:1!ilisent des instruments et :intimident leurs victimes. 
- La ) 'li i{/e p;mith·c qui ~;(; maniL ~;te par U:l écart considémble entre une supervision 
p::~r:icuLè ''~.'lTit n·: relâchée et l' utilisatlr::J tr·.~s fréquente cies punitions. Cet écart s'inscrit dans 
le con'.CXl1: d'une Ltmii\e dont l'arta1:.hement e·ntre ses membres est un peu plus fragile que 
dar,s 1;::::s f:tnT[1 le:; adéquate;;. Dam ce; fannlles, en plus du caractère punitif dans la 
supen i~:ilnL, peuvent s'c0ou'.l~f des cif:ïculté:s socioécor:.omiques et. structurales, des contlits 
parent1ux ;::1t des liens peu solides entre le~. parents. La forme de délinquance que ces familles 
sont .~,;.t:;cep~: [.le~. de produiœ e~,t celk •.k transition nüneure ou rnajeure 

Ces quelque~ d~veloppem::nts sur :cs fami.lle:s et les jeunes délinquants montrent bien qu'il 
est pos: ible et mème néccs~.üre de procéder à une approche différentielle pour, comme nous 
l'avon~; di:: :;c. 1:!ébut de l'ex;:nsé, optimise:- les n~su!ta1s de:; diffi~rentes démarches préventives 
ou curaÜ\'t:: ::~cpr(s d·~ ces _:eunes e1 c1: leur3 fi:.milles. Au_iourcl'hui, w Sénégal!, la pauvreté 
est w:.e difi'icu1té transvers:JJe pour ;>-coli::1w~r bien de dy;fo:r;ctiormements sociaux. Certes, 
c'esl LHl ÙLc:<:~~::r ce ri:~q1;:e c:usal ma;·~IJr e·c le défi constam e~l de l'atténuer voire l'éradiquer. 
Cepc1.::.an1, 1~::s intervenant:; devrai~ r·t a!Jer plus loin dans l'identification des causes d,;::; 
rertu:h.:ttior.s fa:milia1es et CŒ1lpoi1;::ntemales pour une utilisation adéquate d'm1ervennons 
comt:.l'~ Je urJnseling famihü, la m~>J::fication des pratiques parentales, l'inten!l:;ntion sur les 
relati )t:S mn<rimoaiales, raction 5:ur ·(::~ ér:1otions négatives, l'aide à clari±1er les rôles dans les 
farm lk:s L::con~-tituécs et à solutior n~:r les problèmes de toute nature et qui sont reliés au 
divor.;e, etc. Nous auron:: cen:Ü;1t;ment r i)CCasion de re·;~enir plus longuement sur ces 
dem,~rs <:Sf>~:cts. Nous tt rmine:~on:: en préc1sant que k:s typologies des délinquants sont 
relat1VI:Tl::;·,t nombreuses et dJ.::.~ peuvent ètre appréhendées sous d1vcrs angles 
(crinmJologiqlti~, pèdopsyc itatriq,te r';ychiatriqm: ... ). Nom: nous sommes surtout inspiré du 
cour:ml criminologique. P:·:r ailkm'., rnê:ne si nous avons utihsé le masculin pour ce qu1 de5 
_:eun.::: c~<~L:1q1.~:1l:r:s, il n'en reste pa:', moins que la délinquance ff~minine (pendant longtemps 
cons:clt~ré.:: comme plus df.pressi ,e qt~'afressi•ie) peut naître des différents cadres familiaux 
évoq'J(~ 
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